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VERS UN CADRE SOLIDE POUR LôINT£GRIT£ : INSTRUMENTS, PROCESSUS, 

STRUCTURES ET CONDITIONS DE MISE EN íUVRE 

INTRODUC TION  

1. Ce document pr®sente les composantes essentielles dôun cadre solide pour lôint®grit® dans les 

organisations du secteur public. Sôappuyant sur les enseignements de la derni¯re d®cennie, il propose une 

méthode intégrée pour réexaminer et moderniser les instruments, les mécanismes et les acteurs afin de 

favoriser lôint®grit® et de pr®venir la corruption. Outre ces ®l®ments fondamentaux de la gestion de 

lôint®grit®, cette note livre une analyse des facteurs et conditions à retenir du contexte de la gestion et de la 

gouvernance publiques pour m®nager un environnement favorable ¨ lôentretien dôune culture de lôint®grit® 

dans les organisations publiques. 

2. Le projet de rapport
1
 a ®t® revu par le Groupe dôexperts sur les conflits dôint®r°ts le 2 octobre et 

approuvé par le Comité de la gouvernance publique par procédure écrite. 

 

                                                      
1
  Le projet de rapport GOV/PGC/GF(2009)1a été élaboré par le Pr Jeroen Maesschalck, de lôUniversit® de 

Louvain, Belgique, en étroite coopération avec János Bertók, du Secrétariat de l'OCDE. L'auteur tient à 

remercier Kim Loyens, de lôUniversit® catholique de Louvain, pour ses pr®cieux commentaires. 
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RÉSUMÉ 

3. La gestion de lôint®grit® dans le secteur public ï souvent dénommée aussi gestion de 

lô®thique ï constitue lôune des grandes priorit®s dans de nombreux pays de lôOCDE depuis plus dôune 

décennie à présent. A la base de cette évolution, il y a une prise de conscience croissante que 

lôint®grit® est un pilier de la bonne gouvernance, une condition pour que toutes les autres activités 

de lôadministration soient non seulement l®gitimes et dignes de confiance, mais aussi efficaces. De 

fait, les travaux novateurs men®s, entres autres par lôOCDE
2
, montrent quôinvestir des ressources en 

personnel et des ressources financi¯res dans lôint®grit® peut ®galement am®liorer lôefficacit® des 

politiques gouvernementales. Ce besoin fondamental dôint®grit® est renforcé par des évolutions 

r®centes intervenues dans le cadre plus large de la soci®t®, en particulier lôaccroissement des 

exigences des citoyens, ainsi que les changements qui se sont produits dans le secteur public lui-

même. Parmi ces derniers, on mentionnera les innovations touchant la « nouvelle gestion publique » 

et lôapparition de zones grises et de nouveaux risques qui n®cessitent dôimportantes modifications de 

la mani¯re dont lôint®grit® est g®r®e dans le secteur public. 

4. Ces ®volutions ont d®bouch® sur un large ®ventail dôinnovations et de réformes ainsi que 

sur une masse importante de travaux prescriptifs concernant les diff®rents ®l®ments dôun cadre de 

gestion de lôint®grit® et la fa­on dont ces ®l®ments doivent °tre int®gr®s. 

5. Au niveau international, la Recommandation de 1998 de lôOCDE concernant 

lôam®lioration des comportements ®thiques dans le service public qui contient les Principes propres à 

favoriser la gestion de lô®thique dans le service public
3
 (voir lôAnnexe 1) a d®fini une approche 

globale afin dôidentifier les ®l®ments essentiels permettant dô®tablir un cadre solide propre ¨ favoriser 

lô®thique dans le service public. Ce document sôappuie ®galement sur dôautres instruments 

internationaux, notamment les conventions anticorruption qui adoptent une optique plus large pour 

sôattacher ¨ la pr®vention de la corruption ¨ lô®chelle mondiale ï la Convention des Nations Unies 

contre la corruption consacre son second chapitre aux mesures préventives, notamment les codes de 

conduite, les conflits dôint®r°t, la formation, etc.
4
 ï et au niveau régional, comme la Convention 

interaméricaine contre la corruption et les conventions du Conseil de lôEurope sur la corruption
5
. 

6. Le pr®sent document vise ¨ faire le point en sôappuyant sur ces connaissances accumul®es et 

les nouvelles données qui se font jour afin de proposer un cadre global pour lôint®grit® propre à 

favoriser lôint®grit® et la r®sistance ¨ la corruption dans les organismes du secteur public dans lesquels 

il est possible dôint®grer les connaissances existantes. 

                                                      
2
  Voir en particulier OCDE (1996) et OCDE (2000). 

3
  La note de synthèse sur la Recommandation et les Principes de lôOCDE de 1998 peut °tre consult®e ¨ 

lôadresse www.oecd.org/dataoecd/60/13/1899138.pdf.  

4
  Le texte intégral de la Convention des Nations Unies contre la corruption peut être consulté à 

lôadresse www.unodc.org/pdf/crime/convention_corruption/signing/Convention-e.pdf . 

5
  Voir les mesures de pr®vention pr®vues ¨ lôarticle III de la Convention interaméricaine contre la 

corruption ¨ lôadresse www.oas.org/juridico/english/Treaties/b-58.html : la Convention civile sur la 

corruption du Conseil de lôEurope (voir ¨ lôadresse 

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT 

=174&CM=1&DF=9/5/2008&CL=ENG) et la Convention pénale sur la corruption du Conseil de 

lôEurope (voir ¨ lôadresse http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT 

=174&CM=1&DF=9/5/2008&CL=ENG) 

http://www.oecd.org/dataoecd/60/13/1899138.pdf
http://www.unodc.org/pdf/crime/convention_corruption/signing/Convention-e.pdf
http://www.oas.org/juridico/english/Treaties/b-58.html
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT
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7. Les choix préliminaires qui sous-tendent le rapport seront indiqués dans le chapitre 

introductif. Lôun des principaux choix concerne lôobjectif dô®laborer un cadre au niveau 

organisationnel, qui est le niveau auquel la mise en îuvre des mesures propres ¨ favoriser lôint®grit® 

et la prévention de la corruption intervient effectivement. On considère que cela sera utile aux 

responsables au niveau organisationnel et aux décideurs au niveau national. Le rapport opte aussi 

explicitement pour une approche systémique, en partant de lôhypoth¯se que tous les aspects du cadre 

pour lôint®grit® sont interd®pendants et que le cadre dans son ensemble est fonction du contexte dans 

lequel il sôinscrit. Le pr®sent rapport vise ¨ traduire cette hypoth¯se abstraite en recommandations 

dôaction fonctionnelles et contient également une liste de vérifications complémentaires conçue 

comme un instrument de diagnostic pratique ¨ lôintention des responsables (voir lôAnnexe 2). Le 

présent rapport vise aussi à traiter le problème récurrent du d®ficit de mise en îuvre dans le domaine 

de la gestion de lôint®grit® : comment faire en sorte que les ambitions souvent élevées de la gestion de 

lôint®grit® soient effectivement mises en îuvre et am®liorent vraiment la situation dans le milieu de 

travail ? Enfin, le rapport adopte aussi le postulat largement partagé selon lequel la gestion de 

lôint®grit® nôimplique pas de choix entre des approches fondées sur des règles et des approches 

fondées sur des valeurs, mais un dosage approprié et souple des deux. 

8. Le deuxi¯me chapitre aborde la question importante de la n®cessit® dôune gestion de 

lôint®grit®. Ces derni¯res ann®es, les responsables publics et les d®cideurs ont ®t® submerg®s de 

recommandations visant ¨ introduire toute une s®rie dôinnovations dans le secteur public et on peut 

comprendre quôils se demandent si la gestion de lôint®grit® nôest pas encore une autre mode qui 

passera bient¹t pour laisser la place ¨ la suivante. Dans le rapport, on fait valoir que, loin dô°tre encore 

une autre mode en matière de gestion, la gestion de lôint®grit® est une r®ponse essentielle ¨ un 

grand nombre des innovations récentes dans le domaine de la gestion publique ainsi quô¨ certains 

changements sociétaux plus larges. Il examine aussi certains arguments souvent formul®s ¨ lôencontre 

de la gestion de lôint®grit® et pr®sentent des arguments contraires, afin de tenter de convaincre ceux 

qui doutent de la n®cessit® dôune gestion de lô®thique ou de soutenir ceux qui veulent en convaincre 

dôautres. 

9. Les troisi¯me et quatri¯me chapitres sôattachent aux principaux ®l®ments qui sont au cîur 

dôun cadre pour lôint®grit®. Un cadre de gestion de lôint®grit® comprend trois piliers essentiels et deux 

niveaux. Le premier pilier et le plus évident se compose des instruments propres à stimuler et à faire 

respecter lôint®grit® et ¨ pr®venir la corruption et dôautres manquements ¨ lôint®grit® au sein dôun 

organisme particulier. Le cadre pour lôint®grit® pr®conise une approche prospective pour traiter les 

nouveaux probl¯mes qui se posent et les zones grises. Les instruments pour lôint®grit® sôordonnent 

autour des quatre principales fonctions de la gestion de lôint®grit® : 

¶ d®terminer et d®finir lôint®grit® ; 

¶ définir des lignes directrices pour guider vers lôint®grit® ; 

¶ surveiller lôint®grit® ; et 

¶ faire respecter lôint®grit®. 

10. Pourtant, aussi important que soient ces instruments, il sôagit pour lôessentiel uniquement 

dôune liste dôintentions. Ces instruments nôauront dôeffet que sôils sont effectivement mis en îuvre et 

maintenus en vigueur par le biais de processus et de structures. Ces derniers constituent, 

respectivement, les deuxi¯me et troisi¯me piliers du cadre de gestion de lôint®grit®. Les processus en 

particulier font référence au processus de développement, à la fois les processus continus de 

planification, mise en îuvre, ®valuation et adaptation ainsi que les projets exceptionnels, par exemple 

r®former le cadre global de gestion de lôint®grité ou, plus modestement, instituer ou actualiser un 

instrument pour lôint®grit® d®termin®. Les structures font r®f®rence ¨ lôaspect organisationnel de la 

gestion de lôint®grit® : qui est responsable de quoi dans la gestion de lôint®grit® et comment 

coordonner les initiatives des nombreux acteurs dont les activit®s ont un impact sur lôint®grit® 
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organisationnelle des membres ? Le rapport examine une série de dilemmes typiques auxquels on est 

confront® lorsquôon sôefforce de structurer un cadre de gestion de lôint®grit®. 

11. Les trois piliers peuvent être subdivisés en deux niveaux. Au centre du cadre de gestion de 

lôint®grit® se trouvent les instruments fondamentaux pour lôint®grit® (par exemple code dô®thique, 

politique en mati¯re de conflits dôint®r°t, dispositif dôalerte, etc.), les processus de d®veloppement 

fondamentaux et les acteurs essentiels (par exemple « les acteurs pour lôint®grit® ») avec pour 

principal objectif de favoriser lôint®grit® dans les organismes du secteur public. Pour importants quôils 

soient, ces instruments ne sont pas suffisants pour atteindre les objectifs de renforcement de lôint®grit® 

dans les organismes du secteur public. Le second niveau contient les instruments pour lôint®grit® 

complémentaires, processus et acteurs de la gestion de lôint®grit®. Ces ®l®ments sont des instruments, 

des processus et des acteurs essentiels pour la bonne gestion de lôint®grit®. Bien que lôint®grit® ne soit 

pas leur principal objectif, ils jouent un rôle décisif dans la gestion de lôint®grit® et les instruments 

fondamentaux pour lôint®grit® (par exemple la passation des march®s publics et des contrats vise 

surtout lôoptimisation des d®penses publiques). Ces instruments compl®mentaires rel¯vent 

généralement de domaines de gestion adjacents comme la gestion du personnel, la gestion des 

marchés et des contrats ou la gestion de la qualité. Des instruments complémentaires importants sont 

analys®s dans ce document afin dôobtenir des synergies dans le fonctionnement quotidien. Pour éviter 

toute ambiguïté, il est utile de souligner encore que, si ces instruments, acteurs et processus jouent un 

r¹le compl®mentaire dans le cadre pour lôint®grit®, ils peuvent compter tout autant pour former 

lôint®grit® des membres dôune organisation que les instruments, acteurs et processus fondamentaux. 

12. Lôexp®rience montre ¨ quel point le contexte est important pour favoriser lôint®grit® et 

prévenir la corruption. Le présent document adopte une approche holistique et traite non seulement les 

obstacles des ®l®ments fondamentaux et compl®mentaires du cadre pour lôint®grit® mais aussi des 

acteurs et des facteurs dans le contexte environnant. Le rapport établit une distinction entre le 

contexte interne et le contexte extérieur. Le contexte interne fait référence au contexte au sein de 

lôorganisation : tous les acteurs et les facteurs qui pourraient influer sur lôint®grit® des membres de 

lôorganisation, mais ne peuvent pas °tre consid®r®s comme faisant partie intégrante de la gestion de 

lôint®grit® en soi. Le contexte ext®rieur fait r®f®rence aux acteurs et aux facteurs dans le secteur public 

et lôenvironnement de gouvernance plus large sur lequel un organisme nôa pas de prise mais qui 

peuvent avoir des effets importants sur sa gestion de lôint®grit® et lôint®grit® de ses membres. A titre 

dôexemple, on peut mentionner les lois sur les partis politiques et le financement des ®lections, la 

r®glementation des activit®s de lobbying, les lois sur lôint®grit®, la participation des parties concernées 

¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de mesures dôint®grit® pour permettre un contr¹le du public, les 

entit®s ext®rieurs charg®es de surveiller lôint®grit®, etc. 

13. Le cadre de gestion de lôint®grit® et le contexte interne et ext®rieur forment ensemble le 

cadre pour lôint®grit® : tous les instruments, processus, structures et facteurs, tant ¨ lôint®rieur quô¨ 

lôext®rieur des organismes du secteur public, qui influent sur lôint®grit® des membres dôun organisme. 

14. Le présent document est complété par une « Liste de vérification » pour diagnostiquer les 

®l®ments du cadre pour lôint®grit® dans un organisme d®termin®. Cette liste de v®rification r®capitule 

les conclusions du rapport et les traduit en un instrument de diagnostic. Elle est conçue comme un 

instrument pratique ¨ lôintention des d®cideurs et des responsables pour les aider ¨ examiner et ¨ 

actualiser les solutions existantes en matière de gestion de lôint®grit® pour favoriser lôint®grit® et 

pr®venir les violations de lôint®grit®, par exemple la corruption dans les organismes du secteur public. 
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1. MISE EN PLACE DôUN CADRE POUR LôINT£GRIT£ SOLIDE POUR LES ORGANISMES 

DU SECTEUR PUBLIC : CHOIX PRÉLIMINAIRE S 

15. 16. Il est indispensable dôencourager lôint®grit® et la r®sistance ¨ la corruption dans les 

organismes publics pour préserver la confiance du public envers lô£tat et le processus de décision public, 

de même que pour assurer aux entreprises des conditions de concurrence équitables. La mise en place 

dôune culture de lôint®grit®, pierre angulaire dôune bonne gouvernance, appelle des mesures cohérentes au 

niveau de lôorganisation, de la gestion publique et de la gouvernance afin dô®tablir un cadre pour lôint®grit® 

solide et dôen appuyer le fonctionnement efficace au quotidien. 

16. Ce premier chapitre présente succinctement les choix sur lesquels se fonde le cadre pour 

lôint®grit® propos® et qui m®ritent une explication ou une justification.  

1.1. Définition du « cadre pour lôint®grit® » 

17. 18. Le terme « intégrité »
6
 provient du latin et signifie littéralement « ne pas » (in) toucher 

(tangere) (Nieuwenburgh, 2002). Il désigne une chose ou une personne qui nôest ni contaminée, ni 

endommagée. Dans le cadre du présent rapport, le terme « intégrité » renvoie ¨ lôapplication des valeurs et 

normes généralement acceptées dans la pratique quotidienne (van den Heuvel & Huberts, 2003: 19). 

Lôexpression ç intégrité publique è se rapporte ¨ lôapplication de valeurs et normes publiques g®n®ralement 

accept®es dans la pratique quotidienne des organismes publics. Il sôagit donc ensuite, ¨ lô®vidence, de 

savoir quelles sont ces valeurs et ces normes
7
. Les déterminer et les définir sera donc la première des 

quatre fonctions majeures dôun cadre de gestion de lôint®grit® (voir plus loin). 

18. 19. La gestion de lôint®grit® a trait aux activités engagées pour stimuler et faire respecter 

lôint®grit® et pr®venir la corruption et dôautres manquements ¨ lôint®grit® au sein dôun organisme donn®. Le 

cadre de gestion de lôint®grit® dôun organisme renvoie ¨ lôensemble des instruments en place ¨ lôint®rieur 

de cet organisme, en tenant compte de leur interdépendance, ainsi quôaux processus et structures qui 

permettent de les mettre en application. On entend par le climat dôint®grit® dôun organisme lôensemble des 

facteurs, autres que le cadre de gestion de lôint®grit®, susceptibles dôagir sur lôint®grit® des membres des 

organismes publics, ¨ savoir les facteurs et instruments ¨ lôint®rieur (contexte interne) et ¨ lôext®rieur 

(contexte externe) de lôorganisme. Le cadre de gestion de lôint®grit® et le climat dôint®grit® constituent 

conjointement le cadre pour lôintégrité : lôensemble des instruments, facteurs et intervenants qui influent 

                                                      
6
  Si de nombreuses publications antérieures parlent dôç éthique » (OCDE, 1996, 2000), les plus récentes lui 

pr®f¯rent g®n®ralement le terme dôç intégrité » (OCDE, 2005, 2007), ce qui pourrait bien être le signe 

dôune ®volution davantage associ®e ¨ des styles modernes de gestion de lôint®grit® qui allient lôapproche 

fondée sur les règles à celle fondée sur les valeurs. Ces débats conceptuels sont délicats et complexes, 

surtout dans un environnement international polyglotte où des termes tels que « éthique, « intégrité », 

« déontologie », « responsabilisation », « moralité » revêtent des connotations très différentes selon la 

langue. Une analyse d®taill®e de ces questions conceptuelles nôaurait pas sa place ici. Nous nous bornerons 

à signaler que le choix du terme « intégrité » tient plus à une question de pragmatisme que de principe. 

Bien plus que le terme, ce sont la définition du concept (donnée ci-dessus) et son utilisation dans le reste du 

présent rapport qui comptent.  

7
  On trouvera une analyse des valeurs dans Les composantes de lôint®grit® : données et références pour le 

suivi des évolutions au sein des administrations publiques, OCDE, septembre 2008, GOV/PGC/GF(2009)2 

et OCDE, 2000: 31. Renforcer l'éthique dans le service public: Les mesures des pays de l'OCDE. Paris: 

OCDE.  
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sur lôint®grit® des membres dôun organisme. Le tableau 1 ci-dessous illustre la relation entre ces concepts 

fondamentaux. Le tableau 2, au chapitre 3, détaille les composantes du cadre de gestion de lôint®grit®. 

Tableau 1. Le cadre pour lôint®grit® 

Cadre pour lôint®grit® 

Cadre de gestion de lôint®grit® Contexte 

Éléments fondamentaux 
 

Éléments complémentaires Contexte interne Contexte externe 

Instruments 
 

Processus Structures Instruments Processus Structures 

 

1.2. Pr°ter attention ¨ la mise en îuvre 

19. Lôexp®rience montre que la gestion de lôint®grit® est tr¯s sensible aux failles de la mise en 

application : les ambitions souvent ®lev®es ne sont pas mises en îuvre dans le milieu du travail, ce qui est 

problématique pour deux raisons au moins : 

¶ La première est le problème manifeste de tous les d®ficits de mise en îuvre. Si un instrument 

nôest pas mis en application, il nôaura pas lôeffet souhait®, et tous les efforts déployés pour 

lô®laborer auront ®t® vains. 

¶ Dans le contexte de lôint®grit®, il existe une deuxi¯me raison, encore plus s®rieuse, pour que les 

responsables publics et gestionnaires sôinqui¯tent des d®ficits de mise en îuvre. Si les membres 

dôun organisme constatent que les politiques dôint®grit® ne sont pas appliqu®es, ils risquent de 

voir dans le cadre de gestion de lôint®grit® une simple façade : une manière pour la haute 

direction de donner lôimpression quôelle accorde de lôimportance ¨ lôint®grit®, mais sans prendre 

aucune mesure sérieuse à cet égard. Cette perception, due au décalage entre les mots et les faits, 

risque en fait de renforcer le cynisme des employ®s et dôintensifier ainsi les manquements à 

lôint®grit®. La politique dôint®grit® ne serait donc pas seulement inefficace, mais aurait en fait un 

effet diamétralement oppos® ¨ lôobjectif original. Ce point rev°t une importance particuli¯re pour 

la fonction dôapplication du cadre de gestion de lôint®grit®. Si les employ®s per­oivent que, 

malgr® des d®clarations ambitieuses, les manquements ¨ lôint®grit® ne sont pas r®prim®s et que 

leurs auteurs ne sont pas sanctionn®s, on peut sôattendre ¨ des retomb®es n®gatives sur leur propre 

comportement déontologique (Trevino & Weaver, 2003).  

£viter le d®ficit de mise en îuvre est donc un objectif fondamental du cadre de gestion de lôint®grit®  qui 

sera proposé ici.  

1.3. Prêter attention ¨ lôorganisation 

20. Bon nombre des cadres dôint®grit® connus se polarisent sur lô®chelle nationale (lôinfrastructure de 

lô®thique de lôOCDE (OECD, 1996) et le syst¯me national dôint®grit® de Transparency International (Pope, 

2000) par exemple) ou sur le niveau r®gional et local (le syst¯me local dôint®grit® de Huberts et al. 

(Huberts, Anechiarico, et Six, 2008)). Ils présentent un vaste panorama des éléments essentiels à un cadre 

pour lôint®grit® applicable ¨ lôensemble de lôadministration publique, recouvrant ainsi plusieurs organismes 

et dôautres intervenants. Ces cadres g®n®raux largement vant®s ®tant disponibles, le moment est maintenant 

venu de sôint®resser aux organismes publics eux-mêmes, et dôattirer lôattention sur lôapplication 

effective des instruments dans leurs pratiques quotidiennes.  
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21. Côest bien l¨ la perspective du pr®sent rapport. Celui-ci a pour objectif de formuler des 

recommandations ¨ lôusage des responsables des politiques dôint®grit® et des dirigeants qui veulent r®viser 

et moderniser le cadre de gestion de lôint®grit® au sein de leur organisme. Cette approche pourrait non 

seulement appuyer la mise en îuvre des mesures dôint®grit® sur le terrain, mais aussi aider les responsables 

à évaluer les résultats, par exemple au moyen de la liste de vérification fournie en complément au rapport 

(voir lôannexe 1). Ces données recueillies au niveau des organismes constitueront à leur tour de précieuses 

sources dôinformation qui permettront aux responsables publics de v®rifier lôapplication et le 

fonctionnement du cadre pour lôint®grit® ¨ lô®chelle nationale ou r®gionale. 

1.4. Lôintégrité dans la vie publique : une condition essentielle 

22. Le paragraphe précédent a expliqué la place prioritaire donnée aux organismes publics. Ce choix 

signifie ®galement que la gestion de lôint®grit® viserait principalement les fonctionnaires, et non les 

responsables politiques, ce qui ne veut en aucun cas dire quôelle serait impossible ou inutile pour ces 

derniers. Au contraire, lôint®grit® des responsables politiques rev°t une importance cruciale, en soi et parce 

quôelle est un facteur contextuel tr¯s important pour lôint®grit® des agents de lô£tat. N®anmoins, les 

responsables politiques constituent un cat®gorie dôintervenants ¨ part, qui requiert des modes particuliers 

de gestion de lôint®grit®, lesquels sont en partie similaires, mais aussi différents, de ce qui est décrit ici. 

Lôanalyse de ces formes de gestion d®passe le champ du pr®sent rapport. 

1.5. Lô®quit® de lôorganisation : une condition essentielle 

23. Il est de plus en plus admis que « lô®quit® per­ue de lôorganisme » est une variable déterminante 

pour expliquer lôint®grit® de ses employ®s (Trevino & Weaver, 2003). Les employés seront plus enclins à 

adopter des comportements contraires ¨ lô®thique quand ils jugent leur environnement in®quitable. Selon la 

théorie de lô®quit® (Adams, 1965), par exemple, les personnes qui perçoivent des injustices dans leur 

environnement (parce quôelles ont lôimpression que leur salaire est sensiblement inf®rieur ¨ celui quôelles 

méritent par exemple) chercheront des moyens de compenser cette injustice, y compris, éventuellement, 

par des manquements ¨ lôint®grit® envers leur organisme (vols). A lôinverse, dans un environnement jug® 

équitable, les employés seront plus enclins à se comporter de manière intègre. Trevino et Weaver (2003) 

ont ainsi constaté que les individus sont plus susceptibles de signaler des comportements contraires à 

lô®thique et compromettants de la part de leurs coll¯gues sôils jugent leur environnement ®quitable.  

24. Pour toutes ces raisons, le cadre pour lôint®grit® prête une importance considérable ̈  lô®quit®. 

Cette question sera abordée pour la gestion de lôint®grit® elle-même, par exemple pour déterminer si les 

sanctions pour comportement contraire ¨ lô®thique sont appliquées avec équité. Elle le sera également pour 

les processus ayant trait aux ressources humaines en général, par exemple pour déterminer si les employés 

sont embauchés en fonction de leurs compétences plutôt que de leur réseau de relations ou de leurs liens 

familiaux. 

1.6. Approche systémique 

25. Le pr®sent rapport adopte une approche syst®mique ¨ lô®gard du cadre de gestion de lôint®grit®, ce 

qui a deux conséquences majeures : 

¶ Cela signifie dôabord quôil ne sôint®ressera pas seulement aux différents instruments de gestion de 

lôint®grit®, mais aussi au cadre (ou « système ») dans son ensemble. Lôhypoth¯se fondamentale 

est que lôefficacit® de la gestion de lôint®grit® d®pend tout autant des synergies entre les 

instruments que des effets de chacun dôeux s®par®ment. Un code d®ontologique en soi nôaura 

gu¯re dôeffet ; un stage de formation en mati¯re dôint®grit® nôinfluencera pas vraiment le cours 

des choses ; une inspection ne laissera probablement pas dôimpression durable. Côest lôalliance de 
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ces mesures qui aura un effet appréciable, un effet commun nettement plus sensible que la simple 

somme des effets de chaque instrument. Il conviendrait donc de toujours évaluer les instruments 

conjointement, en prêtant une attention particulière à leurs synergies. 

¶ Ensuite, le cadre de gestion de lôint®grit® (ou ç système ») ne sera pas considéré comme un 

système clos, mais comme un système ouvert intégré à un « climat dôint®grit® » plus large. 

Autrement dit, les instruments de gestion de lôint®grit® ne devraient pas seulement °tre 

coordonn®s entre eux, mais aussi ¨ dôautres intervenants et facteurs connexes susceptibles dôagir 

sur lôint®grit® des membres de lôorganisme (voir le contexte plus large du cadre pour lôint®grit® 

au paragraphe 3.3). 

1.7. Les éléments autres que les instruments 

26. Ce rapport ne portera pas uniquement sur les instruments de la gestion de lôint®grit® et sur leur 

d®pendance mutuelle. Il fera valoir quôun cadre de gestion de lôintégrité comporte, outre les instruments, 

deux autres piliers tout aussi fondamentaux. 

¶ Le premier est le processus de d®veloppement au travers duquel la gestion de lôint®grit® est 

institu®e, mise en îuvre et ®valu®e.  

¶ Le second a trait à la dimension structurelle du cadre de gestion de lôint®grit® et met en avant le 

rôle de ses intervenants. 

1.8. Associer lôapproche fond®e sur les r¯gles ¨ lôapproche fond®e sur les valeurs 

27. Cette distinction est fondamentale dans les ouvrages portant sur la gestion de lôint®grit® (OECD, 

1996; Lewis, 1991; Paine, 1994; Paine, 1994; Maesschalck, 2005). Lôapproche « fondée sur les règles » à 

la gestion de lôint®grit® souligne lôimportance des contr¹les externes sur le comportement des 

fonctionnaires. Elle privilégie les règles et les procédures formelles et détaillées pour lutter contre les 

manquements ¨ lôint®grit® et pr®venir la corruption. Lôapproche ç fondée sur les valeurs » sôappuie sur la 

supervision et le contrôle « interne », à savoir le contrôle exercé par les fonctionnaires sur eux-mêmes. Elle 

vise à stimuler la compréhension des valeurs et leur application au quotidien et à améliorer les 

compétences en matière de décision déontologique par des séances de formation interactives, des ateliers, 

des codes des valeurs ambitieux, un accompagnement individuel, etc. 

28. Les enseignements dégagés au cours de la décennie écoulée montrant quôun cadre de gestion de 

lôint®grit® moderne vise ¨ la fois : 

¶ à pr®venir la corruption, ¨ lutter contre les manquements ¨ lôint®grit® en ®tablissant la 

cartographie des risques et des mesures de prévention ; et 

¶ à promouvoir lôint®grit® en favorisant la compr®hension, la volont® et la capacit® n®cessaires pour 

des décisions éthiques. 

29. En conséquence, un cadre moderne de gestion de lôint®grit® associe judicieusement ces deux 

approches et assure lô®quilibre coh®rent de leurs composantes. La Recommandation de 1998 de lôOCDE 

adopte cette démarche et recommande aux pays de « [combiner] judicieusement les systèmes de gestion de 

lô®thique fond®s sur des idéaux et les systèmes fondés sur le respect de normes » (voir également le 

principe n° 9. OCDE, 1998). La composante fondée sur les règles constituera alors le cadre juridique 

élémentaire et fournira au système les instruments essentiels pour assurer des normes minimales de 

comportement ®thique. Lôapproche fond®e sur les valeurs, pour sa part, veillera ¨ ce que lôambition ®thique 
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soit sup®rieure ¨ ce comportement minimal consistant simplement ¨ ®viter les manquements ¨ lôint®grit®. 

Cette recommandation se retrouve ®galement dans les ®tudes empiriques conduites jusquô¨ pr®sent.  

Encadré 1. Combiner lôapproche fond®e sur les r¯gles et lôapproche fond®e sur les valeurs : appui empirique 

Les deux études présentées ci-dessous, qui portent sur lôapplication au jour le jour de lôapproche fond®e sur les 
r¯gles et de lôapproche fond®e sur les valeurs dans les organismes, illustrent les limites dôune d®marche consistant ¨ 
privil®gier lôune de ces approches et les possibilit®s quôoffre la combinaison des deux. 

La premi¯re, lô®tude dôAnechiarico et de Jacobs ç The Pursuit of Absolute Integrity » (1996) contient une critique 
bien documentée de ce que les auteurs appellent « la vision panoptique de la lutte contre la corruption ». Cette vision 
met lôaccent sur les lois et les r¯gles ainsi que sur des proc®dures ®labor®es de contr¹le et dôinspection. Les auteurs 
analysent en détail les déficiences et les coûts indirects de ces instruments en grande partie assis sur des règles : 
retards dans la prise de décision, centralisation excessive, direction défensive, baisse du moral, obstacles à la 
coopération entre organismes, et « strat®gies dôadaptation è telle la cr®ation dôentit®s (semi) priv®es pour ®viter la 
bureaucratie. Pour y remédier, ils préconisent une approche davantage axée sur les valeurs, qui donne plus de 
responsabilités aux fonctionnaires et met davantage à profit leur professionnalisme. 

La seconde est une enquête réalisée par Trevino et Weaver (2003: 191-230) auprès de quelque 
10 000 personnes dans six entreprises de diff®rents secteurs. Bien que lô®tude nôait pas ®t® conduite dans le secteur 
public, ses r®sultats donnent une bonne id®e de lôeffet des diff®rentes approches ¨ la gestion de lôint®grit®. De mani¯re 
générale, les auteurs ont observé que les deux approches évoquées exerçaient une influence positive sur le 
comportement ®thique des membres des organismes, mais que celle de lôapproche fond®e sur les valeurs ®tait plus 
prononc®e. Ils ont ®galement analys® lôeffet de certains instruments des deux approches, analyse qui leur a 
notamment permis dôobserver des effets n®gatifs dérivant de la prépondérance dôune approche fond®e sur les r¯gles. 
Par exemple, quand les employ®s per­oivent quôils sont cens®s faire preuve dôune ob®issance sans r®serve, ils sont 
moins enclins à adopter un comportement souhaitable sur le plan éthique, par exemple signaler les manquements à 
lôint®grit® de leurs coll¯gues. Ainsi, une trop forte primaut® ¨ lôapproche fond®e sur les r¯gles ne sôav¯re pas 
seulement co¾teuse, comme Anechiarico et Jacobs (1996) lôont montr®, mais aussi contreproductive puisquôelle risque 
dôavoir des retomb®es n®gatives sur lôint®grit® des employ®s. 

 

30. Il ressort des inventaires des pratiques réelles (OECD, 2000) que les organismes publics 

appliquent effectivement de plus en plus cette recommandation et sôefforcent dô®tablir un juste ®quilibre 

entre les deux approches. La plupart des administrations publiques ayant généralement privilégié 

lôapproche fond®e sur les r¯gles, cela signifie souvent une ®volution vers lôapproche fond®e sur les valeurs. 

Il convient toutefois de pr®server un ®quilibre, et de se m®fier par ailleurs dôun changement de cap trop 

enthousiaste et radical vers cette dernière, surtout dans une culture traditionnellement assise sur les règles. 

Les employés pourraient être désarçonnés par la plus grande latitude dans la prise de décision éthique qui 

est typique dôune. En cons®quence, ils risqueraient soit de ne pas être assez solides pour résister aux 

tentations qui accompagnent cette nouvelle liberté et des contrôles moins rigoureux, soit de la limiter à 

dessein, par le simple maintien des anciennes r¯gles, compromettant ainsi lô®volution souhait®e vers un 

approche faisant une plus grande place aux valeurs (Maesschalck, 2005). 

31. En somme, on peut voir dans la gestion de lôintégrité un exercice complexe et permanent 

dô®quilibrage entre lôapproche fond®e sur les r¯gles et celle fondée sur les valeurs. Le poids relatif précis de 

chacune dôelles et la forme quôelles rev°tiront seront fonction du contexte social, politique et administratif 

concret, ainsi que du pass® de lôorganisme concern®. 

1.9. Assurer une coordination suffisante 

32. Du fait que la gestion de lôint®grit® fait intervenir de nombreux acteurs, qui occupent des 

fonctions très diverses et dont les perspectives et les intérêts divergent, la coordination est une condition 

essentielle ¨ sa r®ussite. Côest grâce à la coordination des instruments de gestion de lôint®grit® que des 
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synergies pourront se développer et que les risques de conflit entre les instruments seront atténués. Cette 

coordination ne devrait pas seulement intervenir sur le plan structurel  (assurer une coordination suffisante 

entre les nombreux acteurs intervenant dans la gestion de lôint®grit®), mais aussi sur celui du contenu des 

instruments. Il importe toutefois de souligner que ce dernier point ne suppose pas une cohérence parfaite 

entre les instruments. Une part de diversit®, voire dôambig¿it®, est in®vitable, et m°me g®n®ralement 

conseillée, compte tenu de la recommandation (voir 1.6) de combiner deux approches très différentes à la 

gestion de lôint®grit®. Lôessentiel est que celle-ci se fonde sur une vision pr®cise et que, sôil existe des 

ambigüités, les responsables en soient conscient et prennent sciemment la décision de les gérer. 
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2. LA GESTION DE LôINTÉGRITÉ  : POURQUOI ? 

33. Une première étape importante consiste à répondre aux doutes éventuels des fonctionnaires, des 

gestionnaires et des responsables politiques quant ¨ la n®cessit® dôune gestion de lôint®grit®. Le pr®sent 

chapitre examine dans un premier temps deux questions fondamentales à ce propos. Dans un second temps, 

il analyse les arguments souvent évoqués ̈  lôencontre de la gestion de lôint®grit® par les gestionnaires du 

secteur public. 

2.1. Gestion de lôint®grit® : deux questions fondamentales  

34. Il existe des raisons majeures dôinvestir dans la gestion de lôint®grit®, lôint®grit® jouant un r¹le 

déterminant dans la réalisation des objectifs stratégiques fondamentaux. N®anmoins, lô®volution sensible 

quôa connue la gestion publique ces derni¯res ann®es offre ®galement des raisons de passer en revue et de 

moderniser la gestion de lôint®grit®. 

Question 1 : La gestion de lôint®grit® : pourquoi ?  

Pourquoi les responsables publics consacreraient-ils du temps et de lôargent ¨ la gestion de 

lôint®grit®, alors que des mesures concernant des probl¯mes concrets, tels que la pauvreté, la délinquance 

et la pollution, se font attendre ? Ne sôagit-il pas encore dôune nouvelle tendance en vogue dans la gestion 

publique, qui passera rapidement de mode ? 

35. Thompson a magistralement formulé la réponse à cette question dans le cadre de ses « paradoxes 

de lô®thique publique » : « Parce que dôautres probl¯mes sont plus importants que lô®thique, lô®thique est 

plus importante que nôimporte quel probl¯me » (1992: 255). Certes, lôint®grit® nôest pas un domaine 

fondamental de lôaction publique comme la d®fense, la protection de lôenvironnement ou la sant® publique. 

Elle ne produit pas des biens et des services immédiatement tangibles pour les citoyens. Elle nôest quôun 

instrument nécessaire à ces deux objectifs essentiels. Ce caractère instrumental nôen fait pas pour autant un 

élément moins important. Elle est un instrument nécessaire pour deux raisons au moins : 

¶ Dôabord, un cadre de gestion de lôint®grit® bien con­u augmente les chances que les 

fonctionnaires prennent des décisions en fonction des avantages et des inconvénients des 

différentes solutions envisageables, et non de leur propre intérêt ou de celui de leurs amis 

(politiques). Elle améliore donc la qualité des décisions dans les domaines essentiels de lôaction 

publique. 

¶ Ensuite, la gestion de lôint®grit® peut concourir à renforcer la confiance du public dans lô£tat. Il 

serait naturellement simpliste dôimaginer que la confiance augmentera automatiquement une fois 

le cadre de gestion de lôint®grit® en place. Mais ce renforcement nôaura gu¯re de chances de se 

produire si les citoyens sont r®guli¯rement confront®s aux manquements ¨ lôint®grit® des 

fonctionnaires. Même si ces manquements profitent à court terme à un citoyen donné (dans le cas 

de la corruption par exemple), ils ne feront que susciter une certaine confiance cynique envers le 

fonctionnaire individuel, non une confiance fondamentale dans le secteur public.  

36. En somme, mieux vaut prêter une attention suffisante ̈  la gestion de lôint®grit® au préalable que 

dô°tre contraint, apr¯s un manquement ¨ lôint®grit®, de consacrer des sommes consid®rablement plus 

élevées à traduire les coupables de corruption devant la justice et à réparer des décisions injustes ou à 

temp®rer les atteintes ¨ lôimage du secteur public.  
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Encadré 2. Pourquoi la gestion de lôint®grit® est-elle de plus en plus nécessaire ? 

Sôil y a toujours eu des raisons essentielles ¨ la gestion de lôint®grit®, la n®cessit® de mettre en place de 
nouvelles approches dans ce domaine est apparue de plus en plus clairement ces dernières années sous lôeffet des 
transformations majeures quôont connues les administrations publiques et les soci®t®s des pays de lôOCDE. 

Dôabord, les r®formes du secteur public, souvent r®unies sous la notion g®n®rale de ç nouvelle gestion 
publique » (Hood, 1991), visent ¨ rehausser la qualit®, lôefficience et lôefficacit® de la prestation de services publics 

par lôadoption de techniques du secteur priv®. Lôenvironnement du secteur public a consid®rablement ®volu® sous 
lôeffet de ces r®formes, qui ont am®lior® la rentabilit® et la performance des services publics. Néanmoins, en lôabsence 
de dispositifs de contrôle des pouvoirs discrétionnaires, elles ont également suscité des raisons de craindre de 
nouvelles zones dôombre et des risques pour lôint®grit®. Avec lôassouplissement des fronti¯res entre les secteurs public 
et privé (par la privatisation des services publics, les partenariats public-privé, le parrainage, les concessions, la sous-
traitance, etc.) les risques de manquements ¨ lôint®grit® ont ®volu® et se sont multipli®s. Ainsi, aussi bien intentionn®es 
et bénéfiques ces innovations soient-elles, elles cr®ent bien de nouvelles situations, des risques pour lôint®grit® et des 
dilemmes, en particulier ¨ lôinterface des secteurs public et priv®, qui appellent des mesures pr®ventives appropri®es 
dans un cadre de gestion de lôint®grit® actualisé. 

¶ Comment ®viter que lôentrepreneuriat et lôinnovation dans le secteur public ®chappent ¨ tout contr¹le et 
conduisent à des violations du code de déontologie ?  

¶ Que doit faire un fonctionnaire lorsque le système de gestion des résultats attend de lui quôil agisse 
différemment de ce que lui  prescrit le code de déontologie ?  

¶ Comment les employ®s dôorganismes publics semi-autonomes qui doivent survivre sur un marché 
concurrentiel peuvent-ils encore d®fendre lôint®r°t public ?  

¶ Que signifie « adopter une démarche axée sur le service au client » pour un officier de police chargé arrêter 
un suspect ?  

Un cadre de gestion de lôint®grit® bien con­u et bien ®quilibr® permettra de r®pondre ¨ ces questions et ¨ des 
questions similaires. La gestion de lôint®grité doit donc être considérée non comme une nouvelle tendance en vogue 
dans la gestion publique, mais comme un moyen de gérer toutes ces modes et innovations. Elle offre les outils 
nécessaires pour éviter leurs excès. 

Outre ces évolutions internes, la société au sens large connaît aussi des transformations majeures. Les 

citoyens sont plus inform®s et exigeants, et moins tol®rants envers les manquements ¨ lôint®grit®, en particulier envers 
la corruption. Dans le même temps, les sociétés se diversifient, ce qui fait quôil est plus difficile de d®finir les ç normes 
et valeurs généralement acceptées », qui sont au centre de la d®finition de lôint®grit® (voir 1.1). L¨ encore, un cadre de 
gestion de lôint®grit® efficace aidera les agents de lô£tat ¨ g®rer les nouvelles situations et les nouveaux dilemmes. 

 



GOV/PGC/GF(2009)1 

 18 

Question 2 : Pourquoi consid®rer la gestion de lôint®grit® comme un domaine de gestion distinct ?  

Est-il vraiment nécessaire de considérer la « gestion de lôint®grit® » comme un domaine de gestion 

distinct, doté de sa propre identité et de sa propre visibilité ? Ne suffirait-il pas de simplement évaluer les 

instruments existants dans des domaines tels que la gestion du personnel, la gestion financière et la gestion 

de lôinformation sous lôangle de lôint®grit®, et de les adapter le cas échéant ? 

37. Une identité distincte est très utile pour deux raisons au moins. 

38. Dôabord, les étiquettes sont parfois très utiles dans le processus de définition des priorités, parce 

quôelles mettent en ®vidence certaines cat®gories de probl¯mes ou de solutions pour les d®cisionnaires, les 

responsables publics et le grand public. Le simple fait que lô®tiquette ç gestion de lôint®grit® » existe fait de 

« lôint®grit® è un probl¯me visible qui m®rite lôattention. Le fait que cette ®tiquette couvre un domaine 

séparé de la gestion et, partant, un ensemble clairement défini de mesures garantit que, si un scandale 

éclate, les décisionnaires seront à même de prendre des décisions éclairées, formulées par un groupe 

dôexperts en gestion de lôint®grit® nettement identifiable. En lôabsence de cette ®tiquette et dôun domaine de 

gestion clairement défini, il sera beaucoup plus difficile dôint®resser les responsables ¨ la question de 

lôint®grit®. Celle-ci surgirait brutalement au moment o½ un scandale ®claterait, mais il nôexisterait alors pas 

dôensemble coh®rent de mesures imm®diatement applicable, ni de groupe dôintervenants spécialisés dans 

ce domaine pour les proposer. 

39. Ensuite, point plus important, le regroupement des instruments dans le cadre dôun concept global 

autorise une approche plus systémique. Il permet dôexaminer tous les instruments conjointement, dans 

leur interd®pendance, vision qui fait de lôensemble plus que la somme des diff®rentes parties. Il permet de 

d®finir les objectifs globaux du cadre de gestion de lôint®grit®, puis dô®laborer et de mettre en îuvre 

systématiquement les instruments nécessaires à leur réalisation. Cette d®marche nôest gu¯re envisageable 

quand les instruments ne font que coexister dans diff®rents domaines de lôaction publique sans jamais °tre 

r®unis et consid®r®s comme faisant partie dôun domaine de gestion global. 

40. Il convient de souligner que cette notion de la gestion de lôint®grit® en tant que domaine 

autonome de la gestion est parfaitement compatible avec lôid®e selon laquelle elle est un domaine de 

gestion « universel » qui ne portera ses fruits que si elle est int®gr®e ¨ dôautres domaines de la gestion, par 

exemple la gestion financi¯re et la gestion du personnel. Pour expliquer ce point, il est utile dô®tablir une 

distinction entre les instruments fondamentaux du cadre de gestion de lôint®grité dôune part, et les 

instruments compl®mentaires de lôautre : 

¶ Les instruments fondamentaux du cadre de gestion de lôint®grit® ont pour objectifs essentiels 

de renforcer lôint®grit® et de pr®venir les manquements ¨ lôint®grit®. Il sôagit par exemple des 

codes de conduite, des formations et des conseils spécialisés, de dispositifs de protection des 

informateurs, etc. 

¶ Les instruments complémentaires nôont pas lôint®grit® pour objectif premier, mais jouent un 

rôle utile dans la réalisation des objectifs du cadre de gestion de lôint®grit®. G®n®ralement, ce sont 

des instruments qui relèvent dôautres fonctions auxiliaires telles que la gestion du personnel ou la 

gestion financière : recrutement du personnel, systèmes de récompense du personnel, procédures 

de passation de marchés et de gestion contractuelle etc. Il convient de souligner que si leur 

objectif premier nôest pas lôint®grit®, ils exercent n®anmoins une influence tout aussi importante, 

sinon plus, sur le renforcement de lôint®grit® dans les organismes publics. A titre dôexemple, si 

les procédures des ressources humaines ne sont pas gérées équitablement ou si celles de passation 

de marchés ne favorisent pas les contrats offrant la meilleure rentabilité, elles risquent de porter 
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atteinte à la légitimité et à lôefficacit® dôautres mesures visant ¨ am®liorer les instruments 

fondamentaux de gestion de lôint®grit®.  

41. Les deux types dôinstruments font partie du cadre de gestion de lôint®grit® en ce sens quôils 

devraient être coordonn®s et participer ensemble ¨ la r®alisation de lôobjectif global du cadre. Seul leur 

objectif principal diffère. Cette division fondée sur le contenu a également des retombées en termes de 

responsabilités administratives. Ce sont essentiellement les « acteurs pour lôint®grit® » (responsable des 

questions ®thiques, bureau de lôint®grit®, comit® dô®thiqueé) qui sont responsables des instruments 

fondamentaux. Les instruments complémentaires ne relèvent pas de leur responsabilité première, mais ils 

devraient avoir leur mot à dire sur leurs aspects éthiques. Ainsi, le département des ressources humaines 

devrait faire appel ¨ eux lorsquôil met en place son syst¯me de recrutement, ceci de mani¯re ¨ vérifier que 

lôint®grit® est suffisamment prise en compte dans le processus dôembauche et de s®lection. Cette distinction 

entre instruments fondamentaux et complémentaires sera développée et expliquée plus en détail au chapitre 

suivant. Il y sera également expliqué que, outre ces instruments, il convient bien entendu de prendre en 

consid®ration le contexte g®n®ral, avec lequel les deux types dôinstruments devront °tre coordonn®s pour 

assurer leur synergie. 

2.2. Gestion de lôint®grit® : obstacles psychologiques infondés 

42. Lorsque lôon ®voque la gestion de lôint®grit® avec les gestionnaires publics, il semble que des 

obstacles psychologiques les emp°chent dô°tre convaincus de son utilit®. Nous examinons ici ces obstacles 

et proposons quelques arguments à leur encontre.  

Obstacle n° 1. « Il nôy a pas de probl¯me majeur dôint®grit® dans notre organisme » 

43. Il est bien s¾r possible quôil nôexiste pratiquement pas de manquements ¨ lôint®grit® dans un 

organisme, mais la question est de savoir comment le responsable peut en être aussi certain. Seul un 

mécanisme adapté de détection faisant partie du cadre g®n®ral de gestion de lôint®grit® permet dô°tre 

raisonnablement certain de la pr®valence des manquements ¨ lôint®grit®. 

44. N®anmoins, m°me en lôabsence de manquements ¨ lôint®grit®, chaque organisme public devra 

faire face ¨ bon nombre des ph®nom¯nes ®voqu®s plus haut. Les r®formes du secteur public et lô®volution 

de la société créent de nouveaux dilemmes ®thiques et, partant, la n®cessit® dôun cadre solide de gestion de 

lôint®grit® qui aide les fonctionnaires ¨ r®soudre ces dilemmes. Qui plus est, il y a toujours eu des 

dilemmes éthiques dans le secteur public, même avant ces dernières évolutions :  

¶ Lôemploy® ¨ qui un citoyen demande dôajouter un formulaire important ¨ la pile alors quôil le 

rend avec un jour de retard en raison dôune maladie.  

¶ Le conseiller qui reçoit un appel téléphonique du bureau politique du ministre lui demandant de 

reformuler son avis pour des raisons partisanes. 

¶ Le responsable municipal contraint de licencier un coll¯gue qui se trouve °tre lôun de ses 

meilleurs amis.  

45. Les fonctionnaires de tous rangs disposent d®j¨ dôune certaine latitude susceptible de les mettre 

face ¨ des dilemmes. De ce point de vue, la question nôest pas tant de savoir sôil existe des probl¯mes 

dôint®grit® et des dilemmes ®thiques ; il est ®vident quôil y en a dans tous les organismes publics. Il sôagit 

de définir comment mettre en place un cadre de gestion de lôint®grit® appropri® qui aide les agents de lô£tat 

à les détecter et à les résoudre. Cette perspective a pour avantage de ne pas présenter les dilemmes éthiques 
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comme des inconv®nients quôil convient dô®touffer ou dô®luder, mais comme des d®fis auxquels tous les 

organismes sont confrontés et auxquels ils devront tous répondre de manière appropriée.  

Obstacle n° 2. « Instaurer une gestion de lôint®grit® ne fera que renforcer le manque de confiance 

envers notre organisme, et envers le secteur public en général ». 

46. Cet argument est le pendant du pr®c®dent. Il se fonde sur lôhypoth¯se quôil existe des 

manquements ¨ lôint®grit® et sur la crainte quôils ne soient rendus publics suite ¨ lôinstauration dôun cadre 

de gestion de lôint®grit®, ce qui risque de diminuer la confiance envers lôadministration. Avant de 

lôexaminer plus en d®tail, il convient de souligner que lôobjectif essentiel dôun cadre de gestion de 

lôint®grit® dans un organisme nôest pas tant de d®celer les manquements ¨ lôint®grit®, corruption comprise, 

qui se sont produits dans le passé (bien que cela puisse parfois sôav®rer n®cessaire) que dôen pr®venir 

dôautres ¨ lôavenir. Il  nôest cependant pas impossible quôune am®lioration du cadre, et particulièrement de 

son dispositif de détection, augmente à court terme le nombre de manquements observés. Pourtant, même 

si une telle augmentation intervient, lôargument ci-dessus demeure fortement contestable. Il trahit à la fois 

une vision à très court terme et une sous-estimation profonde des citoyens. 

¶ Côest dôabord une vision à court-terme parce que faire bon marché des manquements à 

lôint®grit® peut effectivement diminuer le risque quôils ne provoquent des scandales publics dans 

lôimm®diat, mais augmente consid®rablement celui que les probl¯mes surgissent sous une forme 

beaucoup plus violente et nocive ult®rieurement. Les manquements ¨ lôint®grit® prennent 

facilement de lôampleur. Si on laisse un inspecteur accepter des gratifications substantielles des 

entreprises quôil contr¹le, ses coll¯gues pourraient estimer au bout dôun certain temps quôils sont 

également en droit de le faire. De la même manière, si les fonctionnaires sont autorisés à 

commettre une faute bénigne, ils décideront éventuellement dôen commettre une l®g¯rement plus 

sérieuse la fois suivante, ce qui leur permettra de penser quôils peuvent se livrer ¨ un manquement 

encore un peu plus grave fois suivante, etc. Ainsi, tolérer les violations ¨ lôint®grit® ¨ court terme 

accroît sensiblement les risques de les voir se multiplier par la suite. 

¶ Deuxi¯mement, cet argument t®moigne ®galement dôun faible degré de confiance dans la 

capacité des citoyens à juger lôaction publique. Si lôon croit en la d®mocratie, on doit aussi 

croire dans la capacité des citoyens (et donc des électeurs) à distinguer entre un manquement à 

lôint®grit® a été révélé au grand jour gr©ce ¨ un cadre performant de gestion de lôint®grit® dôune 

part, et un scandale qui a éclaté parce que la situation a longtemps été négligée et que les mesures 

de pr®vention n®cessaires nô®taient pas en place dôautre part. 

Obstacle n° 3 « Mes employ®s se sentiront insult®s par lôinstauration dôun cadre de gestion de 

lôint®grit®. Ils penseront que je nôai pas confiance eux. » 

47. Cet argument ne se fonde pas sur la crainte de la réaction du public, mais de celle des membres 

m°mes de lôorganisme. Des trois obstacles, côest apparemment le plus fond®. Il nôest cependant pas assez 

convaincant pour amener à conclure quôun organisme public ne doit pas mettre en place une gestion 

rationnelle de lôint®grit®. Comme expliqu® plus haut, la gestion de lôint®grit® ne sôappuie pas seulement sur 

les règles et le contrôle, mais présente aussi un aspect stimulant fondé sur les valeurs. Si ce dernier aspect 

et les instruments qui lôaccompagnent (stages de formation à la résolution des dilemmes éthiques, 

accompagnement, codes dô®thique ambitieux, ouverture de lôorganisme ¨ la discussion des probl¯mes 

dôint®grit® etc.) sont suffisamment mis en avant, le message adress® aux employ®s de lôorganisme est un 

message de confiance, et non de méfiance. Une séance de formation interactive à la résolution des 

dilemmes, par exemple, suppose que tous les employés sont des personnes intègres et responsables et a 

pour ambition de leur apporter une aide supplémentaire pour gérer la latitude dont ils disposent, et non de 

la limiter. 



 GOV/PGC/GF(2009)1 

 21 

Obstacle n° 4. « Les manquements ¨ lôint®grit® tels que les actes de corruption sont si profond®ment 

ancr®s dans notre culture quôil nôest ni possible, ni souhaitable dôessayer dôy changer quoi que ce soit ». 

48. Cet argument contient un fait une composante normative et une composante empirique. 

49. Lôargument normatif  est que la corruption est plus acceptable si elle intervient dans une culture 

o½ elle est mieux tol®r®e. Ce type de raisonnement contextuel nôest pas seulement insatisfaisant au plan 

®thique, mais va ¨ lôencontre des efforts d®ploy®s ¨ lô®chelle mondiale dans le cadre de divers trait®s qui 

ont été signés par de nombreux États, y compris ceux où cet argument a été utilisé, sur tous les continents. 

Au cours de la décennie écoulée, plusieurs conventions régionales ont été élaborées, à commencer par la 

Convention interam®ricaine contre la corruption (IACAC) de lôOEA, en 1996, pour le continent américain, 

de la Convention pénale sur la corruption et de la Convention civile sur la corruption du Conseil de 

lôEurope, de la Convention de lôUnion europ®enne relative ¨ la lutte contre la corruption impliquant des 

fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l'Union 

européenne
8
, et de la Convention de l'Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption 

9
. Au 

plan mondial, la  Convention des Nations Unies contre la corruption (UNCAC) est entrée en vigueur le 

14 décembre 2005. 

50. Lôaffirmation ci-dessus contient également une hypothèse empirique : la gestion de lôint®grit® 

nôa pas dôeffet dans un environnement culturel o½ les manquements ¨ lôint®grit® sont mieux tol®r®s. Cette 

hypoth¯se comporte ®videmment une part de v®rit®. La culture, tant dans lôenvironnement quô¨ lôint®rieur 

de lôorganisme, est un antéc®dent majeur de lôint®grit® de ses employ®s. Elle nôest cependant pas le seul 

facteur influent, et une application systématique, réfléchie et équilibrée des recommandations formulées ici 

peut modifier le cours des choses, même dans un environnement difficile où la corruption est mieux 

tolérée. Une mesure particulièrement efficace consiste à analyser quelle fonction les activités de corruption 

remplissent et à définir si cette fonction ne peut être remplie de manière plus légitime. Un bon exemple est 

celui des « intermédiaires », ces intervenants se situant entre les citoyens et les fonctionnaires et auxquels 

les citoyens ont recours sôils souhaitent influencer ou acc®l®rer le processus de d®cision les concernant. Un 

moyen de se débarrasser des intermédiaires et, partant, dôamoindrir le risque de corruption consiste à les 

remplacer par des intervenants légitimes qui remplissent la même fonction, mais sans que la corruption 

intervienne, par exemple au travers de centres dôassistance aux citoyens. Bien s¾r, il ne sôagit l¨ que dôun 

exemple, et il faudra faire appel ¨ une panoplie dôinstruments coordonn®s pour faire ®voluer la culture dôun 

environnement aussi complexe.  

Conclusion 

51. Ces réflexions ne visent en aucun cas à faire bon marché des doutes et des inquiétudes des 

dirigeants. Lôint®grit® est et demeure un domaine sensible, et la gestion de lôint®grit® peut avoir des effets 

ind®sirables, surtout si elle nôest pas instaur®e avec soin. Le présent rapport souhaite toutefois faire valoir 

que ces objections ne sont pas des raisons convaincantes pour ne pas établir de cadre de gestion. Un cadre 

de gestion de lôint®grit® qui met minutieusement en balance lôapproche fond®e sur les r¯gles et lôapproche 

fondée sur les valeurs peut apporter une réponse appropriée et constructive aux problèmes et aux défis 

mentionn®s plus haut. Le chapitre suivant pr®sente les fondements dôun cadre de gestion de lôint®grit® bien 

conçu et formule des conseils pour le mettre en place. 

                                                      
8
  http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l33027.htm 

9
  Voir le site Site web : http://www.africa-

union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Convention%20sur%20la%20lutte%20contre%20l

a%20corruption.pdf   

http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Convention%20sur%20la%20lutte%20contre%20la%20corruption.pdf
http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Convention%20sur%20la%20lutte%20contre%20la%20corruption.pdf
http://www.africa-union.org/Official_documents/Treaties_Conventions_fr/Convention%20sur%20la%20lutte%20contre%20la%20corruption.pdf
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3. UN CADRE POUR LôINTÉGRITÉ DESTINÉ AUX  ORGANISMES PUBLICS :  

VUE DôENSEMBLE 

52. Ce troisième chapitre présente brièvement les deux grandes composantes du cadre pour lôint®grit® 

déjà mentionnées plus haut : le cadre de gestion de lôint®grit® au centre, et son environnement interne et 

externe. Ces deux composantes seront examinées dans les deux sections qui suivent. Le chapitre 4 

analysera ensuite plus précisément la première, et étudiera de manière détaillée les instruments, processus 

et structures dôun cadre de gestion de lôint®grit®.  

53. Le cadre aide les organismes à résoudre les problèmes mentionnés plus haut (encadré 2). 

Dôabord, il est de plus en plus couramment admis que les innovations et r®formes associ®es ¨ la ç nouvelle 

gestion publique » et destinées à améliorer la réactivité des services publics ne vont pas sans risques. 

Ensuite, satisfaire aux attentes de citoyens de mieux en mieux informés et de plus en plus exigeants est 

devenu un enjeu pour les États modernes, partout dans le monde, pour préserver la confiance dans 

lôadministration et les d®cisions publiques. En cons®quence, le cadre pour lôintégrité propose une démarche 

prospective pour aborder les nouveaux probl¯mes et les zones dôombre. Il a pour fondement et pour point 

de d®part lôanalyse des risques pour lôint®grit® et des dilemmes ®thiques. Il d®veloppe ®galement une 

approche systémique qui a pour ambition dôaller au-del¨ des grandes d®clarations et dôapporter de 

véritables changements sur le lieu de travail.  

3.1. Le cadre de gestion de lôint®grit®  

54. Le cadre de gestion de lôint®grit® se compose de lôensemble des instruments, processus et 

structures qui permettent directement dôencourager et de faire respecter lôint®grit® et de pr®venir la 

corruption et dôautres manquements ¨ lôint®grit® au sein dôun organisme public. Ce cadre comprend trois 

piliers, dont chacun comporte deux niveaux. Les trois piliers  sont jugés constituer les composantes 

essentielles dôun cadre de gestion de lôint®grit® bien con­u. 

¶ Le premier se compose des instruments de gestion de lôint®grit® eux-mêmes. Ceux-ci constituent 

les outils dôintervention concrets qui sont utilis®s pour orienter lôint®grit® et la r®sistance ¨ la 

corruption de lôorganisme dans la direction souhait®e. Ils se r®partissent en quatre groupes, 

lesquels correspondent aux quatre fonctions quôun cadre de gestion de lôint®grit® doit remplir, ¨ 

savoir :  

- d®terminer et d®finir lôint®grit® ; 

- guider vers lôint®grit® ; 

- surveiller lôint®grit® ; et  

- faire respecter lôint®grit®. 

¶ M°me si lôon parvient ¨ mettre en place les instruments appropriés, ils seront inutiles sôils ne sont 

pas int®gr®s au fonctionnement quotidien de lôorganisme. Dôo½ la n®cessit® dôun deuxi¯me pilier, 

qui précise le processus de développement en vertu duquel le cadre de gestion de lôint®grit® est 

élaboré et g®r® au sein de lôorganisme. Ce processus doit être permanent et sôinscrire dans un 

cycle r®current de planification, dôapplication, dô®valuation et dôadaptation, tant au niveau du 
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cadre dans son ensemble que des instruments particuliers. Outre ces processus permanents, il 

existe des processus ponctuels, temporaires, tels lôinstauration dôune nouvelle approche à la 

gestion de lôint®grit® dans un organisme donn®. Compte tenu de leur nature ponctuelle et de leur 

caractère limité dans le temps, ils seront désignés sous le nom de « projets ».  

¶ Le troisième pilier a trait à lôorganisation du cadre de gestion de lôint®grit® : comment les 

responsabilités sont-elles réparties entre les différents intervenants, et de quelle manière sont-

elles à nouveau coordonnées pour assurer la cohérence des politiques et des pratiques ?  

55. Ces trois piliers se composent de deux niveaux.  

¶ Au centre du cadre de gestion de lôint®grit® se trouvent les instruments fondamentaux, tels que 

les codes dô®thique, les politiques r®gissant les conflits dôint®r°t ou les dispositifs dôalerte, les 

processus de changement essentiels et les intervenants principaux, tels que les « responsables de 

lôint®grit® » ou les dirigeants. 

¶ Le second niveau se compose des instruments, processus et intervenants complémentaires. 

Ceux-ci sont tout aussi  indispensables ¨ la gestion de lôint®grit® que les instruments 

fondamentaux, mais nôont pas lôint®grit® pour objectif premier. 

56. Ensemble, les instruments fondamentaux et complémentaires forment le cadre de gestion de 

lôint®grit®, dont le tableau 2 présente une synthèse qui illustre chacun des trois piliers et des deux niveaux. 

Tableau 2. Cadre de gestion de lôint®grit® : trois piliers et deux strates 

 

 

Instruments Processus Structures 

Mesures 

fondamentales 

Codes, règles, directives, 
formation et conseils en 
mati¯re dôint®grit®, 
déclarations des conflits 
d'intérêts, etc. 

Processus général et 
permanent de 
développement de 
lôint®grit®, processus 
continu dô®laboration 
dôinstruments sp®cifiques, 
projets ponctuels visant à 
introduire ou à modifier des 
instruments, etc.  
 

Acteurs de lôint®grit®, 
direction. 

Mesures 

complémentaires 

 

Lôint®grit® en tant que 
critère de sélection et de 
promotion du personnel, 
aspects des procédures de 
passation de marchés liés 
¨ lôint®grit®, y compris 
lôint®grit® de lôoutil 
dô®valuation de la qualit®, 
etc. 

Processus de gestion du 
personnel, de la passation 
de marché, gestion 
contractuelle et financière  
etc. 

Gestion du personnel, 
gestion contractuelle, 
gestion financière, etc. 

 

3.2. Lôenvironnement interne et externe  

57. Les instruments de gestion de lôint®grit® ne sont pas isol®s de tout contexte, mais sôinscrivent 

dans un environnement plus large, au côté de nombreux autres facteurs (y compris les instruments de 

gestion expressément établis et les éléments imprévus) et intervenants qui exercent une influence sur 

lôint®grit® des membres de lôorganisme. M°me si, pour les concepteurs dôun cadre de gestion de lôint®grit®, 
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ils constituent des éléments donnés qui ne peuvent être modifiés, il importe de les prendre en considération 

en raison de leur influence sur lôint®grit® des membres de lôorganisme. Cet environnement se divise en 

deux sphères. 

Environnement interne 

58. 55. La premi¯re est d®sign®e sous le nom dôç environnement interne » et a trait aux facteurs et 

intervenants ̈  lôint®rieur de lôorganisme qui ne sont pas directement associ®s ¨ la gestion de lôint®grit® 

mais peuvent exercer une influence sur elle. Les ouvrages spécialisés (Trevino & Weaver, 2003) signalent 

par exemple que la perception que le personnel a de lôéquité de lôorganisme peut sensiblement influer sur 

son intégrité. Si les employés jugent leur environnement inéquitable, ils seront plus enclins à se livrer à des 

violations de lôint®grit®. Tous les instruments de lôorganisme qui jouent un r¹le dans le degr® dô®quit® 

ressenti (mécanismes de recrutement, de récompense et de promotion) peuvent constituer des facteurs 

contextuels importants ¨ la gestion de lôint®grit®. Les instruments internationaux reconnaissent lôeffet 

crucial de cet environnement. Lôarticle 7 (Secteur public) de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption, par exemple, encourage les procédures transparentes de recrutement et de promotion tandis que 

la Convention interaméricaine contre la corruption (article III, alinéa 5) prône « lôaccessibilit®, lô®quit® et 

lôefficacit® » des systèmes de recrutement dôagents de lô£tat. Les Principes propres ¨ favoriser la gestion de 

l'®thique dans le secteur public de lôOCDE soulignent que ç les politiques, les procédures et les pratiques 

de gestion devraient favoriser un comportement conforme ¨ lô®thique » dans la mesure où ils « démontrent 

lôattachement dôun organisme aux normes ®thiques » (principe 9, OCDE, 1998). 

59. 56. Lôanalyse de lôinfluence des éléments de lôenvironnement interne sera intégrée au cadre de 

gestion de lôint®grité par le biais de lô®valuation de lô®quit® des proc®dures des ressources humaines (voir 

le point 4.1.2.F). Même si elle est proposée comme instrument de gestion de lôint®grit®, il sôagit en fait 

dôun moyen dôanalyser lôenvironnement interne de lôorganisme en mesurant son effet sur une variable 

intermédiaire capitale (son équité). 

Environnement externe 

60. La seconde sph¯re est d®sign®e sous le nom dôç environnement externe » et concerne les 

intervenants et les facteurs ext®rieurs ¨ lôorganisme. Dans les organismes publics, la culture de lôint®grit® 

est le fruit des mesures cohérentes adoptées au niveau des organismes, mais aussi à celui de la gestion et de 

la gouvernance publiques. Du fait que les ®l®ments de lôenvironnement externe échappent au contrôle de 

lôorganisme, nous ne les analyserons pas en d®tail ici. N®anmoins, comme ils influent sur son cadre de 

gestion de lôint®grit®, il est utile de les prendre en consid®ration. Le pr®sent rapport distingue entre trois 

cat®gories de ph®nom¯nes ext®rieurs ¨ lôorganisme dont il y a lieu de tenir compte. Chacun a sa propre 

nature et sera donc traité de manière différente, dans le corps du texte comme dans la liste de vérification. 

61. On pourrait dôabord ®voquer les nombreux facteurs éventuellement présents dans le contexte 

®conomique (pauvret®), politique (pressions en vue de r®former lôadministration), criminel (le crime 

organis® tentant dôinfiltrer le secteur public), etc. susceptibles dôexercer une influence sur la gestion de 

lôint®grit®. N®anmoins, aussi importants soient-ils, ces facteurs sont multiples, et une recommandation 

générale visant à les prendre tous en considération ne serait guère utile aux intervenants. Ce rapport vise 

plut¹t ¨ int®grer la prise en compte des facteurs contextuels cruciaux au cadre de gestion de lôint®grit® lui-

même, comme analysé au chapitre 4. Ainsi, si le cadre de gestion de lôint®grit® dôun organisme donn® est 

correctement con­u et mis en îuvre, il en découlera automatiquement que les facteurs contextuels majeurs 

sont pris en consid®ration. Cette int®gration sôeffectue de nombreuses mani¯res. Par exemple, une analyse 

approfondie des risques (voir le point 4.1.1.A) garantit que les principaux risques présents dans 

lôenvironnement de lôorganisme sont pris en compte. De la m°me mani¯re, les r¯gles de d®claration des 
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conflits dôint®r°t (point 4.1.1.F) permettent dô®viter que des int®r°ts externes ¨ lôorganisme ne portent 

atteinte à son intégrité. 

62. Une deuxième catégorie très importante est celle des nombreux instruments extérieurs à 

lôorganisme qui sont susceptibles dôinfluer sur le cadre de gestion de lôint®grit®. Il peut sôagir dôinstruments 

de protection de lôint®grit® au sens propre (lois nationales sur lô®thique ou politiques nationales dôalerte par 

exemple), mais aussi dôautres types dôinstruments, par exemple ceux destin®s ¨ augmenter la 

responsabilisation et la transparence, qui agissent également, directement ou indirectement, sur lôint®grit® 

de lôorganisme et de ses employés. Ils sont analysés plus loin chacun à leur tour. 

63. Plusieurs de ces instruments existent aussi souvent ¨ lôint®rieur des organismes (et sont donc 

analysés au chapitre suivant), mais peuvent avoir un ®quivalent ¨ lôext®rieur. Ils fournissent des normes 

obligatoires directement applicables (pour action disciplinaire par exemple) ou un cadre national (tel un 

code de déontologie type) pour définir des solutions spécifiques à divers organismes publics en prenant en 

consid®ration le contexte particulier ¨ chacun dôeux. On citera par exemple : 

¶ Un code de conduite ou un code de déontologie pangouvernemental ; 

¶ Des r¯gles en mati¯re de conflits dôint®r°t et des procédures de déclaration financière pour 

lôensemble de lôadministration publique ; 

¶ Des dispositions relatives ¨ lôapr¯s-mandat applicables ¨ tous les services de lô£tat ; 

¶ Un code disciplinaire applicable ̈ lôensemble du secteur public. 

64. Un code disciplinaire destiné au secteur public, par exemple, fournit aux employ®s de lôensemble 

des organismes publics des normes de référence qui définissent les comportements jugés irréguliers et les 

procédures et sanctions disciplinaires applicables en cas de manquements ¨ lôint®grit®. Il appartient aux 

dirigeants de lôorganisme dôen interpr®ter les dispositions et de prendre des mesures opportunes sôils 

constatent un tel manquement parmi les employés. Par ailleurs, les gouvernements nationaux fournissent 

parfois au secteur public un code type destin® ¨ guider les organismes dans lô®laboration de leurs propres 

codes, qui pourraient mieux prendre en compte la situation particulière (mission, activités, attentes, parties 

prenantes, vuln®rabilit®s, etc.) de chacun dôeux. 

65. Plusieurs de ces instruments nôexistent quôen dehors de lôorganisme. Ils ne sont pas analysés au 

chapitre 4, mais sont mentionnés dans la liste de vérification en raison de leurs retombées éventuellement 

importantes. On citera parmi eux :  

¶ Des m®canismes de contr¹le et dôaudit externes utilis®s pour d®tecter les irr®gularit®s et les failles 

syst®miques et pour recommander des mesures dôam®lioration. 

¶ Des mécanismes pour mener des enquêtes externes et intenter des actions en justice pour 

inconduite, notamment pour corruption.  

¶ Des lois sur lô®thique pour établir des normes élaborées à partir des valeurs et principes 

fondamentaux du service public. Afin de compléter les règlements administratifs généraux du 

secteur public, ces lois fournissent des normes plus rigoureuses et définissent des limites de 

référence au comportement acceptable des fonctionnaires. 
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¶ Des mécanismes de déclaration financière pangouvernementaux pour les fonctionnaires afin de 

pr®venir dô®ventuels cas de conflits dôint®r°ts. Ces déclarations peuvent aussi contribuer à 

détecter et à poursuivre en justice des enrichissements illicites. 

¶ Des lois sur le financement des partis et des ®lections afin dôam®liorer la transparence des 

donations politiques et de prévenir ainsi toute partialité dans les décisions. 

¶ Des r¯glements pangouvernementaux pour rehausser la transparence et lôobligation de rendre 

compte des groupes de pression, notamment en exigeant lôenregistrement de leurs membres et la 

déclaration de leurs activités. Ils pourraient également comporter un code de conduite destiné à 

leurs membres
10

 de manière à lever le voile sur le « mystère » des tractations menées à huis clos.  

¶ Des m®canismes dôinformation, de consultation et de participation des citoyens portant sur 

lô®laboration et la mise en îuvre des politiques et des services publics. Des instruments 

internationaux, tels que lôarticle 13 de lôUNCAC sur la Participation de la soci®t®, pr¹nent 

lôadoption de mesures en vue de favoriser la participation de la société civile, des organisations 

non gouvernementales et des communautés de personnes « à la prévention de la corruption et à la 

lutte contre ce phénomène è et dôy sensibiliser le public, tandis que la Convention 

interaméricaine contre la corruption encourage lô®tablissement de ç mécanismes visant à 

encourager la participation de la société civile et des organisations non gouvernementales aux 

efforts tendant à prévenir la corruption »
11

. 

¶ Un contrôle approprié des finances publiques. 

¶ Une simplification administrative, en particulier par lôutilisation des nouvelles technologies de 

lôinformation et de la communication, par exemple des portails ®lectroniques sp®ciaux (un portail 

consacré aux marchés publics par exemple) afin de réduire les formalités et de traiter les 

candidatures rapidement et dans la transparence. 

66. Il est intéressant de constater que si ces instruments ont généralement un effet positif sur 

lôint®grit® des employ®s dôun organisme, ils risquent ®galement de cr®er de nouveaux dilemmes. La 

participation des citoyens, par exemple, fait de la prise de décision un processus plus complexe et plus 

susceptible de provoquer des dilemmes que le processus de décision en vase clos des administrations 

traditionnelles. Ils pourraient même créer de nouveaux risques de violations de lôint®grit®. Une gestion de 

lôint®grit® adapt®e ¨ ces innovations, par exemple par le biais dôajustements au cadre pour lôint®grit®, sera 

donc également essentielle. LôOCDE a fourni quelques recommandations ¨ cet ®gard avec ses ç principes 

directeurs » pour la participation des citoyens à la formulation des politiques publiques
12

.  

67. De nombreux intervenants ext®rieurs ¨ lôorganisme peuvent influencer son cadre pour 

lôint®grit®. Une classification compl¯te de ces intervenants est celle qui est au centre du concept de 

« syst¯me national dôint®grit® » élaboré par Transparency International. Cet organisme établit une 

                                                      
10

  Le Cadre pour plus de transparence et de responsabilité en matière de lobbyisme et une synthèse des 

solutions nationales peuvent °tre consult®s dans lôouvrage Lobbyists, Governments and Public Trust: 

Building a Legislative Framework for Enhancing Transparency and Accountability in Lobbying ¨ lôadresse 

www.oecd.org/gov/ethics. 

11
  IACAC, article III, alinéa 11. 

12
  Les dix principes directeurs pour faire participer les citoyens à la formulation des politiques publiques sont 

énoncés dans le document Des citoyens partenaires: Information, consultation et participation à la 

formulation des politiques publiques (sur le site www.oecd.org/gov/citizens). 

http://www.oecd.org/gov/citizens
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distinction entre diff®rentes cat®gories dôintervenants susceptibles dôinfluer sur le cadre de gestion de 

lôint®grit® dôun organisme
13

 : 

¶ le corps législatif ; 

¶ les partis politiques ; 

¶ les commissions électorales ; 

¶ lôInstitution dôaudit supr°me ; 

¶ lôappareil judiciaire ; 

¶ le secteur public ; 

¶ la police et les procureurs ; 

¶ la passation de marchés publics ; 

¶ le Médiateur ; 

¶ les organismes de lutte contre la corruption ; 

¶ les médias ;  

¶ la société civile ; 

¶ le secteur privé ; 

¶ les autorités régionales et locales ; et 

¶ les institutions internationales. 

68. Une autre démarche consiste à donner priorité aux fonctions plutôt quô ̈ceux qui les remplissent. 

Ainsi, le cadre mondial pour la lutte contre la corruption (UNCAC, article 6), définit les fonctions 

essentielles suivantes pour les organismes chargés de prévenir la corruption : 

¶ Poursuivre « des politiques de prévention de la corruption efficaces et coordonnées qui favorisent 

la participation de la soci®t® et é [la] bonne gestion des affaires publiques et des biens publics, 

[lô]int®grit®, [la] transparence et [la] responsabilit® »
14
. Lôorganisme de pr®vention de la 

corruption peut également intervenir dans la « supervision et la coordination de lôapplication de 

ces politiques »
15

. 

¶ « Lôaccroissement et la diffusion des connaissances concernant la prévention de la corruption »
16

. 

                                                      
13

  www.transparency.org/policy_research/nis. 

14
  Voir lôarticle 1, a) et lôarticle 1 de lôUNCAC. 

15
  Voir lôarticle 1, a) de lôUNCAC. 

16
  Voir lôarticle 1, b) de lôUNCAC. 
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4. CADRE DE GESTION DE LôINT£GRIT£ : INSTRUMENTS, PROCESSUS ET STRUCTURES 

69. Ce chapitre étudie plus en détail les composantes dôun cadre bien con­u de la gestion de 

lôint®grit® (voir la section 3.1). Il sôarticule autour des trois piliers qui constituent lôassise du cadre de 

gestion de lôint®grit® : les instruments (section 4.1), les processus (section 4.2) et les structures 

(section 4.3). Chacune de ces sections analysera pour chaque pilier les deux niveaux également identifiés 

plus haut : les instruments fondamentaux et les instruments complémentaires. 

4.1. Instruments : un ®ventail ®quilibr® dôinstruments de gestion de lôintégrité  

70. De nombreux instruments de gestion de lôint®grit® ont ®t® mis au point ces dernières années, qui 

ont fait lôobjet de nombreuses classifications diff®rentes. Sôappuyant sur un examen des ouvrages 

spécialisés (tels OCDE (2007)) et sur lôexp®rience des pays de lôOCDE, le pr®sent rapport propose de les 

classer selon les quatre fonctions quôun cadre de gestion de lôint®grit® bien con­u devrait remplir, ¨ 

savoir : 

¶ d®terminer et d®finir lôint®grité; 

¶ guider vers lôint®grit®; 

¶ surveiller lôint®grit® ; et 

¶ faire respecter lôint®grit®. 

71. Cette section analyse, pour chacune de ces fonctions, les instruments de gestion les plus courants 

qui ont été mis au point pour les exécuter. Le tableau 3 ci-dessous, qui réunit les instruments essentiels, 

illustre lôanalyse. Il développe en fait la deuxième colonne, intitulée « instruments », du tableau 2. Il 

précise en outre à chaque ligne, pour les quatre fonctions (colonnes), sôil sôagit dôun instrument fond® sur 

les règles ou sur les valeurs
17

. Il encourage également une approche prospective en définissant le cadre de 

gestion de lôint®grit® ¨ partir dôune analyse des risques pour lôint®grit®. 

                                                      
17

  Il convient de noter que la distinction entre « fondé sur les règles » et « fondé sur les valeurs è nôest pas 

toujours aussi nette et sera largement fonction de la mise en application particuli¯re de lôinstrument. Le 

tableau fait ressortir la tendance dominante de lôinstrument. La liste de v®rification destin®e ¨ lôapplication 

empirique des instruments permettra de d®finir de mani¯re plus subtile leur positionnement sur lôaxe 

« règles-valeurs ».  



 GOV/PGC/GF(2009)1 

 29 

 

Tableau 3. Classification des instruments de gestion de lôint®grit®  

  Déterminer et 
définir 
lôint®grit® 

Guider vers lôint®grit® Surveiller 
lôint®grit® 

Faire respecter 
lôint®grit® 

Instruments 
fondamentaux 

Fondés 
sur les 
règles 

- Analyse de 
risque 
- Code de 
conduite 
- Politique 
relative aux 
conflits dôint®r°t 
- Politique 
relative aux 
cadeaux et 
gratifications 
- Dispositions 
régissant 
lôapr¯s-mandat 
- Mesures 
structurelles 
(rotation des 
fonctions par 
exemple) 

- Formation fondée sur 
les règles 
- Serment, signature 
dôune ç déclaration 
dôint®grit® » 
- Conseils, orientation 

 

- Politiques de 
dénonciation 
- Politiques en 
matière de 
réclamations 
- Inspections 
- Test dôint®grit® 
- Dispositifs 
dôalerte rapide 
- Enregistrement 
systématique des 
plaintes, enquêtes, 
etc. 
- Évaluation des 
manquements à 
lôint®grit® et du 
climat de 
lôorganisme 

- Sanctions 
officielles 
- Procédure de 
gestion des 
manquements à 
lôint®grit®  
 

Fondés 
sur les 
valeurs 

- Analyse des 
dilemmes 
éthiques 
- Consultation 
du personnel et 
des parties 
intéressées 
- Code de 
déontologie 
- Établissement 
de normes non 
écrites 

- Formation fondée sur 
les valeurs 
- Int®gration de lôint®grit® 
au discours courant 
(annonce de la politique 
en mati¯re dôint®grit® par 
des voies internes et 
externes de 
communication par 
exemple) 
- Comportement 
exemplaire de la 
direction 
- Accompagnement et 
conseils en matière 
dôint®grit® 

- Évaluation des 
dilemmes en 
mati¯re dôint®grit® 
- Recherche 
informelle 
dô®ventuels 
dilemmes et 
problèmes 
éthiques parmi le 
personnel 

- Sanctions 
informelles 

Instruments 
complémentaires 

 - £valuation de lô®quit® des dispositifs de 
récompense et de promotion 
- Procédures appropriées de passation de 
marché, de gestion contractuelle et de 
paiement 
- Mesures en matière de gestion du 
personnel (lôint®grit® en tant que crit¯re de 
s®lection, dô®valuation et de promotion) 
-- Mesures en matière de gestion financière 
(double clé, contrôle financier) 
- Mesures en matière de gestion de 
lôinformation (protection des bases de 
données automatisées) 
- Mesures en matière de gestion de la 
qualit® (examen de lôoutil dô®valuation de la 
qualité) 

Contrôle et audit 
internes, 
Contrôle et audit 
externes 

  

 



GOV/PGC/GF(2009)1 

 30 

72. Nous examinons ci-après chacun des instruments mentionnés au tableau 3, pour les quatre 

fonctions. Cet examen est guidé par deux principes généraux déjà analysés plus haut au titre des choix 

préliminaires : 

¶ Premi¯rement, lôanalyse mettra constamment lôaccent sur le n®cessaire équilibr e entre 

lôapproche fond®e sur les valeurs et lôapproche fond®e sur les r¯gles ¨ la gestion de lôint®grit®. 

Cet équilibre doit être évalu® au niveau du cadre pour lôint®grit®, et non de chaque instrument de 

gestion de lôint®grit®, ni m°me ¨ celui du cadre de gestion de lôint®grit®. En dôautres termes, il 

convient de prendre en considération les mesures fondamentales et auxiliaires (le cadre de gestion 

de lôint®grit®), mais aussi lôenvironnement interne et externe. 

¶ Deuxi¯mement, lôanalyse se fonde sur une approche systémique : lôinterd®pendance des 

diff®rents instruments du cadre de gestion de lôint®grit®, et donc la n®cessaire coordination entre 

eux, mais aussi leur dépendance ̈  lô®gard des éléments contextuels et, partant, la nécessaire 

coordination avec ces derniers. 

4.1.1. D®terminer et d®finir lôint®grit® 

Deux critères minimaux 

73. La premi¯re fonction dôun cadre de gestion de lôint®grit® est de d®finir les comportements 

attendus : quelles sont les valeurs importantes pour lôorganisme ? A quelles règles convient-il dôob®ir ? 

Plusieurs instruments peuvent être employés, selon diverses configurations, pour déterminer et définir 

lôint®grit® ; la panoplie retenue sera fonction des situations locales. Cela posé, quelle que soit la 

configuration choisie, les deux critères minimaux et étroitement liés qui devront être respectés pour que 

cette premi¯re fonction soit jug®e convenablement remplie sont la clart® et lôobligation de rendre compte : 

¶ Premièrement, les normes minimales de comportement des fonctionnaires des organismes 

publics doivent être clairement définies. Les fonctionnaires doivent bien comprendre quel 

comportement est r®ellement attendu dôeux. Cette clarté peut varier selon les conditions et 

stratégies locales. Les organismes qui privilégient une approche fondée sur les règles cherchent 

par définition à établir des normes plus explicites et écrites que ceux qui favorisent une approche 

fondée sur les valeurs. Néanmoins, même ces derniers comportent toujours un cadre explicite 

minimal, et les instruments li®s ¨ leur approche sont ®galement soucieux de clart®, m°me sôils 

laissent une plus grande place ¨ lôappr®ciation individuelle. 

¶ Deuxi¯mement, quel que soit le mode de d®termination et de d®finition des normes dôint®grité, il 

doit permettre aux fonctionnaires dô°tre tenus responsables de leurs agissements. Lô®nonc® 

précis des normes permet de sôadresser aux employés qui les violent et de leur reprocher leurs 

manquements. Les normes constituent ainsi un cadre général, un langage commun qui facilite le 

discours sur lôintégrité et permet de condamner les violations des normes dôint®grit®. 
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Le rôle essentiel de la concertation : « détermination » et « définition » sont deux composantes 

nécessaires  

74. Pour satisfaire ¨ ces crit¯res, il importera dôabord de d®terminer, puis de d®finir le degr® 

dôint®grit® attendu des fonctionnaires des organismes publics
18

. Ces deux étapes sont essentielles. Certains 

organismes décident de sôen tenir à la seconde, ¨ savoir la d®finition de lôint®grit®, sans organiser 

dôexercice pr®liminaire de d®termination de lôint®grit®. Or, ces deux aspects sont interd®pendants. Côest ce 

quôillustre lôexemple du code dôint®grit®. Un organisme peut d®cider de simplement reprendre un code 

existant, ou un code national type, et de le modifier pour le faire sien : lôint®grit® est d®finie, mais nôa pas 

®t® pr®c®d®e dôun exercice de d®termination du contenu du code. La d®cision de négliger la phase de 

détermination entraîne trois risques majeurs : 

¶ Premi¯rement, si le code ne r®sulte pas dôun exercice dô®tablissement des normes particulier ¨ 

lôorganisme, sa pertinence sera sensiblement compromise. Il risque de mettre lôaccent sur des 

éléments non pertinents, tout en ignorant des aspects qui nécessitent des lignes directrices.  

¶ Deuxi¯mement, comme indiqu® plus haut, un code nôest que lôune des composantes dôun 

ensemble dôinstruments de normalisation qui doivent °tre correctement pond®r®s. Lôutilisation 

dôun code standard qui nôest pas soigneusement intégré à ce cadre global risque de produire des 

résultats inopportuns, par exemple parce quôil existe des discordances entre le contenu et le 

style du code dôune part, et ceux des autres instruments de normalisation de lôorganisme dôautre 

part.  

¶ Si les deux premiers risques ont trait ¨ la qualit® du code, le troisi¯me est plut¹t dôordre 

psychologique. Si les employ®s ne participent pas ¨ la mise au point du code, et quôils savent tous 

quôil ne fait que reproduire un document existant, leur adhésion à celui-ci risque de sôen trouver 

considérablement réduite. Ce problème trouve son expression dans la maxime « un code nôest 

rien ; la d®finition dôun code est tout » (Kaptein & Wempe, 1998). Quoiquôexag®r®e, cette 

maxime appr®hende correctement lôimportance psychologique dôune participation  à 

lô®laboration dôun code.  

Tour dôhorizon 

75. Après avoir fait valoir que des instruments permettant de d®terminer et de d®finir lôint®grit® sont 

nécessaires, nous allons maintenant analyser chacun dôeux. Comme pr®c®demment, nous établissons une 

distinction entre deux cat®gories dôinstruments : analyse des risques (A) et analyse des dilemmes (B), et 

consultation du personnel et des parties int®ress®es (C). Sôagissant des instruments de d®finition de 

lôint®grit®, il est utile de faire la différence entre les codes écrits (D), les modes de normalisation qui ne 

font pas appel à des codes écrits (E), et des mesures structurelles plus spécifiques. En ce qui concerne ces 

dernières, on peut séparer les mesures structurelles au centre du cadre de gestion de lôint®grit®, telles que 

les politiques relatives aux conflits dôint®r°t ou les r¯gles r®gissant la p®riode post-mandat (F), des mesures 

structurelles complémentaires telles que celles portant sur la gestion du personnel, la gestion des marchés 

publics et des contrats ou la gestion financière (G). 

76. Avant dôaborder lôanalyse de ces instruments, il importe de pr®ciser quôils ne constituent que la 

première des quatre fonctions du cadre de gestion de lôint®grit®. La phase de d®termination et de d®finition 

                                                      
18

  Bien entendu, il ne sôagit pas l¨ dôun processus ponctuel, mais continu, durant lequel les normes sont 

adaptées à une situation en évolution. 
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de lôint®grit® nôest quôune premi¯re ®tape. Les trois fonctions suivantes, analys®es plus loin, sont tout aussi 

essentielles. 

 A. Analyse de risques 

77. Lôanalyse des risques pour lôint®grit® est un moyen de plus en plus répandu de déterminer 

lôint®grit®. Cet exercice passe par lô®tablissement dôun tableau synoptique des processus névralgiques 

(passation de marchés, promotion des employés, inspection, etc.) et des fonctions sensibles (généralement 

celles des employés intervenant en qualité de responsables dans les processus névralgiques ou dans la prise 

de décision en général) et par lôidentification des points particulièrement vulnérables à des manquements à 

lôint®grit® (choix du processus dôappel dôoffres ou de modification dôun contrat d®j¨ accordé par exemple). 

Cette analyse servirait alors de base à la formulation de recommandations destinées ̈  lôorganisme quant 

aux moyens dôam®liorer sa r®silience ¨ ces vuln®rabilités, notamment sa résistance à la corruption. Du fait 

quôelle se polarise sur les risques inh®rents ¨ la structure de lôorganisme (processus et fonctions), les 

solutions sont en général aussi de nature structurelle : rotation des fonctions, règlements régissant les 

conflits dôint®r°t, r¯glements r®gissant lôacceptation de cadeaux et de gratifications, etc. 

78. Ces mesures structurelles feront plus loin lôobjet dôune analyse détaillée (voir les sections C, E et 

F). A ce stade, nous nous contenterons dôappeler lôattention sur le fait que, quelle que soit lôutilit® de ces 

analyses de risques et des mesures structurelles recommandées en conséquence, elles présentent également, 

en tant que mesures généralement intégrées à une approche fondée sur les règles à la gestion de 

lôint®grit®, les avantages et inconv®nients de cette approche mentionn®s plus haut. Elles offrent aux 

fonctionnaires un cadre clair et r®duisent les risques imm®diats de manquements ¨ lôint®grit®, mais leur 

biais de contr¹le risque ®galement dôorienter la culture de lôorganisation dans des directions non 

souhaitables. Si lôapproche fond®e sur lôanalyse des risques est men®e trop loin, les employ®s risquent dôy 

voir un signe de méfiance de la part de la direction, ce qui pourrait ébranler leur motivation profonde, et 

ainsi diminuer leur inclination à adopter un comportement éthique.  

79. En somme, ¨ lôinstar de tous les autres instruments envisageables, les analyses de risques (et les 

mesures en découlant) doivent respecter un équilibre délicat entre les instruments fondés sur les règles et 

les instruments fondés sur les valeurs, équilibre qui est sensible au contexte particulier de chaque 

organisme. 

 B. Analyse des dilemmes éthiques 

80. Quoique tr¯s connue, lôanalyse de risques nôest pas le seul instrument permettant de d®terminer 

lôint®grit®. Il existe dôautres techniques pour d®finir le type de conseils dont les employ®s dôun organisme 

ont besoin en mati¯re dô®thique. Souvent, elles ne sont pas consid®r®es comme de v®ritables techniques et 

ne sont que superficiellement mentionnées en tant que phases pr®paratoires ¨ lô®laboration de codes 

dôint®grit®. Elles peuvent n®anmoins constituer une alternative très utile ou, encore mieux, un complément 

aux techniques classiques dôanalyse de risques.  

81. La pr®sente section examine lôune de ces techniques : lôanalyse des dilemmes. Les dilemmes sont 

des « situations dans lesquelles les valeurs et les normes sont en jeu et où un choix doit être exercé entre 

plusieurs solutions, dont chacune peut être justifiée par de bonnes raisons » (traduit et adapté de Karssing 

(2001: 93)). Autrement dit, quelle que soit la solution adoptée, elle aura un coût moral : certains intérêts, 

valeurs ou normes ne seront pas respectés. Un inventaire de ces dilemmes livre des informations très utiles 

quant aux domaines dans lesquelles des conseils et une assistance sôimposent. 

82. Sôagissant de lôapproche pratique, Kaptein propose dôorganiser deux types dôateliers : 
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¶ Dans un premier temps, les membres de lôorganisme dressent une liste des dilemmes auxquels ils 

sont confrontés dans leur travail durant des « séances de recensement des dilemmes ». 

¶ Dans un second temps, les dilemmes inventoriés sont examinés au cours de « s®ances dôanalyse 

des dilemmes », durant lesquelles « un groupe de discussion constitu® dôemploy®s analyse 

lô®ventail de dilemmes recensés afin de déterminer : 

- les normes et valeurs en conflit ; 

- les risques associés aux solutions ;  

- les principes, valeurs fondamentales ou considérations qui méritent de prévaloir ; 

- les obligations que cela impose aux employés ;  

- les dispositions nécessaires au niveau de lôorganisme » (Kaptein, 1998: 130). 

83. Il existe des similarités entre une analyse de dilemme et lôanalyse des risques évoquée plus haut, 

mais leur optique globale diverge sur un point essentiel. Les analyses des dilemmes privilégient 

g®n®ralement lôapproche fond®e sur les valeurs ¨ la gestion de lôint®grit®, ce qui sera perceptible dans 

lôanalyse elle-même ainsi que dans les recommandations qui en dériveront. Trois différences sont 

particulièrement notables : 

¶ Primo, même si elles se recoupent sur certains points, il existe aussi des différences substantielles 

entre les situations définies comme problématiques. Certains dilemmes éthiques ne seront pas 

jug®s constituer des risques pour lôorganisme, et certains risques ne seront pas définis comme des 

dilemmes. 

¶ Secundo, si lôanalyse de risque se concentre sur les situations probl®matiques (les « risques ») 

quôil conviendrait dôatt®nuer, lôanalyse des dilemmes part de lôhypoth¯se selon laquelle les 

dilemmes sont in®vitables et quôil nôest pas toujours souhaitable de les ®viter. Mieux vaut parfois 

accepter que des dilemmes peuvent intervenir dans certains domaines, faire confiance aux 

employés pour les résoudre et les soutenir dans cette tâche. 

¶ Tertio, point peut-°tre plus important, lôanalyse des risques, comme tous les instruments de 

gestion de lôint®grit® fond®s sur les r¯gles, d®note une certaine m®fiance ¨ lô®gard des employ®s 

de lôorganisme. Celui-ci doit °tre prot®g® des employ®s qui risquent dôexploiter les failles de sa 

r®sistance au risque. Lôanalyse des dilemmes, en revanche, t®moigne dôune plus grande 

confiance. Lôorganisme doit être au courant des dilemmes qui surgissent de manière à mieux 

aider ses employés à y faire face. 

84. On en conclura bien ®videmment que, comme ¨ lôaccoutum®e, les deux types dôanalyse sont 

utiles et quôun ®quilibre doit °tre maintenu entre les deux. N®anmoins, ¨ un moment o½ lôon tend ¨ 

privil®gier lôanalyse des risques, il serait ®ventuellement utile de contrebalancer sciemment cette tendance 

par des analyses des dilemmes. 

 C. Consultation des employés et des intervenants 

85. Si les deux instruments précédents comportent une part de concertation avec les employés et, 

éventuellement, les intervenants, celui-ci prévoit une consultation qui ne concerne pas seulement les 

risques ou les dilemmes ®thiques, mais tous les aspects de lôint®grit®. Il sôagit ici de dresser lôinventaire des 
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pr®occupations et des attentes du personnel et des intervenants, et dôutiliser ces informations pour d®finir 

lôint®grit® (par exemple sous la forme dôun code dôint®grit®). La consultation des intervenants, en 

particulier, est une évolution relativement récente, mais ses avantages sont de mieux en mieux compris et 

mis en avant. Les intervenants comprennent tous les acteurs qui jouent un rôle dans lôorganisme : les 

clients dôun organisme de service social, les entreprises contrôl®es par un organisme dôinspection de 

lôenvironnement, les d®tenus dôune prison, etc. Ils repr®sentent souvent une certaine valeur ou un ensemble 

de valeurs qui m®ritent dô°tre prises en consid®ration dans le code de lôorganisme ou dans dôautres 

instruments d®finissant lôint®grit®. 

86. N®anmoins, quelle que puisse °tre lôutilit® de la consultation des employ®s et des intervenants, il 

importe de garder deux ®l®ments ¨ lôesprit : 

¶ Dôabord, si les employ®s et les intervenants peuvent participer à la définition de la mission et des 

normes dôint®grit® de lôorganisme, ils ne doivent pas avoir le dernier mot. Au bout du compte, 

la mission dôun organisme public est d®finie dans le cadre dôun processus politico-démocratico-

administratif. Parfois, lôorganisme devra aller ¨ lôencontre de son personnel et des intervenants 

pour remplir la mission qui a été définie de manière démocratique. La participation des employés 

et des intervenants est donc très utile et importante, mais ne constitue pas le critère absolu. 

¶ Le deuxi¯me point est dôordre plus pratique, dans la mesure o½ les consultations r®clament 

parfois des ressources substantielles. Des consultations de grande envergure, par exemple, 

peuvent sô®tendre sur de longues périodes et, si elles durent trop longtemps, le processus de 

d®termination de lôint®grit® risque de sôessouffler, ce qui atténuerait son effet. Il serait donc 

judicieux de fixer une limite pragmatique au processus ï en fonction de lôutilisation optimal des 

ressources disponibles. 

 D. Code de conduite et code déontologique 

Introduction 

87. Les codes dôint®grit® sont probablement les instruments les plus connus de gestion de lôint®grit®. 

Ils constituent une composante essentielle des instruments internationaux en vigueur, y compris lôarticle 8 

de lôUNCAC qui mentionne le Code international de conduite des agents de la fonction publique
19

 et le 

Code modèle de conduite pour les agents publics
20

 du Conseil de lôEurope. 

88. La présente sous-section pr®cise dôabord certaines notions relatives aux codes dôint®grit® et 

présente les conclusions de quelques études portant sur leurs retombées. Suivent des recommandations plus 

spécifiques quant à la portée et au contenu de ces codes, qui ont notamment trait aux questions suivantes : 

¶ Vaut-il mieux r®diger un code couvrant lôensemble des crit¯res dôint®grit® ou opter pour des 

codes spécifiques apportant des conseils particuliers sur certains sujets, situations et fonctions ? 

                                                      
19

  Le Code international de conduite des agents de la fonction publique a ®t® approuv® par lôAssembl®e 

générale des Nations Unies. Il peut être consulté à lôannexe ¨ la r®solution 51/59 sur la lutte contre la 

corruption adopt®e par lôAssembl®e g®n®rale le 12 décembre 1996 

(www.un.org/documents/ga/res/51/a51r059.htm). 

 
20

  Le Code modèle de conduite pour les agents publics se trouve en appendice à la Recommandation 

n° R(2000)10 du Comit® des ministres du Conseil de lôEurope aux £tats membres sur les codes de conduite 

pour les agents publics. 
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¶ Existe-t-il des principes de rédaction quant aux éléments que doit contenir un code ? 

Questions conceptuelles 

89. On distingue souvent les « codes de conduite » des « codes déontologiques »: Cette distinction 

porte généralement sur le contenu des codes et sur la façon dont ils sont appliqués. 

¶ Le « code de conduite è est lôinstrument type dôune approche fond®e sur les r¯gles ¨ la gestion 

de lôint®grit®. A lôinstar de cette approche plus générale, il se fonde sur lôhypoth¯se selon laquelle 

les individus sont essentiellement mus par lôint®r°t personnel et nôadoptent un comportement 

intègre que lorsque celui coïncide avec cet intérêt. Un code de conduite, de préférence détaillé, 

décrira donc de manière aussi précise et sans équivoque que possible le comportement attendu. Il 

établira également des procédures rigoureuses pour son application : suivi systématique et 

sanctions sévères pour ceux qui violent les règles. 

¶ Le « code déontologique », en revanche, est associé à une approche fondée sur les valeurs. Il 

porte sur des valeurs générales, et non sur des principes particuliers de comportement, témoignant 

ainsi dôune plus grande confiance dans lôaptitude des employ®s ¨ exercer un raisonnement moral 

ind®pendant. Au lieu de dicter un comportement ¨ ses employ®s, lôorganisme leur offre un cadre 

global qui énonce les valeurs générales et leur apporte une aide, une formation et un 

accompagnement pour appliquer ces valeurs dans la vie quotidienne. 

90. Sôagissant du choix entre les deux types de codes, il est recommand® de lôint®grer à la question 

plus vaste de lô®quilibre entre lôapproche fond®e sur les r¯gles et celle fondée sur les valeurs, équilibre qui 

doit ®galement prendre en consid®ration lôenvironnement externe. Sôil existe d®j¨ un cadre juridique tr¯s 

d®taill® et bien d®fini en dehors de lôorganisme, mais applicable ¨ celui-ci, on pourrait estimer que 

lôorganisme nôa pas besoin dôun code d®taill® et fond® sur les r¯gles qui lui soit propre. On pourrait en 

revanche avancer quôil a besoin dôun code fond® sur les valeurs (un code d®ontologique) susceptible de 

r®tablir lô®quilibre global entre r¯gles et valeurs dans son cadre pour lôint®grit®. Si, ¨ lôinverse, il nôexiste 

que quelques principes directeurs ¨ lôext®rieur de lôorganisme, celui-ci devra éventuellement compenser 

cette lacune et élaborer un code fondé sur les règles plus détaillé et directif (« code de conduite »). 

91. La plupart des organismes se trouvent dans des situations intermédiaires et pourraient ainsi opter 

pour un croisement entre les deux types de codes. Ils pourraient par exemple choisir un code articulé selon 

plusieurs valeurs, chacune de ces valeurs étant ensuite définie en fonction de principes et de normes plus 

précis afin de guider, le cas échéant, leur application. 

92. Un deuxième flou conceptuel a trait à la relation entre les codes dôune part, et les instruments qui 

leur sont associés, comme les énoncés de mission, les énoncés de valeurs, les règlements, etc. de lôautre. 

Les ouvrages spécialisés proposent des classifications pour ces différents instruments (Kaptein (2003)), 

mais leur signification ne fait pas lôunanimit®. Une confusion similaire existe dans la r®alit®, tous ces 

concepts semblant revêtir des significations très diverses selon les différents organismes. Plutôt que 

dôessayer dôimposer une distinction th®orique, il serait plus utile dôappliquer avec pragmatisme les 

d®finitions d®j¨ en vigueur dans des organismes publics donn®s. A partir dôun recensement des besoins (via 

une analyse des risque et/ou une analyse des dilemmes) et des instruments existants, on pourrait déterminer 

quels autres instruments (code déontologique, code de conduite, ou autre instrument de définition de 

lôint®grit®) sont n®cessaires. 
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Encadré 3. Influence des codes déontologiques : conclusions dô®tudes et observations empiriques 

Les codes d®ontologiques ont fait lôobjet de nombreuses ®tudes, mais celles-ci sont pour la plupart de nature 
descriptive et nô®valuent pas leur influence (Cleek et Leonard (1998: 619) ; Plant (2001)). Loe et al. (2000: 194) ont 

recensé 17 études qui procédaient à cette évaluation, et ont constat® que la majorit® dôentre elles ç révélaient que les 
codes influencent la prise de décision déontologique et rehaussent le niveau de sensibilisation aux problèmes 
éthiques ». Plusieurs de ces études ont observé un effet plus notable des codes quand des sanctions leur étaient 
associ®es, car lôexistence de ces sanctions t®moignait de lôengagement de la haute direction ¨ cet ®gard (Ford & 
Richardson, 1994: 216). Dôautres ont constat® que de nombreux codes ®taient tr¯s vagues, et que la simple existence 
dôun code ne suffit pas ¨ am®liorer lô®thique des comportements (Collins, 2000: 16). Se fondant sur des études 
conduites dans le secteur privé, Doig et Wilson ont constaté que « le seul recours à des codes pour définir la conduite, 
la culture et les r®sultats (é) est peut-être moins efficace que leurs partisans ne le pensent » (1998: 148) : « leur 
utilisation pour définir un environnement éthique et leur mise en application effective doivent sôins®rer dans un 
processus dôapprentissage qui passe par la transmission, lôapplication et lô®valuation » (Ibid.: 140). De la même 
manière, Cleek et Leonard (1998: 628) ont constat® dans leur ®tude que le code d®ontologique nôavait aucun effet, 
mais ont sugg®r® quôil pourrait sôav®rer efficace en combinaison avec dôautres instruments.  

Les études portant sur les codes d®ontologiques dans lôadministration publique sont tr¯s rares. Dans les 
enqu°tes quôil a conduites parmi les membres de lôAmerican Society for Public Administration (Bowman & Williams, 
1997; Bowman, 1990), Bowman a constaté que les professionnels se montrent généralement favorables aux codes et 
jugent leurs effets désirables. Flake et Grob (1998) ont analysé le contenu des codes déontologiques du secteur public 
et observ® quôils marquaient ç un déséquilibre très prononc® en faveur dôune approche minimale », autrement dit 
privil®giant les r¯gles et les lois. Ces analyses, ainsi que dôautres, sont int®ressantes, mais ç on attend toujours une 
analyse de la relation entre les codes et le comportement réel » (Gilman & Lewis, 1996: 522). Une étude de 
lôadministration publique (parmi les responsables au niveau municipal et des comt®s) portant sur ce th¯me nôa 
constaté « aucune différence significative dans les réponses moyennes [sur un test de raisonnement moral] qui soit 
imputable ¨ lôexistence dôun code d®ontologique dans lôunit® administrative ou pas » (Stewart & Sprinthall, 1993: 211). 
Une ®tude int®ressante r®cemment conduite est lôenqu°te de la State Services Commission de Nouvelle-Zélande, 
réalisée en 2007 par lôEthics Resource Centre

21
 auprès de 4 642 fonctionnaires. Quatre-vingt seize pour cent dôentre 

eux ont indiqu® quôil existait des normes ®crites dôint®grit® et de conduite dans leur organisme. La moiti® ont signal® 
lôexistence dans leur organisme dôun agent, dôune ligne t®l®phonique, dôune adresse ®lectronique ou dôun site web 
spécialisés susceptibles de les conseiller sur les questions dôint®grit® et de conduite. 

En somme, les conclusions sont tr¯s mitig®es, ce qui corrobore lôhypoth¯se selon laquelle un code dôint®grit® nôa 
un effet significatif que lorsquôil est int®gr® et conforme ¨ un cadre plus g®n®ral de gestion de lôint®grit®. 

Un code ou plusieurs codes ? 

93. Certains organismes d®cident de rassembler toutes les directives en mati¯re dôint®grit® dans un 

code g®n®ral. Dôautres choisissent dô®tablir un code global, mais le complètent par des directives plus 

sp®cifiques portant sur des sujets particuliers (conflit dôint®r°ts, utilisation de lôinformation, questions 

financières précises) ou sur des fonctions ou intervenants particulièrement vulnérables au sein de 

lôorganisme (passation de march®s et gestion contractuelle, inspecteurs, employ®s en contact avec lôargent 

liquide, employ®s en contact avec les informations confidentielles, etc.). Dôautres encore pr®f¯rent ne pas 

avoir de code déontologique général et élaborent seulement des codes spécifiques pour des fonctions ou 

des sujets particuliers. 

94. Ces trois choix peuvent se défendre, selon les circonstances. Néanmoins, compte tenu des 

objectifs de clarté et dôobligation de rendre compte (voir plus haut), il faudrait, au minimum, que toutes les 

directives en mati¯re dôint®grit® soit aisément accessibles, dans lôid®al ¨ partir dôun seul emplacement ou 

dôune seule source, par exemple lôintranet de lôorganisme. Une solution particulièrement attrayante 

                                                      
21

  Lôenqu°te sur lôint®grit® et la conduite des services publics est disponible ¨ lôadresse suivante : 

www.ssc.govt.nz/ 

upload/downloadable_files/Integrity_and_Conduct_Survey__Summary_of_Findings.PDF 

http://www.ssc.govt.nz/upload/downloadable_files/Integrity_and_Conduct_Survey__Summary_of_Findings.PDF
http://www.ssc.govt.nz/upload/downloadable_files/Integrity_and_Conduct_Survey__Summary_of_Findings.PDF
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consiste à élaborer un code général assez concis, mais de le considérer comme un portail pour toutes les 

autres directives relatives ¨ lôint®grit® de lôorganisme. Prenons lôexemple suivant : le code général pourrait 

inscrire la « transparence » parmi ses valeurs fondamentales. Il expliquerait ensuite brièvement en quoi 

cette valeur consiste, et citerait en outre la loi sur la libert® de lôinformation comme source majeure de 

r®glementation pour lôappliquer concr¯tement. Il serait probablement trop compliqu® dôint®grer tous les 

règlements détaillés dans le code, mais si ce dernier est disponible par voie électronique, on pourrait y 

ajouter un lien hypertexte ¨ la loi et ¨ ses r¯glements dôapplication. Si ce r®f®rencement était 

systématiquement établi, le code ferait fonction de véritable portail, le point de référence pour toutes les 

questions et probl¯mes associ®s ¨ lôint®grit® qui fournirait des normes et des directives en la mati¯re. 

Encadré 4. R®diger un code dôint®grité : directives relatives à la procédure et au contenu 

Les ouvrages sp®cialis®s ont d®fini divers crit¯res et principes pour la r®daction de codes dôint®grit®
22

. On 
trouvera ci-dessous un choix de recommandations fondées sur ces directives et sur les leçons dégagées de 
lôexp®rience.  

¶ Il importe, à titre préparatoire, que la haute direction (politique et/ou administrative) rédige une lettre 

expliquant les raisons pr®sidant ¨ lô®laboration du code et soulignant son utilit®. 

¶ Le code lui-même doit débuter par une introduction spécifiant ses objectifs et ses caractéristiques. On 

trouvera ci-apr¯s une liste non exhaustive des ®l®ments et des questions quôil pourra aborder : 

- Objectifs : à quelles attentes le code répond-il ? 

- Champ dôapplication : ¨ qui le code est-il applicable ? 

- Application : le code est-il applicable et, dans lôaffirmative, par quels moyens ? 

- Personnes à contacter : à qui les employés peuvent-ils sôadresser sôils ont des questions ¨ poser quant 
au contenu ou ¨ lôapplication du code ? 

- Hiérarchie des valeurs et des règles : les lecteurs du code doivent-ils prêter attention ¨ lôordre dans 
lequel les valeurs/règles sont présentées ? 

- Valeurs incompatibles : comment réagir si les valeurs mentionnées dans le code en contredisent 
dôautres? Lôorganisme apporte-t-il une assistance aux employés qui se trouvent confrontés à de tels 
dilemmes (par le biais dôune formation, dôun accompagnement, de conseils, etc.) ? 

- Cohérence : le code est int®gr® ¨ un cadre plus large de gestion de lôint®grit®. Quels sont les autres 

instruments et comment sôarticulent-ils avec le code ? 

A lôintroduction succ¯de le code à proprement parler. Les directives ci-après (Maesschalck et Schram, 2006) 

peuvent renforcer la qualit® et la pertinence dôun code conforme au mod¯le suivant : il consiste en un nombre limité de 
valeurs fondamentales donc chacune est définie, puis spécifiée par des règles particulières que des exemples peuvent 
à leur tour venir illustrer. 

 

 

 

                                                      
22

  On trouvera deux directives particulièrement utiles dans un manuel condensé mais très pratique du Ethics 

Resource Center (www.ethics.org/resources/code-construction.asp) et dans un article de Kaptein etWempe 

(1998). 
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Encadré 4. R®diger un code dôint®grit® : directives relatives ¨ la proc®dure et au contenu (suite) 

¶ Clarté : Rédigez le texte de la manière la plus claire et lisible possible. Le code doit être clair pour tous les 

employ®s qui sont cens®s lôappliquer. 

¶ Simplicité : Rédigez le texte de la manière la plus simple possible, mais pas trop simple. Lôint®grit® est un 

sujet complexe, ce que la rédaction du code ne saurait négliger. Il nôexiste cependant aucune raison de 
compliquer les choses inutilement. 

¶ Caractère concret : Évitez les généralisations oiseuses. On ne peut pas toujours éviter les déclarations 

vagues, surtout dans des « codes déontologiques » (fondés sur les valeurs). Il importe toutefois de 
présenter les valeurs sous la forme la plus concrète possible, par exemple en énonçant des règles et des 
directives spécifiques ou en les illustrant dôexemples concrets. 

¶ Structure : Assurez-vous que le code obéit à une construction logique, axée sur plusieurs valeurs 

fondamentales qui ne se recoupent pas. Si les valeurs sont nettement distinctes, il sera plus facile de 
déceler leurs incompatibilités. Ces dernières interviennent généralement dans les dilemmes éthiques ; aussi 
un code comportant des valeurs clairement définies offre-t-il un outil très utile à la résolution de ces 
derniers, ou ¨ lôenseignement lors de s®ances de formation sur ce sujet. 

¶ Cohérence : Utilisez les concepts avec parcimonie et cohérence. Il est d®conseill® dôemployer différents 

termes pour le m°me concept dans un m°me code (ou dans diff®rents documents dôun m°me organisme). 
Évitez également de donner à un même terme des significations différentes. Décidez du terme le plus 
approprié et utilisez-le toujours dans le même sens dans les différents documents. Cette méthode 
augmentera fortement la probabilité que tous les employés utilisent le même langage, ce qui permettra au 
code et aux documents connexes de devenir des instruments vraiment utiles à la formation et dans la 
conversation courante. 

¶ Liens : Intégrez au code un nombre suffisant de renvois ¨ dôautres documents, directives et codes o½ les 

employ®s pourront trouver dôautres informations sur certains sujets (voir lôid®e susmentionn®e dôun code 
constituant un « portail è ¨ toutes les informations concernant lôint®grit®). 

¶ Pertinence : Le code doit aller au-del¨ de lô®vident, et insister particulièrement sur les questions pour 

lesquelles des lignes directrices sont nécessaires. Cet exercice sera plus facile si les techniques 
mentionnées plus haut sont utilisées dans la phase préparatoire à la rédaction du code : lôanalyse de 
risques et lôanalyse des dilemmes. 
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E. Normalisation non écrite 

95.  Dans les organismes publics, une certaine formalisation des normes dôint®grit® est n®cessaire 

pour garantir lôobligation de rendre compte. Les normes et r®glementations les plus fondamentales devront 

°tre couch®es par ®crit pour donner ¨ lôaction gouvernementale une certaine prévisibilité. Cela posé, un 

code ou un ensemble de codes ®crits ne sont pas le seul moyen de d®finir lôint®grit®. Il existe de tr¯s 

nombreux moyens non écrits, fondés sur les valeurs, de formuler des normes en mati¯re dôint®grit®, surtout 

dans les organismes publics tr¯s sp®cialis®s dot®s dôune solide culture d®ontologique. Il serait 

éventuellement judicieux dôopter pour des modes informels de normalisation, dans le cadre de discussions 

et dôexamens par les pairs conduits ¨ intervalles r®guliers qui nôaboutiraient pas forcément à la rédaction de 

textes officiels. Cette approche pourrait ®galement sôav®rer utile dans certains sous-domaines spécifiques 

de la gestion de lôint®grité. On citera par exemple les modalit®s concernant lôacceptation de cadeaux ou de 

gratifications. Au lieu dôopter pour lôint®gration de r¯glements d®taill®s ¨ un code, on pourrait sôappuyer 

davantage sur des discussions de groupe qui porteraient sur des cas particuliers et aboutiraient ainsi à une 

perception et à des vues communes susceptibles de faire fonction de jurisprudence collective (voir 

également plus loin). 

 F. Mesures structurelles du cadre de gestion intégré 

96. La présente sous-section traite des mesures spécifiques qui ajoutent des règles ou apportent 

dôautres modifications ¨ la structure de lôorganisme. Elles sont d®finies comme instruments fondamentaux 

de lôint®grit® parce que celle-ci constitue leur objectif premier. Par ailleurs, ce sont souvent les principaux 

acteurs du cadre de gestion de lôint®grit® (direction et responsable de lôint®grit®) qui en sont responsables. 

Politique relative aux conflits dôint®r°t 

97. Lôorientation des d®cisions en fonction de lôint®r°t personnel des agents publics affaiblit 

particulièrement la confiance des citoyens envers le gouvernement et les institutions publiques. Des 

normes et mesures visant ¨ pr®venir et ¨ g®rer les conflits dôintérêts sont indispensables pour garantir que 

lôint®grit® des d®cisions nôest pas compromise par les int®r°ts priv®s des agents publics. La pr®vention des 

conflits dôint®r°ts est un objectif commun des instruments internationaux, notamment lôarticle 7 sur le 

secteur public de lôUNCAC, lôarticle III de la Convention interaméricaine contre la corruption et le Code 

mod¯le de conduite pour les agents publics du Conseil de lôEurope. 

98. Un conflit dôint®r°ts ç implique un conflit entre la mission publique et les int®r°ts priv®s dôun 

agent public, dans lequel lôagent public poss¯de ¨ titre priv® des int®r°ts qui pourraient influencer ind¾ment 

la fa­on dont il sôacquitte de ses obligations et de ses responsabilit®s »  (OCDE, 2004). Dans sa 

Recommandation de 2003 sur les Lignes directrices pour la gestion des conflits dôint®r°ts dans le service 

public et lô®tude comparative concomitante des exp®riences nationales, lôOCDE recommande ¨ ses pays 

Membres dô®laborer et dôappliquer une politique permettant de gérer ce type de conflits. Les Lignes 

directrices ®num¯rent les principes fondamentaux de la gestion des conflits dôint®r°ts, ¨ savoir servir 

lôint®r°t g®n®ral, aider la transparence et le contr¹le public, promouvoir la responsabilité individuelle et 

lôexemple personnel et susciter une culture de service public ne tol®rant pas les conflits dôint®r°ts. Bon 

nombre des instruments recommand®s sont effectivement tr¯s utiles ¨ lô®chelle des organismes.  
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Encadré 5. G®rer les conflits dôint®r°ts dans le service public : Lignes directrices de lôOCDE  

Nous ®num®rons ici les instruments applicables mentionn®s dans les Lignes directrices de lôOCDE, le rapport de 
lôOCDE (2003), le mode dôemploi connexe de lôOCDE (2005)

 23
 et le rapport dôavancement (OCDE, 2006) : 

¶ Les organismes doivent communiquer ¨ leurs employ®s suffisamment dôinformations quant aux situations 
qui cr®ent des conflits dôint®r°ts (par des exemples, des listes de v®rification aux fins de d®cisions 
personnelles, etc.) 

¶ Les organismes doivent établir des procédures de déclaration des intérêts privés susceptibles de créer 

des situations de conflits dôint®r°ts. Cette d®claration peut °tre officielle (enregistrement par ®crit ¨ certains 
stades de la carrière), mais également informelle. Dans ce dernier cas, il peut sôagir de la pratique 
consistant pour les employ®s ¨ signaler ponctuellement ¨ leur superviseur un ®ventuel conflit dôint®r°ts 
lorsque celui-ci se présente. 

La simple d®claration dôun conflit dôint®r°ts ne r®sout pas ¨ elle seule le conflit en question. Quelle que soit la 
proc®dure de d®claration, elle sera insuffisante si elle nôest pas compl®t®e de lignes directrices pour assurer le suivi 
des déclarations : examen des formulaires dôenregistrement, directives ¨ lôintention des superviseurs sur la façon de 

r®agir ¨ un conflit dôint®r°ts parmi leurs employ®s, etc. La liste ci-dessous présente quelques exemples de mesures 
sp®cifiques qui peuvent °tre adopt®es lorsquôun conflit dôint®r°ts surgit (OECD, 2004) : 

¶ d®sinvestissement ou liquidation de lôint®r°t par lôagent public ; 

¶ r®cusation de lôagent public pour la proc®dure concern®e ; 

¶ limitation de lôacc¯s de lôagent public ¨ certaines informations ; 

¶ mutation de lôagent public ¨ des fonctions nôimpliquant pas une situation de conflit dôint®r°ts ; 

¶ red®finition des missions et des comp®tences de lôagent public ; 

¶ consignation de lôint®r°t g®n®rateur de conflit dôint®r°ts dans une fiducie sans droit de regard ; 

¶ d®mission de lôagent public des fonctions quôil exerce ¨ titre priv® ; et/ou 

¶ d®mission de lôagent public des fonctions publiques quôil exerce. 

 

Politique en matière de cadeaux et de gratifications 

99. Les politiques concernant lôacceptation de cadeaux et de gratifications (invitations ¨ des repas, 

des manifestations, des voyages par exemple) sont souvent jugées faire partie intégrante des politiques plus 

générales régissant les conflits dôint®r°ts. Compte tenu de leur influence majeure sur lôint®grit®, r®elle et 

per­ue, des fonctionnaires, elles sont trait®es s®par®ment dans le cadre de gestion de lôint®grit® proposé.  

100. Le principe général est que les fonctionnaires ne sont pas censés demander ou accepter des 

cadeaux ou des gratifications de la part de particuliers ou dôorganismes susceptibles dôinfluencer leur 
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  Le mode dôemploi de lôOCDE comporte dôautres instruments, tels que les proc®dures dôalerte ou le code 

dôint®grit®, qui sont analys®s ailleurs dans le pr®sent rapport en raison de leurs retomb®es plus globales. 
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impartialit®. Or, dans la pratique, il nôest pas toujours r®aliste ni, dans certains cas, souhaitable dôinterdire 

rigoureusement tout type de cadeau et de gratification. On pourrait imaginer des situations dans lesquelles 

un citoyen se sentirait profondément insulté si un fonctionnaire lui refusait un cadeau de valeur limitée 

quôil aurait confectionné lui-même en signe de remerciement pour ses efforts. Les inspecteurs qui 

acceptent une boisson ou un sandwich dans les locaux dôune entreprise quôils inspectent pourraient faire 

valoir que ce contact informel leur permet dôacqu®rir des informations importantes et utiles. Qui plus est, 

en interdisant strictement ces petits cadeaux, on risque de trivialiser, voire de ridiculiser la gestion de 

lôint®grit®. Une ç politique dôinterdiction totale des cadeaux è risque en outre de renforcer lôhypocrisie et 

de compromettre les efforts visant ¨ cr®er une culture de libre d®bat sur les questions dôint®grit®. Les 

fonctionnaires en contact avec la population qui sont confront®s au dilemme dôaccepter ou pas un cadeau 

pourraient ne pas oser en discuter ouvertement et essayer de « résoudre è le probl¯me dôeux-mêmes, 

risquant ainsi de lôaggraver (Hoetjes 2000: 144). Côest pourquoi, plut¹t que dôopter pour une politique 

rigide « dôinterdiction totale des cadeaux », les organismes sont encouragés à élaborer un politique plus 

nuancée.  

101. Sôagissant de la forme particuli¯re de la politique en mati¯re de cadeaux, il est possible de 

combiner plusieurs solutions. Celles-ci font appel au large ®ventail dôinstruments fond®s sur les r¯gles ou 

sur les valeurs, et celui ou ceux que lôon choisira seront ®videmment fonction des conditions locales. 

102. A titre dôexemple, une politique officielle pourrait consister ¨ d®terminer la valeur maximale 

dôun cadeau ou dôune gratification acceptable (25 EUR, 5000 JPY, 200 CAD). Dôautres r¯glements et 

directives devront ensuite assurer que la règle ne peut être contournée en acceptant plusieurs petits cadeaux 

qui seraient chacun dôune valeur inf®rieure ¨ ce plafond, mais totaliseraient un montant substantiel. Plus 

g®n®ralement, il convient de garder ¨ lôesprit le risque souvent li® aux instruments fermement fondés sur 

des r¯gles, ¨ savoir quôils att®nuent lôaptitude et la disposition de lôindividu ¨ prendre des d®cisions 

éthiques. Quand les gens sont confront®s ¨ des r¯gles, il existe un risque prononc® quôils se polarisent sur 

leur application rigide plutôt que sur les considérations éthiques sous-jacentes. 

103. Dans son Mode dôemploi pour g®rer les conflits dôint®r°ts, lôOCDE (2005) propose de tenir un 

registre des cadeaux dôun certain montant. Côest l¨ un moyen utile de rehausser la transparence. 

N®anmoins, lôacte consistant ¨ enregistrer un cadeau ne r®sout pas en soi un ®ventuel conflit dôint®r°ts. 

104. Les organismes pourraient également décider de réunir tous les cadeaux offerts à leurs employés 

et de les distribuer ¨ lôensemble du personnel (par exemple dans le cadre dôune loterie annuelle à laquelle, 

®ventuellement, la direction ou dôautres d®cideurs susceptibles dôavoir le pouvoir dôinfluencer les 

agissements de ceux qui ont offert les cadeaux ne pourraient participer). Cette politique réduit le risque que 

lôobjectivit® des fonctionnaires soit compromise, mais ne dissipe pas automatiquement la perception dôun 

conflit dôint®r°ts. 

105. Une autre solution pour les organismes consisterait à offrir les cadeaux à des organisations 

caritatives. 

106. Ils pourraient également opter pour des solutions moins formelles. Au lieu dôune politique 

générale écrite, ils pourraient mettre en place à une politique par la pratique  fondée sur des affaires 

ponctuelles examinées au cours des réunions périodiques du personnel (voir également le paragraphe E : 

Normalisation non écrite). Cette d®marche pr®sente lôimmense avantage de faire v®ritablement participer 

les employ®s ¨ lô®laboration dôune conception commune et de tirer le meilleur parti de leur aptitude ¨ 

prendre des décisions éthiques et de leur détermination à respecter les solutions adoptées. Cela posé, elle a 

également ses limites : si elle est appliquée dans des circonstances inadéquates (par exemple si la culture 

de lôorganisme nôest pas assez ouverte pour accepter les erreurs, ou pour permettre la conduite dôun d®bat 
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dans des conditions dô®galit®), elle risque dôaccro´tre la confusion du personnel, voire entraîner des 

manquements ¨ lôint®grit®. 

Politique dôapr¯s-mandat 

107. Le d®part dôun agent de lôadministration publique soul¯ve des questions légitimes quant à 

lôutilisation potentielle des connaissances et informations sp®ciales quôil aura acquises dans lôexercice de 

ses fonctions. La possession dôinformations commerciales confidentielles, par exemple, peut lui donner un 

avantage déloyal sur la concurrence. Les pays de lôOCDE sôinqui¯tent tous des irr®gularit®s soup­onn®es, 

telles lôusage abusif ç dôinformations privil®gi®es è au profit illicite dôanciens fonctionnaires, dans la 

mesure o½ elles risquent dô®branler la confiance dans les d®cisions publiques. La question de lôemploi 

après mandat public pourrait devenir particulièrement sensible dans les périodes de transition 

gouvernementale ou dans celles dôexternalisation et de r®duction des effectifs. Compte tenu du passage de 

plus en plus fr®quent de personnel dôun secteur ¨ lôautre, il est indispensable que : 

¶ les normes visant ¨ pr®venir les conflits dôint®r°ts prennent convenablement en consid®ration les 

attentes du public ; et 

¶ les instruments et mécanismes autorisent lôapplication efficace de ces normes. 

108. Les domaines les plus probl®matiques en mati¯re dôemploi apr¯s-mandat concernent la recherche 

dôun nouvel emploi, le lobbying apr¯s la sortie de la fonction publique, le passage au secteur privé, 

lôexploitation dôinformations privil®gi®es et le r®engagement dôanciens fonctionnaires. Les instruments 

destinés à gérer cette période doivent prendre en considération les problèmes particuliers auxquels les 

organismes publics sont confrontés. La gestion des infractions dans la période suivant un emploi public est 

particuli¯rement d®licate en ce que la plupart dôentre elles sont commises par des fonctionnaires qui, du fait 

quôils ont quitt® lôadministration, ®chappent dans une certaine mesure au contr¹le des organismes publics. 

Encadré 6. Principes relatifs à la période suivant la sortie de la fonction publique 

Les Principes de lôOCDE en mati¯re dôemploi apr¯s sortie de la fonction publique
24

 portent sur les problèmes 
recensés dans les quatre catégories suivantes, à savoir : 

i. Probl¯mes qui se posent essentiellement lorsque le fonctionnaire est toujours en poste dans lôadministration 

¶ Un fonctionnaire ne doit pas am®liorer ses perspectives dôemploi dans le secteur priv® en accordant un 
traitement préférentiel à un employeur potentiel.  

¶ Au cas o½ il recevrait des offres dôemploi susceptibles de cr®er un conflit dôint®r°ts, le fonctionnaire doit en 
informer lôadministration concern®e. 

¶ Un fonctionnaire doit avertir lôadministration comp®tente de son intention dôaccepter une offre dôemploi 
susceptible de susciter un conflit dôint®r°ts dans le secteur priv®.  

¶ Un fonctionnaire ayant d®cid® dôaccepter un emploi dans le secteur priv® doit, dans la mesure du possible, 
être dispensé de toute tâche susceptible de constituer un conflit dôint®r°ts avec ses responsabilit®s 
probables envers son futur employeur.  
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  Lôemploi apr¯s-mandat public : bonnes pratiques en mati¯re de pr®vention des conflits dôint®r°ts 

GOV/PGC/ETH(2007)3 
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Encadré 6. Principes relatifs à la période suivant la sortie de la fonction publique (suite) 

¶ Avant de quitter lôadministration, un fonctionnaire risquant dô°tre impliqu® dans un conflit dôint®r°ts doit avoir 
un entretien de d®part avec lôautorit® administrative comp®tente pour discuter des conflits dôint®r°ts 
potentiels et, le cas échéant, définir les solutions à y apporter. 

ii. Problèmes qui se posent après que le fonctionnaire a quitt® lôadministration 

¶ Un fonctionnaire ne doit pas faire appel à des informations confidentielles ou autres informations 
« privilégiées è apr¯s son d®part de lôadministration.  

¶ Il convient de restreindre les possibilités pour un fonctionnaire quittant lôadministration dôaccepter un si¯ge 
dans des organes tels que les conseils dôadministration dôentreprises priv®es ou dôorganismes ¨ but non 
lucratif avec lesquels il entretenait dô®troites relations professionnelles officielles avant de quitter la fonction 
publique. Ce cas offre un autre dôexemple de situation r®clamant ®ventuellement  une p®riode de transition. 

¶ Un fonctionnaire ne doit pas être autorisé à passer au secteur public après son départ de la fonction 
publique.  

iii. Devoirs des fonctionnaires en poste dans leurs rapports avec les anciens fonctionnaires 

¶ Il convient dôinterdire ¨ un fonctionnaire en poste dôaccorder ¨ un ancien fonctionnaire un traitement de 
faveur ou un accès spécial ou de lui communiquer une information privilégiée.  

¶ Un fonctionnaire en poste qui engage un ancien fonctionnaire sur une base contractuelle pour accomplir 
essentiellement les m°mes t©ches que celles quôil accomplissait lorsquôil ®tait dans lôadministration doit 
sôassurer que le processus dôembauche est suffisamment concurrentiel et transparent. 

¶ Un ancien fonctionnaire réembauché après avoir perçu des indemnités de licenciement doit normalement 
rembourser ces indemnités.  

iv. Responsabilit®s des organismes qui embauchent dôanciens fonctionnaires 

Il convient de limiter les possibilités pour les entreprises privées et les organismes à but non lucratif de faire 
appel ¨ dôanciens fonctionnaires pour faire du lobbying aupr¯s de leurs anciens coll¯gues, obtenir des informations 
confidentielles ou passer dans lôautre camp. 

Source : Lôemploi apr¯s-mandat public : bonnes pratiques en mati¯re de pr®vention des conflits dôint®r°ts GOV/PGC/GF(2009)3. 

 

109. Pour appuyer lôapplication des Principes, lôOCDE a ®galement ®tabli un cadre des bonnes 

pratiques après mandat public 
25

 et défini des bonnes pratiques afin de fournir aux organismes publics des 

exemples dôinstruments et de m®canismes de pr®vention et de gestion des conflits dôint®r°ts apr¯s le d®part 

de fonctionnaires de lôadministration publique. 

Mesures portant sur la structure de lôorganisme 

110. Outre les instruments type de gestion de lôint®grit® analys®s plus haut, il en existe qui concernent 

tout particuli¯rement la structure de lôorganisme :  
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  Lôemploi apr¯s-mandat public : bonnes pratiques en mati¯re de pr®vention des conflits dôint®r°ts 

GOV/PGC/GF(2009)3. 
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¶ Séparation des fonctions ï Les tâches particulièrement vulnérables pourraient être divisées en 

plusieurs segments qui seront confiés à différents employés, ce qui obligerait un employé 

d®sireux de commettre une entorse ¨ lôint®grit® ¨ y impliquer un plus grand nombre de personnes. 

Cette mesure devrait renforcer la supervision et le contrôle, et donc atténuer le risque de 

manquements ¨ lôint®grit®. N®anmoins, une r®partition excessive des tâches risquerait également 

dôavoir des effets ind®sirables en termes dôint®grité, car elle pourrait atténuer le sens des 

responsabilités des employés. Comme pour tous les instruments composant le cadre pour 

lôint®grit®, il conviendra de mettre les diff®rents ®l®ments en balance et de trouver le juste 

équilibre en fonction des circonstances particulières. 

¶ Rotation des fonctions ï Si les employés occupent longtemps un poste exposé, ils risquent de 

mettre en place une routine et des relations inopportunes avec les clients, les fournisseurs ou 

dôautres intervenants, ce qui peut accroître le risque de manquement ¨ lôint®grit®. Il serait donc 

judicieux dô®tablir un syst¯me de rotation des employ®s entre les diff®rentes r®gions, sp®cialit®s 

ou fonctions. Dans le m°me temps, lôorganisme pourrait ®galement mettre en place une gestion 

du savoir et maintenir la capacité appropriée aux fonctions stratégiques (établissement des appels 

dôoffres et gestion des contrats par exemple). 

 G. Mesures structurelles dans le module compl®mentaire du cadre de gestion de lôint®grit®  

111. Comme indiqué plus haut, les instruments complémentaires sont indispensables à la gestion de 

lôint®grit®, mais cette derni¯re nôest pas leur objectif premier. Nous pr®sentons ici une liste non exhaustive 

dôinstruments de gestion du personnel, de gestion de la passation de marchés et des contrats, de gestion 

financi¯re, de gestion de lôinformation et de la qualit® qui sont ®galement utiles au cadre de gestion de 

lô®thique. Bien que la plupart soient en fait des instruments destinés à « définir lôint®grit® », certains 

pourraient également être rangés dans la deuxième catégorie, « guider vers lôint®grit® ». Aux fins de clarté, 

ils sont tous analysés ici. 

Gestion du personnel 

112. La gestion du personnel comporte plusieurs instruments utiles ¨ la gestion de lôint®grit®. Tout 

intervenant charg® dô®laborer un cadre de gestion de lôint®grit® doit donc analyser les diff®rents 

instruments utilisés dans le « cycle des ressources humaines » (recrutement, formation, promotion, 

licenciement) pour évaluer dans quelle mesure ils favorisent les objectifs plus généraux du cadre de gestion 

de lôint®grit®. Il se penchera notamment sur les ®l®ments suivants : 

¶ La place faite ¨ lôint®grit® durant la phase de recrutement ïla campagne de recrutement 

mentionne-t-elle les valeurs ou les normes de lôorganisme ?  

¶ Lôint®grit® en tant que crit¯re durant la phase de s®lection ï Lôint®grit® est-elle vraiment 

prise en considération en tant que critère durant le processus de sélection ? La possibilité 

dô®valuer lôint®grit® ¨ lô®chelon individuel et la valeur pr®dictive du comportement de cette 

mesure font lôobjet dôun vaste d®bat. Lôampleur de lô®valuation et les techniques de s®lection 

employées seront bien entendu en grande partie déterminées par la nature de la fonction et de 

lôorganisme. Il existe des techniques tr¯s indiscr¯tes qui pourraient sôav®rer utiles pour certaines 

fonctions particulièrement sensibles (responsable des contrats, agent de police), mais qui 

pourraient également fragiliser la confiance mutuelle entre la direction et les futurs employés. La 

liste ci-dessous propose quelques techniques permettant dô®valuer lôint®grit® des candidats : 

- Vérifier les informations fournies par le candidat dans son CV (vérifier les références, 

demander lôoriginal des dipl¹mes, etc.). 
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- V®rifier les ant®c®dents du candidat, en sôint®ressant en particulier ¨ dô®ventuels cas 
dôinconduite et ¨ son niveau de vie. 

- £valuer sa capacit® de jugement moral durant lôentretien dôembauche, par exemple en lui 

demandant sôil a d®j¨ ®t® confront® ¨ un dilemme ®thique et de quelle mani¯re il lôa g®r®, ou 

en lui demandant comment il chercherait à résoudre un hypothétique dilemme caractéristique 

de la fonction. 

- Soumettre au candidat un questionnaire portant sur lôintégrité.  

- Procéder à un « test dôint®grit® » : offrir au candidat la possibilité de se comporter de manière 

contraire ¨ lô®thique et ®valuer sa r®action. 

¶ Assurer une diversité adéquate du personnel - Ce critère peut sembler un peu curieux. La 

diversité est souvent cit®e parmi les facteurs ¨ lôorigine des probl¯mes dôint®grit® parce quelle a 

généralement pour effet de diminuer le consensus quant à ce qui est acceptable, accentuant ainsi 

lôambiguµt® des d®clarations concernant les attentes en mati¯re dô®thique. Ceci constitue en effet 

un risque important quôil convient de ne pas n®gliger. N®anmoins, si elle est maintenue ¨ un 

niveau optimal, la diversit® peut favoriser lôint®grit®. Elle permet dô®viter des cultures trop 

dominantes et pourrait ainsi faire fonction de « catalyseur ¨ lôexamen et ¨ la critique des normes 

et pratiques » (Sinclair, 1993: 63).Descriptifs de postes précis -  descriptif de poste définit les 

fonctions et les responsabilit®s et permet ainsi dô®viter des ambig¿it®s susceptibles de donner lieu 

¨ des manquements ¨ lôint®grit®. N®anmoins, un descriptif de poste trop précis risque de limiter la 

marge de manîuvre et la capacit® ¨ prendre des d®cisions morales m¾rement r®fl®chies. Lôenjeu 

consistera là encore à trouver, en fonction des circonstances, le juste équilibre entre une approche 

fondée sur les règles qui préconiserait un descriptif de poste détaillé et une approche fondée sur 

les valeurs. 

¶ Lôint®grit® en tant que crit¯re dô®valuation et de promotion du personnel ï En faisant de 

lôint®grit® un crit¯re dô®valuation et de promotion, la direction montre clairement quôelle lui 

accorde une place de premier plan, ce qui accroît les chances que le personnel la juge importante 

et adopte un comportement int¯gre. Lôexamen des ouvrages portant sur lô®thique des affaires 

laisse entendre quôun comportement éthique récompensé a tendance à persister (Ford et 

Richardson, 1994: 215; Loe et al., 2000: 198). Pour cela, il est évidemment capital que les 

employ®s jugent lô®valuation impartiale, ce qui nôest pas toujours facile, surtout en ce qui 

concerne les fonctions « de terrain è (Lipsky, 1980) o½ les agents disposent dôune marge 

substantielle de manîuvre quôils exercent souvent sans °tre assujettis ¨ une surveillance ®troite 

(policiers, enseignants ou travailleurs sociaux par exemple). 

¶ Lôint®grit® en tant que compétence dans le système de gestion des compétences ï Les 

organismes publics dont la gestion du personnel comporte un volet de gestion des compétences 

doivent inscrire certains aspects de lôint®grit® au nombre de ces dernières. Karssing (2001) 

évoque la « compétence morale », dont il donne la définition suivante : « lôaptitude et la volont® 

dôex®cuter les t©ches convenablement et rigoureusement, en prenant en consid®ration tous les 

intérêts concernés et en se fondant sur une évaluation raisonnable des faits pertinents (p. 39, 

traduction).  

Gestion de la passation de marchés publics et des contrats 

113. La passation de marchés publics est une activité économique fondamentale des organismes 

publics. Les int®r°ts financiers en jeu et lôinteraction ®troite entre le secteur public et le secteur priv® cr®ent 
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dô®normes risques de gaspillage et de corruption et font des marchés publics un domaine majeur de risque. 

De nombreux instruments internationaux favorisent la transparence des appels dôoffres, notamment la 

Convention interaméricaine contre la corruption qui requiert « [des] systèmes de recrutement de personnel 

dans la fonction publique et dôacquisition de biens et services par lô£tat, con­us pour assurer lôaccessibilit®, 

lô®quit® et lôefficacit® de ces syst¯mes » (alin®a 5, article III, Mesures pr®ventives), et lôUNCAC, qui 

consacre un article aux marchés publics et à la gestion des finances publiques (Article 9). 

114. Il nôen demeure pas moins que lôensemble du cycle des march®s publics pr®sente des risques 

pour lôint®grit®, depuis lô®valuation des besoins, particuli¯rement sensible aux ing®rences politiques, à la 

gestion des contrats. Ainsi, de fr®quentes modifications aux contrats durant la phase dôex®cution et des 

paiements tardifs pourraient dénoter une mauvaise gestion, voire des actes de fraude ou de corruption dans 

la passation de marchés publics. Il existe par ailleurs un risque de recours excessif aux dérogations aux 

r¯gles dôappel ¨ la concurrence, comme les cas dôurgence et les march®s publics de la d®fense. Sous 

couvert dôint®r°ts de s®curit® nationale, les pays peuvent court-circuiter les appels dôoffres transparents 

pour acheter des v°tements, des bottes, des produits alimentaires et dôautres articles courants pour lôarm®e. 

 

Encadré 7. Principes de lôOCDE pour renforcer lôint®grit® dans les march®s publics 

Les Principes pour renforcer l'intégrité dans les marchés publics
26

 de lôOCDE  adoptent une approche 
anticipative pour pr®venir les risques mena­ant lôint®grit® dans lôensemble du cycle des march®s publics, depuis 
lô®valuation des besoins ¨ la gestion des contrats et au paiement. Inspir®s des pratiques exemplaires reconnues, les 
Principes aident les responsables publics et les gestionnaires à appliquer des règles de bonne gouvernance pour 

renforcer lôint®grit® dans les march®s publics, ¨ savoir : 

i. Transparence 

¶ Instaurer un degré de transparence adéquat à toutes les étapes du cycle de passation des marchés publics 
pour assurer un traitement juste et équitable des fournisseurs potentiels. 

¶ Sôefforcer dôassurer une transparence maximale dans les appels dôoffres et prendre des mesures de 
précaution pour renforcer lôint®grit®, en particulier en cas de d®rogation aux r¯gles dôappel ¨ la concurrence. 

ii. Bonne gestion  

¶ Sôassurer, lors de la passation de march®s, que lôusage des deniers publics est conforme ¨ leur intention.  

¶ Sôassurer que les fonctionnaires chargés de la passation des marchés publics satisfont à des normes 
professionnelles ®lev®es en termes de savoir, de comp®tences et dôint®grit®. 

iii. Prévention des comportements réprouvés, respect des règles et surveillance 

¶ Mettre en place des mécanismes destin®s ¨ pr®venir les risques pesant sur lôint®grit® dans les march®s 
publics. 

¶ Encourager une coopération étroite entre les pouvoirs publics et le secteur privé pour préserver des normes 
dôint®grit® ®lev®es, en particulier dans la gestion des contrats. 

¶ Prévoir des mécanismes spécifiques pour surveiller les marchés publics ainsi que déceler les fautes 
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  La Liste de vérification et les Principes pour renforcer l'intégrité dans les marchés publics de lôOCDE 

peuvent être consultés sur le site www.oecd.org.gov/ethics. 
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commises et les sanctionner. 

iv. 4. Obligation de rendre compte et contrôle  

¶ Définir clairement la chaîne des responsabilités et mettre en place des mécanismes de contrôle efficaces. 

¶ Traiter les réclamations des fournisseurs potentiels de manière équitable et dans les délais prévus. 

¶ Permettre aux organisations de la société civile, aux médias et au grand public de suivre de près la 
passation des marchés publics. 

Source : Publication de lôOCDE sur les Principes pour renforcer l'intégrité dans les marchés publics (à paraître, 2008). 

 

115. La Liste de vérification pour renforcer l'intégrité dans les marchés publics
27

 propose des 

réformes et des conseils concrets pour mettre en îuvre les Principes. On citera parmi les mesures visant à 

pr®venir les comportements fautifs li®es au troisi¯me pilier des Principes de lôOCDE les suivantes : 

¶ Cartographier les risques qui menacent lôint®grit® dans le cadre des marchés publics. Un 

organisme de lutte contre la corruption pourrait par exemple dresser une « carte des risques » 

pour recenser les postes vulnérables, les opérations dans lesquelles des risques sont apparus par le 

passé, et les projets présentant des risques compte tenu du montant et de la complexité des 

march®s en jeu. Des m®canismes favorisant une culture de lôint®grit® dans le service public 

(formation ¨ lôint®grit®, d®claration du patrimoine, et gestion des conflits dôint®r°ts par exemple) 

permettraient de les prévenir.  

¶ Établir des « clignotants » permettant de suivre les décisions et de détecter les irrégularités et les 

actes potentiels de corruption. Lôorganisme charg® de la passation des march®s publics pourrait 

ainsi mettre en place des « clignotants » pour suivre les décisions et déceler les irrégularités 

potentielles en signalant les transactions qui sô®cartent des normes ®tablies pour un projet donn® 

ou le recours excessif aux d®rogations aux r¯gles dôappel ¨ la concurrence et les modifications 

aux marchés conclus. 

¶ Encourager une coop®ration ®troite avec le secteur priv®. Côest l¨ un ®l®ment capital pour 

maintenir des normes dôint®grit® ®lev®es, en particulier dans la gestion des contrats. Les pouvoirs 

publics devraient également fixer des normes dôint®grit® claires pour le secteur priv® et veiller ¨ 

ce quôelles soient respect®es, par exemple au moyen dôun code de conduite ®tabli ¨ lôintention des 

agents responsables des marchés publics pour les guider dans leurs contacts avec les fournisseurs 

potentiels. 

Gestion financière  

116. De nombreux manquements ¨ lôint®grit® concernent lôargent (corruption, fraude, vol, etc.) ; aussi 

lôint®grit® dans la gestion financi¯re devrait-elle constituer une composante majeure du cadre de gestion de 

lôint®grit®. En fait, de nombreuses proc®dures (proc®dures dôenregistrement des d®penses, politiques 

régissant lôutilisation des kilom¯tres offerts par les compagnies a®riennes, etc.) ou techniques de gestion 
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  La Liste de vérification pour renforcer l'intégrité dans les marchés publics est disponible ¨ lôadresse 

suivante : www.oecd.org/gov/ethics. 



GOV/PGC/GF(2009)1 

 48 

financī re (certains dispositifs de contr¹le financier ou types dôaudit financier) sont sp®cifiquement 

con­ues pour att®nuer les risques de manquements ¨ lôint®grit®. 

117. Compte tenu des risques immenses que présente la gestion financière, les instruments 

internationaux de lutte contre la corruption ont fait une place particulière à la prévention de la corruption 

dans ce domaine. LôUNCAC consacre ainsi un article sp®cifique ¨ la passation des march®s publics et ¨ la 

gestion des finances publiques (Article 9). Étant entendu que la divulgation complète, en temps opportun et 

de manière systématique, de toutes les informations budgétaires pertinentes est un élément essentiel de la 

bonne gouvernance, le budget est considéré être le document le plus important des administrations et 

organismes publics, où les objectifs stratégiques sont conciliés et concrètement mis en îuvre. En 

cons®quence, lôOCDE a ®labor® des meilleures pratiques en mati¯re de transparence budgétaire
28

 afin de 

fournir un outil de référence pour améliorer la transparence. 

Gestion de lôinformation et confidentialit®  

118. La protection de la vie privée des citoyens est une valeur fondamentale de tout organisme public, 

valeur que la gestion de lôint®grit® devrait servir. Les organismes publics doivent donc °tre conscients des 

risques pour les données personnelles des citoyens et prendre des mesures appropriées, comme la 

protection des bases de données informatisées, une politique de « bureau en ordre », etc.  

Gestion de la qualité  

119. Si lôorganisme fait appel ¨ un outil dô(auto)®valuation dans le cadre de la gestion de la qualit® 

(EFQM, cadre commun d'autoévaluation des fonctions publiques, etc.), il serait alors particulièrement utile 

dôexaminer les indicateurs et de v®rifier notamment si : 

¶ les instruments pertinents de gestion de lôint®grit® sont transpos®s dans les indicateurs ;  

¶ tous les autres indicateurs sont conformes aux normes dôint®grit® de lôorganisme.  

4.1.2. Fourniture dôinformations pour favoriser lôint®grit® 

120. La d®termination et la d®finition de lôint®grit® ne constituent quôune ®tape de lô®laboration dôun 

cadre efficace de gestion de lôint®grit®. Les expériences conduites et les études multiplient les mises en 

garde indiquant que la simple formulation de valeurs et de règles et la seule création de structures et de 

proc®dures ne suffisent pas ¨ assurer lôint®grit® du comportement du personnel dôun organisme. Tout cela 

doit devenir partie intégrante des pratiques quotidiennes des organismes, ce qui nécessite trois fonctions 

suppl®mentaires, dont la premi¯re fait lôobjet de la pr®sente section : orienter vers lôint®grit®. Comment les 

employés peuvent-ils °tre guid®s et accompagn®es de mani¯re ¨ savoir ce qui est attendu dôeux en termes 

dôint®grit® et de se sentir encourag®s ¨ agir en cons®quence ? 

 A. Comportement exemplaire de la direction  

121. Les dirigeants sont bien entendu un ®l®ment capital du cadre global de gestion de lôint®grit®. 

Côest pourquoi ils sont cit®s au premier rang (avant les ç acteurs de lôint®grit® ») des intervenants dans la 

gestion de lôint®grit® (voir le point 4.3.1, qui analyse en profondeur lôinfluence et les diff®rentes fonctions 

de la direction). La pr®sente section insiste sur un aspect particulier qui rev°t une telle importance quôil 

                                                      
28

  Pour de plus amples détails, consulter le document Transparence budgétaire - Les meilleures pratiques de 

l'OCDE et les donn®es rassembl®es ¨ lôadresse suivante : 

http://www.oecd.org/LongAbstract/0,2546,en_2649_34119_1905251_119814_1_1_1,00.html 
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m®rite dô°tre consid®r® en soi comme un instrument de gestion : lôinfluence du comportement exemplaire 

de la direction. De par leur propre comportement, les dirigeants envoient un message essentiel quant à ce 

qui est acceptable ou ne lôest pas, message qui est au moins aussi d®terminant quôune communication 

officielle. 

 B. Formation en matière dôint®grit® 

122. La formation est probablement lôun des instruments les plus souvent employ®s et pr®conis®s de la 

gestion de lôint®grit®
29
. Il sôagit cependant aussi dôun concept tr¯s large qui recouvre de nombreuses sortes 

de formation se situant sur un continuum allant de lôapproche fond®e sur les valeurs ¨ celle fond®e sur les 

règles. Nous analysons ici brièvement trois types de formation en indiquant où elles se situent sur cet 

éventail. 

123. A un extrême se trouvent les formations purement « fondées sur les règles ». Elles sont 

généralement de type scolaire, la parole revenant essentiellement au formateur qui explique aux stagiaires 

la conduite attendue des employés en fonction des lois, règlements et codes, et les conséquences liées au 

non-respect de ces directives. Cette formation a pour objectif principal de transmettre le savoir, lôhypoth¯se 

étant que celui-ci influencera la mentalité des stagiaires et, le moment venu, leur comportement. 

124. A lôextr°me ç fondé sur les valeurs » du continuum se trouvent les séances de formation 

purement inductives, dont rend mieux compte lôexpression ç séances de discussion ». Ce sont les stagiaires 

qui r®fl®chissent et prennent la parole, le formateur faisant simplement fonction dôanimateur : il stimule le 

d®bat, provoque la r®flexion, et se fait lôavocat du diable. La m®thode socratique offre un exemple bien 

connu de ce type de formation.  

125. Entre ces deux extrêmes se trouvent de nombreux types de formation associant des éléments des 

deux approches. On citera ¨ titre dôexemple les séances de formation à la gestion des dilemmes. Comme 

déjà signalé plus haut, les dilemmes sont des « « situations dans lesquelles les valeurs et les normes sont en 

jeu et où un choix doit être exercé entre plusieurs solutions, dont chacune peut être justifiée par de bonnes 

raisons » (traduit et adapté de Karssing (2001: 93)). La formation a ici pour objectif de faire accepter que 

les situations de dilemmes sont inévitables dans les organismes publics, de transmettre le message que les 

employés des organismes ne sont pas seuls face à elles et de leur fournir les techniques et les conseils qui 

leur permettront de les résoudre. Généralement, les techniques consistent en un modèle séquentiel de prise 

de décision éthique (Cooper (1982), Lewis (2005: 119-181) ou van Luijk (1996)). Dans lôid®al, lôeffet de la 

formation ne se limite pas aux individus. On estime que la discussion entre collègues des situations de 

dilemmes, sous la direction de lôanimateur, augmente la probabilit® que ces situations et probl¯mes soient 

d®battus ouvertement par la suite, ce qui favorise lôinstauration dôune culture de communication ouverte ¨ 

lôappui dôun comportement éthique. 

126. La catégorie des « séances de formation à la gestion des dilemmes » comporte elle-même de 

nombreuses sous-catégories. Du côté « fondé sur les règles » du continuum se trouvent les approches 
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  Il serait éventuellement utile de consulter les études, quoique peu nombreuses, qui portent sur lôefficacit® 

de la formation ¨ lôint®grit®. Delaney et Sockell (1992) et Kavathatzopoulos (1994) ont constaté que celle-

ci a un effet positif sur le comportement éthique. Les spécialistes ont recueilli des données mitigées quant 

aux retomb®es des cours universitaires dô®thique des affaires, qui vont dôam®liorations substantielles ¨ une 

absence totale dôeffet (Collins, 2000: 15). Une ®tude est particuli¯rement int®ressante en ce quôelle se 

concentre sur lôimpact des formations ¨ lô®thique dans les programmes MPA (Menzel, 1997). Les données 

appuient mod®r®ment lôhypoth¯se selon laquelle la formation ¨ lô®thique exerce une influence. Parmi les 

étudiants qui ont suivi une formation, 43 % ont signalé que la formation les a aidés à gérer des dilemmes 

éthiques particuliers, et 31 % ont indiqué le contraire. Bon nombre de ces derniers ont jugé la formation 

trop théorique. 
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principalement déductives, qui commencent par une explication détaillée du cadre normatif (lois, règles, 

codes) et nôabordent quôensuite les dilemmes particuliers discutés dans le contexte de ce cadre. Beaucoup 

plus pr¯s de lôextr®mit® ç fondée sur les valeurs » se situent les séances de formation plus inductives qui 

prennent pour point de d®part les dilemmes en mati¯re dôint®grit® avant dôexaminer les solutions 

comportementales sans mentionner explicitement les lois, règles et codes, sauf nécessité absolue. 

127. Comme pour tous les instruments de gestion de lôint®grit®, le choix dôun type de formation 

particulier sera fonction de la situation locale et de lô®quilibre g®n®ral entre les instruments fond®s sur les 

règles et ceux fondés sur les valeurs. Deux recommandations dôordre g®n®ral peuvent faciliter ce choix : 

¶ Dôabord, il importe de ne pas limiter la formation ¨ lôint®grit® aux nouveaux employ®s. Le d®but 

de carrière est un moment très approprié pour introduire les nouveaux embauchés aux attentes de 

lôorganisme en mati¯re dôint®grit®, mais cela ne suffit pas. Les lois, r¯gles, codes et attentes des 

intervenants ®voluent avec le temps, et des s®ances dôactualisation seraient utiles. 

¶ La seconde recommandation est liée à la première. Lôefficacit® dôun stage de formation ¨ 

lôint®grit® sera consid®rablement renforc®e si un suivi est assur®. Il pourrait sôagir de s®ances 

dôactualisation p®riodiques, au cours desquelles les nouveaux ®l®ments du cadre normatif sont 

présentés et les techniques à nouveau mises en pratique. Ce suivi pourrait aussi revêtir un 

caractère plus structurel. Les formateurs pourraient par exemple être chargés de réunir tous les 

probl¯mes et suggestions issus des s®ances de formation et dôen informer la direction (sous 

r®serve, bien entendu, de lôaccord des stagiaires). La direction pourrait ensuite sôengager ¨ 

r®pondre ¨ ces inqui®tudes, et adapter le cadre de gestion de lôint®grit® le cas ®ch®ant. Un autre 

type de suivi consisterait à institutionnaliser les d®bats sur lôint®grit® dans la communication 

courante, par exemple au travers de lôanalyse périodique dôun dilemme ®thique durant les 

réunions du personnel, en appliquant les techniques apprises au cours de la formation. 

 C. Serment, signature dôune ç déclaration dôint®grit® » 

128. Il existe encore des systèmes administratifs qui demandent aux fonctionnaires de prêter un 

serment par lequel ils sôengagent ¨ remplir leurs fonctions avec int®grit®. Cet acte symbolique peut 

constituer un ®l®ment important dans un cadre plus g®n®ral de gestion de lôint®grit®, ¨ condition quôil soit 

pris au s®rieux par lôorganisme comme par ceux qui pr°tent serment. Dans ce but, cette c®r®monie pourrait 

être intégrée à une procédure plus longue. Elle pourrait par exemple marquer le point culminant dôune 

formation liminaire qui traiterait ®galement des questions dôint®grit®. 

129. Les organismes qui nôont pas recours au serment pourraient demander ¨ leurs employés de signer 

une déclaration par laquelle ils sôengageraient ¨ respecter le code dôint®grit® de lôorganisme. La valeur 

juridique de cet acte est généralement limitée (en acceptant un poste dans un organisme, les employés 

acceptent généralement de respecter ses règles et procédures), mais sa portée symbolique est parfois 

consid®rable. L¨ encore, il faudra que lôinstrument soit pris au s®rieux et int®gr® ¨ un processus plus vaste. 

 D. Int®grer lôint®grit® dans le discours ordinaire de lôorganisme 

130. Lôun des facteurs essentiels au succ¯s dôun cadre de gestion de lôint®grit® est son effet sur le lieu 

de travail, la mesure dans laquelle il encourage les employés à accomplir leurs tâches quotidiennes avec 

intégrité. La clé de la réussite consiste à y int®grer le discours de lôint®grit® (le terme ç intégrité » en soi, 

les valeurs et prescriptions contenues dans le code, les techniques proposées au cours des formations à 

lô®thique, etc.) au discours quotidien des employ®s. La parole influence la pensée, et le simple fait 

dôutiliser ce langage aura des retomb®es notables.  
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131. De nombreux instruments permettent de réaliser cet objectif. En fait, la plupart des instruments 

de gestion de lôint®grit® y contribuent. Nous en pr®sentons ici certains qui sont particuli¯rement efficaces 

sur ce plan.  

¶ Diffusion de la politique dôint®grit® et du contenu du code par des modes de communication 

externe  

132. On citera par exemple le magazine de lôorganisme, son site web, son bulletin dôinformation, des 

publipostages ciblés (aux fournisseurs ou aux clients par exemple), etc. Cet instrument est ¨ lô®vidence 

utile pour assurer la confiance des parties intéressées dans lôorganisme, mais il pourrait aussi avoir un effet 

indirect majeur sur lôint®grit® de ses employ®s. Le fait que les intervenants externes soient mieux inform®s 

pourrait concourir ¨ pr®venir certains manquements ¨ lôint®grit® ou probl¯mes. Les intervenants seront 

moins susceptibles de mettre les fonctionnaires dans des situations difficiles (les fournisseurs auront par 

exemple appris ¨ la lecture du code que lôenvoi de cadeaux nôest pas souhaitable) ou seront plus critiques ¨ 

lô®gard du comportement de ces derniers parce quôils seront inform®s des r¯gles quôils sont cens®s 

respecter. 

¶ Discussions p®riodiques de dilemmes ®thiques ou dôautres questions et probl¯mes 

d®ontologiques par les voies de communications internes officielles de lôorganisme 

133. Il sôagira par exemple du magazine interne de lôorganisme, de son intranet, de son bulletin 

dôinformation, etc. 

¶ Institutionnalisation de discussions périodiques de problèmes éthiques dans les réunions du 

personnel 

134. Il pourrait °tre convenu quôune partie des r®unions du personnel soient consacr®es, ¨ intervalles 

r®guliers, ¨ la discussion de dilemmes ®thiques ou dôautres questions relatives ¨ lôint®grit®. Ce serait un 

excellent moyen dôassurer un suivi de la formation ¨ lôint®grit® (voir plus haut), et de consolider ainsi son 

effet.  

¶ Institutionnalisation de discussions périodiques de problèmes éthiques dans les tête-à-tête 

superviseur-employé 

135. Bon nombre de syst¯mes de gestion du personnel (surtout dans le cycle dô®valuation) ou de 

gestion stratégique (notamment la « gestion par objectifs ») prescrivent des réunions de planification 

périodiques entre le superviseur et son employé, réunions au cours desquelles des objectifs et des projets 

sont d®finis dôun commun accord pour lôemploy®, qui pourront ¨ terme servir de base ¨ son ®valuation. 

Obliger un superviseur et son employ® ¨ aborder le th¯me de lôint®grit® au cours de ces conversations 

seraient un excellent moyen dôinstitutionnaliser le discours de lôint®grit®. 

¶ Instaurer une culture de communication ouverte permettant de soulever facilement les 

probl¯mes relatifs ¨ lôint®grit® 

136. Bien que cette recommandation constitue un instrument moins tangible, elle revêt une importance 

déterminante.  

137. A lôinstar de nombreux instruments de gestion de lôint®grit®, ceux-ci nôauront s®par®ment quôune 

influence très modérée, et risquent toujours dô°tre consid®r®s comme une simple ç façade ». Ils sont 

cependant associ®s ¨ dôautres outils et, lorsquôils sont int®gr®s ¨ un cadre global de gestion de lôint®grit®, 

ils peuvent, grâce aux synergies entre instruments, avoir des retombées décisives. 
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 E. Accompagnement et conseils en mati¯re dôint®grit® 

138.  Cet instrument suppose la d®signation dôun ou de plusieurs sp®cialistes, ¨ lôint®rieur ou ¨ 

lôext®rieur de lôorganisme, dont la t©che consistera à apporter une assistance aux employés confrontés à des 

problèmes éthiques
30

. Cela pourrait nécessiter plusieurs mesures, depuis la désignation informelle de 

certains employ®s ¨ la fonction dôaccompagnateur jusquô¨ la mise en place dôun organe officiel, 

relativement ind®pendant de la hi®rarchie de lôorganisme, charg® de fournir par ®crit des conseils aux 

employ®s confront®s ¨ des probl¯mes ®thiques. Comme ¨ lôaccoutum®e, ce choix sera fonction des 

conditions locales, mais il est utile de garder certains risques et mises en garde ¨ lôesprit.  

139. La solution consistant à désigner des accompagnateurs individuels au sein de lôorganisme et de 

diffuser leur nom et leur fonction est très attrayante. Il est toutefois essentiel que ces accompagnateurs 

aient le profil adéquat, soient convenablement formés pour écouter les dilemmes des employés, donnent 

lôexemple et apportent des r®ponses appropri®es : 

¶ Sont-ils informés des comportements escomptés ? 

¶ Font-ils eux-m°mes preuve dôintégrité ? 

¶ Le secret professionnel auquel ils sont tenus est-il bien défini ? Plus précisément, sont-ils instruits 

de leurs devoirs et de leurs droits lorsquôils sont inform®s dôirr®gularit®s si graves quôils 

pourraient se voir contraints, sur le plan éthique, de déroger au secret professionnel ? 

¶ Sont-ils suffisamment appuyés par un service ou un réseau ? 

140. La solution consistant à installer un organe (semi-)indépendant en mesure dôapporter des 

conseils sur le fond semble également intéresser de nombreux organismes, et mérite donc une analyse plus 

poussée. Cet organe est chargé de fournir des conseils éthiques sur ce qui est acceptable dans certaines 

circonstances, ou sur ce que devrait °tre le principe g®n®ral de lôorganisme ¨ lô®gard de certains probl¯mes 

dôint®grit®. Cette fonction peut sembler ®vidente, mais sôaccompagne de plusieurs risques. 

i. En confiant ¨ un intervenant pr®cis, ¨ lôint®rieur de lôorganisme, la responsabilit® de d®finir les 

règles et les valeurs, on court le risque de fragiliser le sentiment de responsabilité des autres 

employ®s, anciens et nouveaux. Sôagissant des r¯gles, il appartient aux dirigeants de d®terminer ce 

quôils jugent acceptable et non acceptable en termes dôint®grit®. Ils peuvent bien entendu demander 

des conseils, mais ce sont eux les responsables en dernier ressort. Lôexistence dôun intervenant 

dynamique prodiguant des conseils sur le fond risque dô®mousser leur sens des responsabilit®s et 

de leur servir dôexcuse pour esquiver ces derni¯res. Un intervenant charg® dô®tablir les r¯gles 

pourrait aussi avoir une influence négative sur la qualité et le niveau de raisonnement moral des 

employés non administratifs, surtout si ses recommandations sont très détaillées. Au lieu 

dôanalyser eux-m°mes un dilemme ®thique complexe, ces employ®s risquent dôadopter une attitude 

plus passive et dôattendre simplement la r®ponse de ç lôautorit® sup®rieure è de lôintervenant, ce 

qui met bien s¾r en danger la notion dôun cadre de gestion de lôint®grit® ®quilibr® qui nôest pas 

uniquement fondé sur les règles, mais aussi sur les valeurs.  

                                                      
30

  Il importe de distinguer cette fonction de celle dôun dispositif de notification dans le cadre dôune politique 

de dénonciation. Un conseiller ou accompagnateur en mati¯re dôint®grit® pourrait éventuellement conseiller 

de signaler une irrégularité via le mécanisme de dénonciation, mais ne fera pas lui-même fonction 

dôinterm®diaire. 
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ii. Il existe aussi un risque dôincompatibilité  entre les directives de lôintervenant et celles de la 

direction. Si cette situation nôest pas pr®vue, elle pourrait cr®er de graves problèmes pour les 

employés qui se trouvent pris entre deux feux. 

iii.  Le fait que lôintervenant apporte des conseils sp®cialis®s sur les questions ®thiques va de pair avec 

le risque que lôon voit dans ces conseils ç lôavis purement objectif » dôun expert, comparable à 

lôavis technique dôun ing®nieur. Cette perception nôest pas enti¯rement fausse. Lôexp®rience de 

lôintervenant en mati¯re de raisonnement ®thique et son recul par rapport ¨ la situation examin®e 

donnent une valeur supplémentaire à la qualité de son jugement éthique. Il serait toutefois 

irr®fl®chi de sugg®rer que cet avis pourrait °tre aussi objectif que celui dôun ing®nieur. Comme 

expliqu® plus haut, lôint®grit® se d®finit comme ç des valeurs et des normes généralement 

acceptées ». De ce fait, si lôintervenant formule une recommandation ¨ cet ®gard, il lui faudra 

interpréter ces valeurs et ces normes. Cet exercice est très délicat, et comporte inévitablement une 

part dôinterpr®tation personnelle. En somme, les conseils sp®cialis®s sur les questions éthiques 

présentent un certain avantage par rapport à des décisions rapidement prises par des non-

sp®cialistes, mais il est tout ¨ fait inappropri® de leur conf®rer la m°me l®gitimit® technique quô¨ 

lôavis dôun ing®nieur.  

iv. Si les jugements de lôintervenant portent sur des situations particulières, les employés de 

lôorganisme se référeront ultérieurement à ces antécédents pour formuler leurs propres décisions. 

Or, ce sont souvent les points de détail qui différencient les dilemmes éthiques, et qui 

détermineront lôorientation de la recommandation. Accepter une invitation ¨ d®jeuner peut °tre 

acceptable dans un cas, mais totalement inacceptable dans un autre. 

141. Il va de soi que demander ¨ lôintervenant des conseils sur les dilemmes éthiques ne présente pas 

que des problèmes, mais comporte aussi certains avantages. Compte tenu de son expérience, de son 

expertise et de son appr®ciation plus large du cadre de gestion de lôint®grit®, celui-ci est bien placé pour 

donner son avis. Le problème consiste donc à trouver un compromis lui permettant dôapporter des conseils 

en matière de définition de normes, tout en essayant de limiter les risques mentionnés. Il existe plusieurs 

manières de formuler ce compromis, mais trois recommandations semblent particulièrement utiles :   

1. Lôintervenant ne doit °tre consult® que lorsque plusieurs autres acteurs (notamment les 
collaborateurs, le superviseur, les responsables interm®diaires, et la haute direction) nôont pu 

apporter un avis satisfaisant. 

2. Lôintervenant doit privil®gier les lignes directrices plut¹t que les avis portant sur des probl¯mes 
dôint®grit® sp®cifiques. De mani¯re g®n®rale, il verra dans les questions concernant une situation 

particuli¯re le signe dôune absence de directives et une occasion dô®laborer ces directives.  

3. Lôavis de lôintervenant doit dans lôid®al °tre d®fini en accord avec la direction de mani¯re ¨ ®viter 
que les employés ne soient confrontés à des directives contradictoires. Des principes généraux 

explicites devront être en place pour les cas où un tel accord ne pourra être défini. 

 F. £valuer lô®quit® des proc®dures de gestion du personnel (m®canismes de s®lection, de 

promotion et de récompense) 

142. Comme indiqué plus haut, lô®quit® per­ue de lôorganisme exerce une influence déterminante sur 

lôint®grit® de son personnel. Il importera tout particuli¯rement de passer en revue les instruments de gestion 

du personnel et dô®valuer leur objectivit®. Dans son examen global des instruments de gestion de 

lôint®grit®, lôOCDE (2007: 8) ®num¯re les conditions essentielles ¨ satisfaire pour garantir lô®quit® des 

procédures de gestion du personnel : 
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¶ Élaboration de procédures transparentes de sélection, de promotion et dô®valuation des r®sultats 

pour faire en sorte quôelles soient fond®es sur le m®rite. Par exemple, la publication des r¯gles et 

politiques de recrutement, la publication des postes à pourvoir et la vérification des procédures de 

sélection en vigueur concourent à la transparence des procédures de sélection. La définition et 

lôannonce des crit¯res de s®lection et de promotion sont tout aussi importantes. 

¶ Instauration de mesures de sauvegarde pour les hauts fonctionnaires afin que leur nomination 

tienne compte du mérite : vérification de leurs antécédents ou vérifications de sécurité par 

exemple. 

¶ Rémunération satisfaisante et équitable. 

¶ Utilisation objective des objectifs et évaluations de résultats dans le cadre de la gestion des 

carrières. 

143. Il conviendra en outre dô®valuer lô®quit® de la rotation p®riodique du personnel et des restrictions 

pesant sur les emplois auxiliaires et après-mandat dans le secteur privé. 

144. Il est utile dô®tablir une distinction entre cette ®valuation de lô®quit® des proc®dures de gestion du 

personnel en vigueur et les interventions visant ¨ int®grer lôint®grit® ¨ ces proc®dures. Ces derni¯res ont ®t® 

analysées plus haut en tant que mesures structurelles faisant partie intégrante du cadre de gestion de 

lôint®grit® (point 4.1.1.G). 

4.1.3. Supervision de lôint®grit® 

145. Il ne suffit pas de d®finir lôint®grit® puis dôaider les employ®s ¨ appliquer ces normes et valeurs 

dans leurs activit®s quotidiennes. Lôorganisme doit également vérifier dans quelle mesure cela se produit. 

Cela renvoie ¨ la troisi¯me fonction du cadre de gestion de lôint®grit®. 

146. Du point de vue de lôorganisme, on peut établir une distinction entre la supervision passive et 

active. La premi¯re a trait ¨ la mise en place de m®canismes de notification des probl¯mes dôint®grit®. On 

la dit « passive è parce que lôorganisme attend ç passivement » les plaintes des employés (dénonciation) ou 

dôautres parties int®ress®es. La supervision active, en revanche, suppose que lôorganisme prendra 

volontairement des dispositions afin de d®celer les probl¯mes dôint®grit®, mais surtout les manquements ¨ 

lôint®grit®, dans lôobjectif dôy mettre un terme et dôappliquer des mesures r®paratrices ou punitives le cas 

échéant.  

 A. Supervision passive : mise en place de dispositifs de notification 

147. Cette section examine deux types de supervision passive de lôint®grit®. Le premier est constitué 

des politiques de dénonciation, à savoir les modalités structurelles permettant de gérer les plaintes émanant 

du personnel de lôorganisme ; le second consiste en procédures plus générales afin de gérer les 

réclamations de lôensemble des parties prenantes. 

Politiques de dénonciation 

148. Le risque de corruption est sensiblement supérieur dans un environnement opaque. En facilitant 

la notification dôirr®gularit®s, on pourrait substantiellement aider les organismes publics à vérifier le 

respect des normes dôint®grit® et ¨ d®celer les manquements ¨ lôint®grit® tels que les actes de fraude et de 

corruption. Cette notification est désignée sous le terme de « dénonciation », par lequel on entend « la 
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divulgation par les employ®s dôun organisme de pratiques ill®gales, immorales ou ill®gitimes sous le 

contrôle de leurs employeurs ¨ des parties susceptibles dôy rem®dier » (Miceli & Near, 1985: 525).  

149. La dénonciation est un problème complexe. Dôune part, il va de soi que les fonctionnaires qui 

prennent ce type de risque dans lôint®r°t public m®ritent le respect et jouent un r¹le essentiel dans le 

renforcement de la d®mocratie. Dôautre part, lôexp®rience montre que lôacte de d®nonciation porte 

g®n®ralement pr®judice ¨ la carri¯re du d®nonciateur ainsi quô¨ lôimage de lôorganisme concern®, ce qui 

risque dô®mousser la confiance du public envers lôorganisme lui-même, mais aussi, souvent, envers 

lôensemble du secteur public. Les politiques en la matière visent donc à préserver les effets souhaitables de 

la d®nonciation (le fait que lôirr®gularit® soit signal®e) tout en sôeffor­ant dôatt®nuer les effets inopportuns 

sur lôimage de lôorganisme et la confiance ¨ lô®gard de lôadministration publique en général. De ce fait, 

elles comportent essentiellement deux composantes : un mécanisme de notification des irrégularités, et un 

dispositif de protection de ceux qui font appel, de bonne foi, à ces mécanismes. Les instruments 

internationaux (lôarticle 8 de lôUNCAC, lôarticle III de la Convention interaméricaine contre la corruption) 

®tablissent une distinction similaire lorsquôils pr®cisent les objectifs dôune politique de d®nonciation : a) la 

mise en place de mécanismes accessibles de notification des manquements à la loi tels que les actes de 

fraude et de corruption dans le but de d®fendre lôint®r°t public, et b) une protection adéquate des 

dénonciateurs. Le principe 4 de la Recommandation de 1998 de lôOCDE favorise une approche 

fonctionnelle lorsquôil ®tablit que ç les d®tenteurs dôune charge publique ont besoin de conna´tre leurs 

droits et leurs obligations quant ¨ la mise en ®vidence dôactes r®pr®hensibles r®els ou pr®sum®s dans le 

cadre du service public. Il devrait exister notamment des règles et procédures claires que les agents doivent 

suivre et une cha´ne de responsabilit® bien d®finie. Les d®tenteurs dôune charge publique ont ®galement 

besoin de savoir de quelles protections ils b®n®ficieront lorsquôils r®v®leront des actes r®pr®hensibles ».  

150. Une politique de d®nonciation bien con­ue mettra dôabord en place des intermédiaires aisément 

accessibles ¨ ceux qui souhaitent signaler des irr®gularit®s sans passer par leur hi®rarchie. Il sôagira par 

exemple : 

¶ de personnes de confiance, ¨ lôint®rieur de lôorganisme, qui sont d®sign®es pour remplir cette 

fonction ; 

¶ dôagents responsables de lôobservation des normes ; 

¶ dôauditeurs ou inspecteurs internes ; 

¶ dôauditeurs ou inspecteurs externes ; 

¶ du médiateur ; 

¶ dôorganismes de surveillance ; et 

¶ de la police et de lôappareil judiciaire. 

151. Durant la mise en place de cette structure, il convient de toujours garder ¨ lôesprit que lôobjectif 

global de la politique de dénonciation est de permettre la notification dôune irr®gularit®, et ce de manière à 

ce que lôorganisme puisse r®soudre le probl¯me sans que son image ait ¨ souffrir du pr®judice qui va de 

pair avec une dénonciation publique. La politique de dénonciation doit donc être considérée comme un 

instrument de gestion destin® ¨ am®liorer le fonctionnement de lôorganisme et non comme une lourde 

procédure juridico-officielle. Il convient de privilégier un traitement rapide, efficace et souple de la plainte 

déposée, parce que côest l¨ lôobjectif premier dôune politique de d®nonciation. 
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152. La deuxi¯me composante essentielle dôune politique de d®nonciation est la protection des 

dénonciateurs contre des représailles. Celles-ci peuvent revêtir différentes formes (Near & Miceli, 1996) : 

¶ supervision plus ®troite de lôex®cution des t©ches ; 

¶ tâches moins intéressantes ou plus lourdes;  

¶ évaluation négative injustifiée ; 

¶ problèmes de promotion ; 

¶ démission forcée (ou démission « volontaire » forcée) ; 

¶ d®mission forc®e, et interdiction dôoccuper des fonctions ailleurs. 

153. Il ne serait pas éthique, pour un organisme, dôencourager ses employ®s ¨ signaler les 

irrégularités et de ne pas offrir ensuite une protection appropriée à un employé qui, ayant répondu à cet 

appel et signalé une faute, subit des représailles. 

154. Il nôest cependant pas facile de pr®venir les repr®sailles. Sous leurs formes les plus graves, elles 

sont très visibles, et des protections juridiques pourraient y parer efficacement
31

. Il est toutefois beaucoup 

plus difficile dôemp°cher des formes plus subtiles de représailles, telles que le resserrement de la 

supervision ou lôattribution de t©ches moins int®ressantes. Une politique de d®nonciation doit n®anmoins 

aussi viser à les prévenir. 

155. Il va de soi que le moyen le plus efficace de parer aux représailles consiste à réformer la culture 

de lôorganisme. Si les dénonciateurs de bonne foi sont véritablement respectés en tant que défenseurs de 

premier plan de lôint®r°t public, les repr®sailles seront moins acceptables et le contrôle social concourra à 

en diminuer le risque. Il nôest nullement facile de proc®der ¨ ce changement, mais ce nôest pas non plus 

impossible. Lôadoption de mesures officielles de protection des d®nonciateurs est une premi¯re ®tape 

décisive parce quôelle indique que la direction prend les d®nonciateurs et leurs plaintes au s®rieux. La 

deuxi¯me ®tape consistera ¨ int®grer la politique de d®nonciation au cadre g®n®ral de gestion de lôint®grit®. 

En particulier, des instruments de gestion de lôint®grit® fond®s sur les valeurs permettront dôinstaurer une 

culture dans laquelle lôirr®gularit® que le d®nonciateur souhaitait signaler pourra °tre discut®e, de m°me 

que les repr®sailles quôil aura ®ventuellement subies. 

156. Lôid®e m°me dôune politique de dénonciation se heurte fréquemment à une résistance, souvent 

associée à de grands scandales (souvent révélés publiquement par des dénonciateurs) ou à des « chasses 

aux sorcières » et à une atmosphère de paranoïa. Ces craintes nôont pas lieu dô°tre, sous r®serve toutefois 

que la politique de dénonciation soit bien conçue. Les politiques de dénonciation visent en réalité à 

empêcher les scandales publics. En proposant de nouveaux modes de notification, elles offrent aux 

employ®s le moyen de signaler les irr®gularit®s sans avoir ¨ faire appel ¨ la presse ou ¨ dôautres 

intermédiaires publics. Qui plus est, il ressort des expériences conduites aux États-Unis par exemple 

(Bovens, 1998) que si la politique est bien conçue et définie, la crainte de voir se multiplier les chasses aux 

sorcières et les plaintes injustifiées sont infondées. 

                                                      
31

 .  Un instrument utile ¨ cet ®gard consiste ¨ attribuer la charge de la preuve ¨ lôorganisme et non au 

dénonciateur. Côest alors ¨ lôorganisme, en sa qualit® dôemployeur, quôil incombera de prouver quôil 

nôexiste pas de relation de cause ¨ effet entre lôacte de d®nonciation et la d®cision contest®e (la d®mission 

forcée par exemple). 
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157. Quoi quôil en soit, lô®laboration dôun politique de d®nonciation adapt®e nôest pas t©che facile. 

Elle réclame une compréhension technique et juridique approfondie de ces politiques comme de 

lôenvironnement juridique de lôorganisme. En fait, dans lôid®al, la politique applicable ¨ lôorganisme fait 

partie int®grante de la politique g®n®rale de d®nonciation de lôensemble de lôadministration publique. Les 

projets limit®s ¨ lô®chelon de lôorganisme ne sont pas irréalisables, mais beaucoup plus difficile à élaborer 

et ¨ mettre en îuvre compte tenu de la complexité du thème, de lôexpertise technique requise, et de la 

nécessité de faire appel à des interm®diaires ext®rieurs ¨ lôorganisme. 

158. La présente section conclus sur trois recommandations dôordre g®n®ral pour les politiques de 

dénonciation : 

¶ Premi¯rement, il convient de garder ¨ lôesprit quôune mauvaise politique de d®nonciation peut 

être extrêmement pr®judiciable ¨ lôorganisme et ¨ son cadre de gestion de lôint®grit®, notamment 

par lôinstauration ou lôaggravation dôune atmosph¯re de paranoµa. Il convient donc de pr®voir des 

d®lais suffisants pour son ®laboration et sôinspirer dans toute la mesure du possible des pratiques 

optimales en place et des recommandations des organisations internationales telles que lôOCDE. 

(2005). 

¶ Deuxi¯mement, il est g®n®ralement judicieux de compl®ter les deux composantes dôune politique 

de dénonciation (dispositifs de notification et protection de ceux qui les utilisent) par un 

mécanisme de correction pour les cas où les accusations portées se sont avérées infondées. Ces 

situations peuvent gravement nuire à la réputation et à la carrière des personnes injustement 

accusées ; il serait appropri® de pr®voir un mode de r®paration ou dôindemnisation pour eux. 

Cette démarche permettrait également de venir à bout des résistances aux politiques de 

dénonciation. 

¶ Troisi¯mement, quelle que soit lôutilit® dôune politique de d®nonciation, elle ne sera jamais 

lôinstrument principal dôun cadre de gestion de lôint®grit®. Il sôagit dôun instrument réactif, fondé 

sur des règles, qui sert de dispositif de protection pour la notification des manquements à 

lôint®grit® au cas o½ tous les autres instruments auraient ®chou®. Une communication interne et 

externe qui mettrait trop lôaccent sur cette politique pourrait envoyer un signal erroné et 

d®cr®dibiliser les instruments fond®s sur les valeurs du cadre de gestion de lôint®grit®. Il convient 

donc de lancer et dôannoncer une telle politique en m°me temps que ces autres instruments (ou 

après). 

M®canismes de r®clamation ¨ lôusage des citoyens 

159. Si les politiques de d®nonciation sôadressent aux employ®s des organismes qui signalent des 

irrégularités commises par leurs collègues, il existe également des mécanismes qui permettent aux citoyens 

de déposer des plaintes portant sur des fautes commises par des fonctionnaires. Ces mécanismes sont 

parfois sp®cifiquement con­us en tant quôinstruments fondamentaux de la gestion de lôint®grit®, mais sont 

plus souvent int®gr®s ¨ dôautres domaines de gestion adjacents et nôont pas lôint®grit® pour seul objectif. 

Bon nombre dôentre eux ont ainsi ®t® ®labor®s dans le cadre de la gestion de la qualité. De la même 

manière, la fonction de médiateur nôest g®n®ralement pas instaurée sous le label de la gestion de 

lôint®grit®, mais pourrait sôav®rer utile dans son contexte. Ces instruments peuvent jouer un r¹le influent 

dans la gestion de lôint®grit®, pour pr®server lôint®grit® dans certains cas, mais aussi en tant que source 

dôinformations pour le cadre global de gestion de lôint®grit®. 
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 B. Supervision active 

160. En ce qui concerne la supervision active, il est utile dô®tablir une distinction entre les instruments 

visant les manquements individuels ¨ lôint®grit® et une cartographie des manquements ¨ lôint®grit® à 

vocation plus stratégique effectuée au niveau des organismes. 

Recherche active de manquements individuels ¨ lôint®grit® 

161. Tout organisme devra avoir les moyens de rechercher activement les manquements ¨ lôint®grit®. 

Ces moyens pourront °tre internes, externes, ou les deux selon la taille et la mission de lôorganisme et 

selon les m®canismes de surveillance existant ¨ lôext®rieur. Plusieurs instruments permettent de conduire 

cette recherche. On citera les quelques exemples suivants : 

¶ Contrôle social des collègues 

162. Le contr¹le ne sôexerce pas seulement selon une hi®rarchie descendante ; il peut également être 

horizontal, ou suivre une hi®rarchie ascendante. Comme nous lôont montr® les ®tudes empiriques 

(encadré 5), la pression des pairs peut avoir une influence très sensible, aussi bien négative que positive. Il 

importe de prêter sérieusement attention à ces dynamiques lors de lô®laboration et de lô®valuation du cadre 

de gestion de lôint®grit®. 

¶ Surveillance exercée au quotidien par les superviseurs 

163. Côest la forme la plus directe de surveillance hi®rarchique du sommet vers la base. Elle peut 

sôav®rer tr¯s efficace, sous r®serve que lorsque des manquements ¨ lôint®grit® sont observ®s, le superviseur 

prendra également des mesures appropriées et équitables. 

¶ Contrôles officiels 

164. Il sôagit de formes de contrôle (les inspections par exemple) en vertu desquelles des intervenants 

sont sp®cialement nomm®s pour d®tecter les manquements ¨ lôint®grit® et enqu°ter ¨ leur sujet. Ces 

contrôles pourraient être ponctuels ou intégrés dans une politique systématique prévoyant des inspections. 

¶ Dispositifs dôalerte anticip®e 

165. Il sôagit de m®canismes dôanalyse de donn®es qui permettent de rep®rer dô®ventuels 

manquements ¨ lôint®grit®, par exemple en reliant les informations par exploration de données. 

¶ Contrôle social direct des parties intéressées  

 

166. Outre les mécanismes de contrôle classiques, les organismes pourraient envisager de faire 

participer les parties intéressées (représentants de la société civile, collectivités locales, universitaires ou 

usagers finaux) ¨ lôexamen de lôint®grit® des projets comportant des risques majeurs de manquements ¨ 

lôint®grit®. Dans le cas des projets de march®s publics dôun montant élevé, par exemple, un observateur 

extérieur de grande réputation pourrait certifier lôint®grit® de la proc®dure et formuler des 

recommandations en vue dôam®liorer la gestion. Des crit¯res rigoureux devront °tre d®finis pour 

déterminer à quel moment les mécanismes de contrôle social pourront être utilisés et de quelle manière 

lôobservateur sera s®lectionn® (v®rification que lôobservateur est libre de conflit dôint®r°ts et a le savoir 

nécessaire pour participer à cet exercice).  
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Encadré 8. Influence des pairs : conclusions des études 

Loe et al. (2000: 199) concluent de leur examen des études que celles-ci « reconnaissent massivement (é) 
lôinfluence omnipr®sente des pairs dans le processus de d®cision ®thique ». Cette observation concorde avec les 
études portant sur le développement moral qui ont constaté que des groupes de discussion entre pairs peuvent 
modifier les niveaux de raisonnement éthiques (voir par exemple Kohlberg (1984)). Ford et Richardson observent que 
« lôinfluence directe des pairs sur un individu augmente parall¯lement ¨ lôintensit® et ¨ la fr®quence des contacts de 
lôindividu en question avec ceux-ci » (Ford & Richardson, 1994: 212). On rel¯vera aussi avec int®r°t lôallusion de 

Collins à des études qui indiquent que, dans un contexte personnel, les individus « se demandent de quelle manière 
ils voudraient °tre trait®s dans une situation analogue mais, dans un cadre professionnel, ils sôinterrogent sur la fa­on 
dont leurs pairs jugeraient la situation » (Collins, 2000: 12), ce qui laisse entendre que lôinfluence des pairs aurait plus 
de poids dans la vie professionnelle que dans la vie personnelle. 

Source : Maesschalck (2004). 

Cartographie des manquements ¨ lôint®grit® et des dilemmes ®thiques au niveau de lôorganisme 

167. Si les investigations visant ¨ d®celer les manquements ¨ lôint®grit® est un moyen de dissuasion 

majeur et constituent une phase préliminaire aux sanctions, on peut également opter pour une cartographie 

¨ lô®chelle de lôorganisme. Celle-ci nôa pas vraiment un effet dissuasif sur les employés, mais elle constitue 

pour la direction une source dôinformation utile quant ¨ la pr®valence de certaines formes de violations et 

de dilemmes. Elle peut de toute évidence livrer des informations très utiles pour la conception du cadre de 

gestion de lôint®grit®. Nous pr®sentons ci-apr¯s trois types de cartographie au niveau de lôorganisme : 

¶ Enregistrement systématique des plaintes, des enquêtes, etc. 

168. Ce type de cartographie renvoie aux données mentionnées plus haut (nombre de plaintes par 

d®nonciateur ¨ lôint®rieur de lôorganisme ou par citoyen, nombre dôinspections, nombre dô®v®nements 

enregistr®s par les syst¯mes dôalerte anticip®e, etc.), mais non en tant que sources pour détecter les 

manquements individuels ¨ lôint®grit®, mais en tant quôinformations permettant ¨ la direction de renforcer 

la r®sistance de lôorganisme aux manquements ¨ lôint®grit®.  

¶ £valuation par enqu°te des manquements ¨ lôint®grit® et des dilemmes éthiques 

169. Au lieu dôutiliser les donn®es disponibles, on peut ®galement organiser une enqu°te afin de 

recueillir des informations sur les manquements ¨ lôint®grit® ou les dilemmes ®thiques au sein de 

lôorganisme. Il existe plusieurs types dôenqu°tes (Kaptein et Van Dalen, 2000 ; Maesschalck, 2004 ; 

Trevino et Weaver, 2003) ; des travaux sont en cours en vue dôam®liorer la fiabilit® et la validit® des 

instruments
32

. 

¶ Sondages informels pour identifier les dilemmes et problèmes éthiques parmi le personnel 

170. Outre les proc®dures officielles dôenregistrement et dô®valuation, il existe bien sûr de nombreux 

moyens informels dôacqu®rir une idée des dilemmes auxquels sont confrontés les employés. Le 

responsable pourrait simplement les interroger, ou demander à des intermédiaires de mener une enquête 

informelle. Si cette méthode de collecte de données est généralement moins coûteuse et fournit 

habituellement des informations plus détaillées, la validité des données sera largement fonction de la 

culture de communication de lôorganisme.  

                                                      
32

  Pour une analyse des probl¯mes m®thodologiques li®s ¨ lô®valuation de la corruption et dôautres formes de 

manquements ¨ lôint®grit®, voir Huberts et al. (2006). 



GOV/PGC/GF(2009)1 

 60 

4.1.4. Faire respecter lôint®grit® 

171. Aussi importantes la pr®vention et lôorientation soient-elles, tout cadre de gestion de lôint®grit® 

devra comporter une composante substantielle de mise en application. Si les règles sont claires pour les 

employés, et que la procédure de surveillance signale des transgressions à ces règles, des sanctions 

sôimposeront si lôon veut préserver la légitimité globale du cadre. Les études indiquent cependant que 

lôefficacit® des sanctions reposera en grande part sur une condition essentielle : lô®quit® per­ue des 

sanctions (Ball, Trevino Linda L., & Sims, 1994). La sanction doit correspondre à la gravité de la violation 

et aux sanctions infligées à des collègues ayant commis des fautes similaires. En particulier, si le personnel 

a le sentiment que les dirigeants sont moins sévèrement sanctionnés que les autres employés, cela risque de 

compromettre lôefficacit® et la l®gitimit® du m®canisme de sanction. Sans perdre de vue cette 

recommandation dôordre g®n®ral, nous pr®sentons ci-dessous une liste des instruments utilisables pour faire 

respecter lôint®grit® dans les organismes publics : 

¶ Sanctions informelles par suite du contrôle social ou de la surveillance au jour le jour 

172. Il peut sôagir dôune réprimande informelle du superviseur, dôune modification indésirable au 

descriptif de poste, de la mise ¨ lô®cart des activit®s sociales par les collègues, etc. Ces sanctions sont 

parfois appropriées, efficaces et op®rantes, mais du fait quôelles ne b®n®ficient pas des garanties 

procédurales de sanctions officielles, elles pr®sentent ®galement un risque majeur dôinjustice (perçue). Il 

convient donc de les utiliser avec beaucoup de précaution.   

¶ Procédures équitables et appropri®es en mati¯re dôenqu°tes et de sanctions 

173. Les employ®s doivent °tre certains que, sôils sont accus®s dôun manquement ¨ lôint®grit®, cette 

accusation fera lôobjet dôune enqu°te approfondie, dans le respect de leurs droits, et que la sanction sera 

proportionnée et juste. Des garanties spéciales peuvent assurer le traitement équitable des fonctionnaires 

durant les proc®dures disciplinaires. Elles les mettront par exemple ¨ lôabri de toute mesure disciplinaire 

tant quôils nôauront pas ®t® autoris®s ¨ d®fendre leur cause, ou leur garantiront un droit de recours, 

notamment celui dôinterjeter appel devant les tribunaux. 

174. Les mesures disciplinaires pour violation des normes du service public sont généralement prises 

au sein de lôorganisme o½ cette violation sôest produite. Les dirigeants jouent un r¹le essentiel en imposant 

rapidement des sanctions ®quitables. En g®n®ral, les sanctions vont dôun simple avertissement ¨ un 

licenciement d®finitif avec d®ch®ance du droit ¨ pension et dôautres prestations. 

175. Sôil appartient au premier chef aux responsables du secteur public dôengager une proc®dure 

disciplinaire dans leur organisme, ils peuvent également recevoir une assistance des institutions extérieures 

spécialisées (la police et le Ministère public par exemple) pour enquêter sur les fautes commises dans les 

organismes et engager des poursuites. Dans lô®ventualit® dôune infraction à la loi pénale, les organismes 

responsables de lôapplication de la loi se chargeront naturellement de traiter lôaffaire (voir le par. 3.2 pour 

une analyse des intervenants dans le contexte du cadre pour lôint®grit®). 
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¶ Procédures appropriées de communication interne et externe en matière de manquements à 

lôint®grit®  

176. Outre les proc®dures dôenqu°te et de sanction proprement dites, il serait utile dô®tablir une 

procédure de communication concernant les manquements ¨ lôint®grit®. La conduite dôune enqu°te dans un 

service y suscitera g®n®ralement un malaise et un besoin urgent dôinformations. Il serait avantageux dô°tre 

préparé à cette situation, et de disposer de documents et/ou dôexperts connaissant les formes de 

communication adapt®es, au plan juridique et moral, ¨ chaque stade de la proc®dure. Cela sôapplique bien 

évidemment aussi à la communication externe, surtout si la procédure déclenche un scandale et un tollé 

public. Les organismes publics devraient disposer dôun plan de communication dôurgence pour de telles 

situations, afin de savoir qui est censé communiquer quoi et à quel moment. Une communication bien 

conçue peut atténuer les dommages ¨ lôint®rieur de lôorganisme et ceux causés à son image ̈  lôext®rieur. 

4.2. Processus de développement : assurer lôapplication, lôinstitutionnalisation et lôam®lioration du 

cadre de gestion de lôint®grit®  

177. Les instruments sont peut-être la composante la plus visible et la mieux connue dôun cadre de 

gestion de lôint®grit®, mais ils ne suffisent en aucun cas. Il faut ®galement les mettre en îuvre et pr®server 

leur efficacité durant les processus de développement.  Ce deuxième pilier du cadre de gestion de 

lôint®grit® est examin® ci-dessous. 

178. Il existe de nombreux modèles utiles pour conceptualiser les processus dans les organismes. Nous 

utiliserons ici ce qui a été dénommé « roue de Deming » ou « cycle PDCA » en raison de son attrait 

intuitif, de sa reconnaissance générale, et de son caractère itératif inhérent. Il est recommandé, pour 

progresser de manière satisfaisante dans un processus, de suivre un cycle « planification ï application ï 

vérification ï adaptation ». Celui-ci permet de résoudre divers problèmes qui surgissent souvent à 

intervalles r®guliers lorsque lôon sôemploie ¨ instaurer ou ¨ am®liorer la gestion de lôint®grit® dans les 

organismes publics :   

¶ Le d®ficit de mise en îuvre : la difficulté à dépasser les promesses et les plans ambitieux. 

¶ La difficult® ¨ pr®server le bon fonctionnement du m®canisme de gestion de lôint®grit® une fois 

pass®s lôenthousiasme et lôattention prioritaire du début pour ce sujet. 

¶ Le problème consistant à adapter, voir à réformer substantiellement le cadre de gestion de 

lôint®grit® si la situation lôexige.     

¶ Lôenjeu consistant ¨ coordonner les nombreux instruments et activit®s en une strat®gie globale 

suffisamment cohérente. 

179. La prise en compte, dès le début, des quatre phases du cycle PDCA donne les moyens de faire 

face à ces difficultés.  

180. Comme indiqu® plus haut, il est utile dô®tablir une distinction entre deux cat®gories de processus 

de développement tous deux très appropri®s ¨ la gestion de lôint®grit®, ¨ savoir les projets permanents et les 

projets ponctuels
33

. 

                                                      
33

  En fait, les processus de développement ne sont pas les seuls qui soient applicables à la gestion de 

lôint®grit®. On peut aussi envisager des processus plus « orientés sur le contenu ». Ces derniers ne 
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Processus de développement permanent 

181. Le cadre de gestion de lôint®grit® n®cessite des améliorations permanentes, au niveau global 

comme à celui de chaque instrument.  

182. Au niveau du cadre global de gestion de lôint®grit®, il importe de mettre en place un processus 

garantissant que les plans sont non seulement mis en îuvre (application), mais aussi évalués
34

 

(v®rification) et, si n®cessaire, adapt®s dans le cadre dôun processus r®current institutionnalis® au sein de 

lôorganisme. Outre les avantages manifestes li®s au fait que cette d®marche permet dô®viter le d®ficit de 

mise en îuvre et de garantir une évaluation et une adaptation satisfaisantes le cas échéant, elle présente 

lôavantage majeur dôam®liorer la coordination. Si tous les intervenants concern®s travaillent ensemble ¨ un 

« programme dôint®grité » et participent ensuite à sa mise en îuvre et ¨ son ®valuation p®riodique, cela les 

incitera à coopérer et augmentera considérablement les chances que les différents instruments soient 

compatibles entre eux et avec une stratégie globale. Les parties intéressées pourront également participer à 

lô®laboration du plan dôint®grit® pour veiller ¨ ce quôil prenne en consid®ration les attentes dôautres acteurs, 

comme la société civile et le secteur privé. Cela concourra aussi à sensibiliser la société à la détermination 

des organismes publics de sôattaquer aux probl¯mes dôint®grit®. Bien quôelle semble aller de soi en théorie, 

lôexp®rience montre que cette forme de coordination est très difficile à mettre en place, et ne se produit 

souvent que lorsque les différents intervenants sont véritablement réunis autour dôinstruments sp®cifiques 

de coordination. 

183. Dans le cadre de processus global de développement, on pourrait aussi établir des procédures 

spécifiques pour des instruments particuliers. Le département responsable de la formation pourrait par 

exemple mettre sur pied un processus de développement sp®cifique ¨ la formation ¨ lôint®grit®, qui serait 

int®gr® au processus plus g®n®ral de formation, mais ®galement compatible avec la gestion de lôint®grité
35

. 

Cette recommandation est représentée dans la liste de vérification par quatre colonnes (les instruments 

figurant sur les lignes) qui correspondent aux quatre étapes et qui doivent toutes être visées pour que le 

cadre de gestion de lôint®grit® soit efficace. 

Projets ponctuels 

184. Il est utile de distinguer ces processus permanents de projets particuliers qui sont limités dans le 

temps et visent g®n®ralement ¨ introduire ou ¨ modifier le cadre de gestion de lôint®grité ou certains de ses 

instruments.  

                                                                                                                                                                             
concernent pas lô®laboration du cadre g®n®ral ou des instruments particuliers, mais le fonctionnement 

opérationnel du cadre ou de lôinstrument lui-m°me. Ils transposeraient en r®alit® lôanalyse des instruments 

de gestion de lôint®grit® du paragraphe pr®c®dent aux processus. En fait, chaque instrument pourrait être 

con­u sous forme de processus, ou dôensemble de processus, r®current. Au plus haut degr® dôabstraction, 

on pourrait voir dans les quatre fonctions de la gestion de lôint®grit® (d®finition, orientation, supervision, 

application) un processus en soi, qui reflète en réalité largement le cycle PDCA. Néanmoins, pour éviter la 

confusion conceptuelle que pourraient créer des processus aussi nombreux, cette conception ne sera pas 

développée ici. 

34
  Lô®valuation ici ne se rapporte pas ¨ des inspections particuli¯res visant ¨ mesurer lôint®grit® de certaines 

personnes ou activités au sein de lôorganisme (il sôagirait l¨ du fonctionnement op®rationnel dôinstruments 

destin®s ¨ faire respecter lôint®grit® ; voir la note de bas de page précédente), mais aux évaluations 

strat®giques globales qui servent ¨ renforcer la gestion de lôint®grité (les évaluations  globales peuvent bien 

entendu comporter des chiffres agrégés sur les inspections et leurs conclusions). 

35 
 Là encore, le processus de conception récurrent (planification, application, évaluation périodique suivi de 

lôadaptation) doit °tre distingu® du processus op®rationnel courant dans le cadre duquel sôeffectue la 

formation. 
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185. Une question particulièrement importante pour ces projets ponctuels est lôordre dans lequel les 

diff®rentes cat®gories dôinstruments sont introduites. Elle peut être abordée à deux niveaux. 

¶ A lô®chelon global du cadre, on examinera soigneusement sôil convient de privil®gier lôapproche 

fond®e sur les r¯gles ou celle fond®e sur les valeurs au d®marrage du projet. A la suite dôune 

affaire de corruption, on préférera éventuellement commencer par des instruments reposant sur 

les r¯gles, et y ajouter ult®rieurement des instruments fond®s sur les valeurs. A lôinverse, si le 

cadre de gestion de lôint®grit® nôest pas ®tabli ¨ la suite dôun scandale mais rel¯ve dôune 

démarche préventive proc®dant de lôorganisme, on pourra commencer par des instruments 

reposant sur les valeurs. Il va de soi que le choix final sera fonction du contexte.  

¶ La question se pose également au niveau des instruments. Par exemple, la formation sera-t-elle 

considérée comme un moyen dôappliquer le code de d®ontologie ou, au contraire, le code de 

déontologie ne sera-t-il r®dig® quôapr¯s consultation de lôensemble du personnel au cours de 

séances interactives de formation ? 

186. Lô®laboration dôun m®canisme dô®valuation des r®sultats du cadre pour lôint®grit® constitue 

un type très particulier de projet ponctuel. Il est indispensable de fournir des informations crédibles et 

utiles sur la mise en îuvre et les effets du syst¯me pour permettre aux responsables de prendre des 

d®cisions fond®es. Le cadre dô®valuation de lôOCDE (OCDE : 2005) propose un plan dôaction novateur qui 

explique comment concevoir et organiser des évaluations des instruments et processus déontologiques dans 

des organismes publics précis. Le graphique ci-dessous illustre de quelle mani¯re le cadre dô®valuation 

g®n®rique associe les ®tapes de la proc®dure et les crit¯res dô®valuation. 

Graphique 1. £tapes de la proc®dure et crit¯res pour ®valuer les politiques dôint®grité et de prévention de la 
corruption  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Intégrité du secteur public: Un cadre d'évaluation. OCDE (2005). 
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4.3. Structures : ancrage structurel du cadre de gestion de lôint®grit®  

187. Le troisi¯me pilier du cadre de gestion de lôint®grit® concerne lôélément structurel et 

organisationnel : lôattribution des responsabilit®s. Lôanalyse porte g®n®ralement sur certains « acteurs de 

lôint®grit® » : individus, comités ou services dont la responsabilité principale consiste à développer et à 

faire respecter lôint®grit® ¨ lôint®rieur de lôorganisme. Or, comme indiqué plus haut, nous estimons plus 

pratique de voir dans lôint®grit® un domaine de gestion particulier dans lequel de nombreux acteurs de 

lôorganisme jouent un r¹le. En fait, lôint®grit® rel¯ve en d®finitive de la responsabilit® de tous les employés. 

Cela dit, certains exercent une influence plus sensible que dôautres, et côest ¨ eux que nous allons 

maintenant nous intéresser. Notre analyse sôarticule autour des deux niveaux du cadre de gestion de 

lôint®grit® (voir tableau 2, colonne 3). 

188. Au centre du mécanisme se trouvent deux cat®gories dôintervenants. Les plus importants sont les 

dirigeants. La direction, du fait quôelle est ¨ la fois une personne morale et responsable de la morale, peut 

jouer un rôle d®terminant dans le d®veloppement de lôint®grit® chez les employ®s de lôorganisme. Viennent 

ensuite les « acteurs de lôint®grit® ». Ils ont pour fonction essentielle dôencourager lôint®grit® et sont 

généralement responsables des instruments fondamentaux et des processus de gestion au centre du cadre 

pour lôint®grit®. 

189. Viennent ensuite les acteurs complémentaires du cadre de gestion de lôint®grit®. Ils jouent 

souvent un rôle tout aussi déterminant pour le succès de la gestion de lôint®grit® que les acteurs 

fondamentaux. Ils sont cependant compl®mentaires parce que lôint®grit® nôest pas leur objectif premier. 

Nombreux sont ceux qui peuvent faire partie de cette catégorie : employés des services de gestion du 

personnel, de la passation de marchés, des contrats, des finances, de la qualit®, de lôinformation, etc. 

190. Le tableau 4 ci-dessous pr®sente les principaux acteurs et sôefforce de donner une id®e de leur 

poids relatif dans la gestion de lôint®grit®. Le signe ç + è indique le degr® dôinfluence que chacun dôeux 

devrait exercer, dans lôid®al, sur le cadre de gestion de lôint®grit® pour que celui-ci atteigne son efficacité 

maximale. Ce signe nôindique pas le temps que lôacteur consacre ¨ sa t©che, mais le degr® dôengagement et 

lôinfluence qui lui sont demand®s. Nous soutenons par exemple que lôengagement des dirigeants doit °tre 

aussi marqué que celui des « acteurs de lôint®grit® è sans pour autant pr®tendre quôils devraient y consacrer 

autant de temps. 

 Tableau 4. Les principaux acteurs de la gestion de lôint®grit® et leur influence id®ale (min. +, max: 
+++)  

  Déterminer et 
d®finir lôint®grit® 

Guider vers 
lôint®grit®  

Surveiller 
lôint®grit® 

Faire respecter 
lôint®grit® 

Acteurs 
fondamentaux 

Direction  +++ +++ +++ +++ 

Acteurs de 
lôint®grit® 

+++ +++ +++ +++ 

Acteurs 
complémentaires  

Gestion 
contractuelle et 
financière, 
gestion du 
personnel, etc. 

++ ++ ++ ++ 

 

4.3.1. Direction 

191. Stead et al. (1990: 235) concluent dôun examen des ouvrages sp®cialis®s que « de nombreuses 

études réalisées durant plus de vingt-cinq ans étayent la constatation selon laquelle les principes éthiques 
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de la direction exercent une influence majeure sur le comportement déontologique des employés ». Cela 

tient pour les superviseurs comme pour la haute direction
36

.  

192. Les superviseurs influent sur le comportement déontologique, mais aussi sur les comportements 

contraires à la déontologie. Dans une enquête conduite auprès dôadministrateurs de soins de santé, 47 % 

des personnes interrogées ont mentionné la « pression du superviseur » parmi les trois principaux facteurs 

les incitant à abaisser leurs normes éthiques (Jurkiewicz et Thompson 1999: 47). La haute direction peut 

aussi exercer une influence essentielle sur lôintégrité des employés. Les études portant sur la culture 

organisationnelle, notamment, ont mis en évidence le rôle des cadres dirigeants dans la définition et 

lôutilisation de cette culture (Schein (1990: 115). De fait, la culture organisationnelle ®tait ¨ lôorigine un 

moyen nouveau de renforcer le contrôle de la direction sur un organisme (Sinclair, 1993). Dans le contexte 

du secteur public, Bowman et Williams (1997) concluent dôune enqu°te men®e auprès des fonctionnaires 

américains que « lôinfluence par lôexemple de la direction, quôelle soit positive (quand elle se manifeste 

sous la forme de sensibilisation, de publicit® et dô®loges) ou n®gative (quand elle est suivie dôinaction, 

dôhypocrisie et dôexhortation) est substantielle » (p. 520).  

193. Trevino et al. (2000) distinguent deux rôles : celui de « personne morale » et celui de « dirigeant 

moral », qui sont deux moyens par lesquels le dirigeant (de par sa r®putation) peut influer sur lôint®grit® des 

employ®s de lôorganisme. La notion de ç personne morale » renvoie à des caractéristiques individuelles: 

le dirigeant se comporte-t-il avec intégrité dans ses tâches quotidiennes ? Être un « dirigeant moral  » 

suppose que lôon encourage lôint®grit® parmi les employ®s au travers de la mise en îuvre et de la 

promotion de programmes officiels de gestion de lôint®grit®, mais aussi par des récompenses pour 

comportement int¯gre et des sanctions pour manque dôint®grit®, et par une sensibilisation ¨ lôimportance de 

lôint®grit®. Dans ce dernier cas, il sôagit ®galement de cr®er un environnement ouvert ¨ des d®bats 

transparents sur des problèmes déontologiques. Dôautres auteurs ont ®tabli une distinction similaire. Dans 

leur analyse des ®tudes empiriques sur lô®thique des affaires, Ford et Richardson, par exemple, d®finissent 

deux moyens permettant aux dirigeants dôagir sur lôint®grit® dans leur organisme. « Primo, les actes de la 

haute direction peuvent servir de modèle ou de référent au comportement souhaité. Secundo, par les actes 

quôelle récompense ou sanctionne, elle peut également influencer les comportements » (1994: 212).  

194. De nombreux auteurs insistent sur lôimportance des deux rôles, mais aussi sur celle de la 

cohérence entre eux. Une situation où un dirigeant a une réputation de « dirigeant moral » mais pas de 

« personne morale » est particulièrement préoccupante. Trevino et al. (2000:138) en donnent la description 

suivante : un dirigeant hypocrite qui « parle éthique » mais « ne respecte pas lô®thique ». De la même 

manière Stead et al. observent que de nombreuses études « établissent implicitement ou explicitement que 

les principes ®thiques nôauront gu¯re dôinfluence sur le comportement d®ontologique des employ®s si le 

comportement des dirigeants nôest pas lui-même conforme à ces principes » (1990 : 235-236). En fait, si 

les employ®s ont lôimpression que le cadre de gestion de lôint®grit® nôest quôune fa­ade, celui-ci pourrait 

même avoir un effet pernicieux sur leur éthique. Des dirigeants qui soulignent lôimportance de lôint®grit®, 

mais dont tous les employ®s savent quôils ne sont pas sinc¯res, risquent de renforcer le cynisme et, partant, 

le risque de comportements contraires ¨ lô®thique. 

                                                      
36 

 Quelques études ont été conduites qui comparent les superviseurs aux cadres dirigeants. Collins, par 

exemple, a conclu dôun examen approfondi de ces ®tudes que les cadres de haut rang tol¯rent g®n®ralement 

moins les comportements contraires ¨ lô®thique et ont une perception plus favorable de lô®thique de leur 

organisme que ceux de rang inférieur (Collins, 2000: 11). 
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4.3.2. Acteurs de lôint®grit® 

Introduction 

195. Aussi d®cisif que soit le r¹le des dirigeants dans le d®veloppement de lôint®grit®, il ne suffit pas. 

Il est indispensable que le cadre de gestion de lôint®grit® occupe une place pr®cise dans la structure de 

lôorganisme, et quôil figure sur lôorganigramme. Plusieurs raisons expliquent pourquoi ce point rev°t une 

telle importance : 

¶ Dôabord, lôint®gration visible de la gestion de lôint®grit® ¨ la structure dôorganisation renforce les 

possibilités de coordination entre les instruments et permet ainsi de développer les synergies 

entre eux. Lôattribution de cette fonction de coordination à un individu, un groupe ou à un service 

augmente les chances que cette coordination se concrétise. 

¶ Lôint®gration de la gestion de lôint®grit® ¨ un point pr®cis de la structure de lôorganisme permet 

en outre une véritable accumulation dôexpertise puisque les recommandations, les informations 

et les pratiques optimales seront réunies en un même lieu ¨ lôint®rieur de lôorganisme. 

¶ Lôancrage de la gestion de lôint®grit® dans lôorganisme en garantit aussi la continuité après la 

mise en îuvre du cadre de gestion de lôintégrité. On observe souvent dans les faits que même si 

la gestion de lôint®grit® suscite beaucoup dôint®r°t et dôenthousiasme dans les premiers temps, 

ceux-ci ont tendance ¨ sô®mousser par la suite. Confier à une personne ou à un groupe la 

responsabilité de la gestion de lôint®grit® ¨ long terme et leur demander de rendre compte de ses 

progrès atténue sensiblement ce risque. 

¶ Lôancrage organisationnel remplit aussi une fonction symbolique de premier plan. Il montre que 

lôorganisme fait une place de premier plan ¨ lôint®grit®. Une maxime courante dans la th®orie de 

la conception de lôorganisation est que la ç structure suit la stratégie » : la structure rend compte 

des sujets qui rev°tent une dimension strat®gique pour lôorganisme. Si un organisme pr®tend 

attacher de lôimportance ¨ lôint®grit®, elle devrait appara´tre dans son organigramme. 

¶ Lôint®gration de lôint®grit® ¨ lôorganigramme lui conf¯re ®galement une identité propre. Nous 

avons d®j¨ examin® les avantages dôune identit® distincte. En expliquant la différence entre les 

instruments fondamentaux de lôint®grit® et les instruments de gestion compl®mentaires, nous 

souhaitons également indiquer quôune identit® s®par®e ne signifie pas que les instruments de 

gestion de lôint®grit® doivent °tre isol®s des domaines de gestion adjacents tels que la gestion du 

personnel ou la gestion financière. Cela ne veut pas dire non plus que les responsables de la 

gestion de lôint®grit® doivent essayer dôint®grer les instruments des domaines adjacents 

susceptibles dô°tre consid®r®s comme des instruments de gestion de lôint®grit® ¨ leur propre 

sph¯re de comp®tence. Au contraire, la coop®ration entre ces responsables et dôautres acteurs doit 

prendre le pas sur la délimitation des compétences. 

196. La recommandation de faire une place ¨ lôint®grit® dans la structure organisationnelle ne signifie 

en aucun cas que tous les organismes, quelle que soit leur taille, doivent mettre en place un grand bureau 

de lôint®grit®. La forme que rev°tira cet ancrage structurel dépendra de différentes caractéristiques de 

lôorganisme, y compris, bien entendu, sa taille. Dans ce contexte, de nombreuses solutions sont 

envisageables.  

197. Dôun c¹t®, on pourrait assur®ment opter pour un grand « bureau de lôint®grit® » qui réunirait en 

un endroit toutes les fonctions fondamentales de la gestion de lôint®grit® et, partant, une expertise 

considérable. Une difficulté notable dans ce cas consistera à éviter que ce bureau poursuive ses activités 
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isolément, loin de la réalité quotidienne du lieu de travail. Un moyen répandu de parer à ce problème, 

surtout dans les grands organismes, consiste ¨ d®signer ce que lôon pourrait appeler des ç administrateurs 

de lôintégrité », à savoir des administrateurs, dans certains services, qui assumeraient, outre leurs fonctions 

courantes, la responsabilit® du cadre de gestion de lôint®grit®. Ils feraient fonction de repr®sentants locaux 

de bureau de lôint®grit®, encourageant leurs superviseurs ¨ maintenir le cadre de gestion de lôint®grit® en 

fonctionnement et en conformit® avec les recommandations du bureau. Dôun autre c¹t® ils pourraient aussi, 

grâce à leur connaissance des conditions locales, fournir des informations très utiles au bureau, par 

exemple sur les domaines dans lesquels un encadrement est n®cessaire en mati¯re dôint®grit®, et lôaider à 

évaluer ses politiques : en quoi ses recommandations et ses instruments sont-ils utiles aux différents 

services ? 

198. A lôautre extr®mit®, on trouverait le minimum absolu dont un organisme aurait besoin, quels que 

soient sa taille ou son environnement : une personne au moins y serait officiellement chargée de veiller à ce 

que les éléments fondamentaux du cadre de gestion de lôint®grit® soient en place et devrait rendre compte 

de ses progr¯s. On pourrait lôappeler ç coordinateur de lôint®grit® ». Dans les grands organismes, il 

sôagirait dôun poste ¨ plein temps ; dans les petits, cette personne pourrait conjuguer cette responsabilité à 

dôautres fonctions. Dans tous les cas, il sôagit de lôindividu qui veillera ¨ lôint®grit® quand tous les autres 

employ®s, direction comprise, se consacreront ¨ dôautres probl¯mes apparemment plus pressants. 

199. Lôobjectif du pr®sent rapport ®tant de pr®senter un cadre g®n®rique de gestion de lôint®grit®, nous 

nôinsisterons pas ci-après sur ces solutions structurelles particuli¯res. Nous mettrons en revanche lôaccent 

sur les responsabilités qui doivent être assum®es dans tout cadre de gestion de lôint®grit®, et sur certains 

problèmes auxquels on est confront® lorsque lôon d®finit la structure de ce cadre. 

Responsabilit®s dôun ç acteur de lôint®grit® » 

200. Nous décrivons ci-dessous six responsabilités qui doivent trouver une place dans la structure 

organisationnelle. Il appartient ¨ (aux) lôacteur(s) de lôint®grit® (avec lôaide des dirigeants, les autres 

acteurs au centre du cadre de gestion de lôint®grit®) de veiller ¨ ce quôelles soient remplies, soit en les 

assumant lui (eux)-même(s), soit en encourageant les autres à le faire. 

201. Les quatre premi¯res responsabilit®s sôarticulent autour des quatre fonctions qui doivent °tre 

assur®es dans un cadre de gestion de lôint®grit® (voir plu haut). Les deux autres sont de nature plus 

générale, et peuvent être considérées comme des conditions nécessaires aux quatre premières. 

202. Primo, lôacteur de lôint®grit® peut jouer un r¹le capital en pilotant le processus de détermination 

et de d®finition de lôint®grit® dans lôorganisme. Il pourrait °tre charg® de donner des avis sur les questions 

dôint®grit®, assumant ainsi la fonction dôaccompagnateur ou de conseiller. Cette dernière a été analysée 

plus haut en tant quôinstrument, avec tous les avantages et inconv®nients qui lui sont associ®s. 

203. Secundo, il peut remplir une fonction utile dôaccompagnement et dôencouragement en guidant 

les employ®s vers lôint®grit®, gr©ce ¨ son expertise technique et sa fonction de coordination. 

204. Tertio, il peut également participer à la tâche déterminante consistant à superviser lôint®grit®. Sur 

la base de son expertise, il peut proposer des techniques de surveillance et veiller ¨ ce quôelles soient 

correctement utilisées. Il peut également vérifier, par exemple au traves de rapports périodiques, que ces 

observations parviennent à la direction et sont suivies de mesures. Il peut aussi participer activement au 

m®canisme de d®nonciation. Ce dernier suppose la mise en place dôinterm®diaires permettant aux employ®s 

de signaler une irr®gularit® dont ils ont le sentiment quôils ne peuvent rendre compte par les voies 

hi®rarchiques habituelles. Lôacteur de lôint®grit® pourrait °tre lôun de ces interm®diaires.  
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205. Quarto, il peut également jouer un rôle crucial en faisant respecter les règles convenues. 

Lôapplication des règles relève généralement de nombreux intervenants successifs. Le premier à réagir 

aux manquements ¨ lôint®grit® est la direction, le dernier lôappareil judiciaire. Entre les deux interviennent 

de nombreux acteurs, ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de lôorganisme. Lôacteur de lôint®grit® occupe 

g®n®ralement une place primordiale dans lôapplication des r¯gles au sein de lôorganisme mais, comme nous 

lôanalyserons plus loin, on peut d®cider de s®parer, sur le plan institutionnel, la fonction dôapplication des 

autres fonctions. En somme, il faudrait quôune fonction dôapplication effective des r¯gles intervienne entre 

la direction, dôune part, et lôautre extr°me que repr®sentent les tribunaux. 

206. Outre ces responsabilit®s associ®es aux fonctions g®n®rales de gestion de lôint®grit®, il en existe 

deux autres de nature plus globale.  

207. La première, la plus déterminante, est la coordination de lôensemble des instruments du cadre de 

gestion de lôint®grit®. Comme expliqu® plus haut, elle est, dans le cadre dôune strat®gie globale, lô®l®ment 

indispensable ¨ une gestion efficace de lôint®grit® et doit °tre lôune des pr®occupations premi¯res dôun 

acteur de lôint®grit®. 

208. La seconde est une expertise technique suffisante concernant les instruments de la gestion de 

lôint®grit® : leurs avantages et leurs inconv®nients, surtout dans le contexte de lôorganisme. Lôacteur de 

lôint®grit® est g®n®ralement le mieux placé pour rassembler cette expertise et offrir ainsi des avis fondés à 

la direction quant ¨ la fa­on dont le cadre de gestion de lôint®grit® doit °tre d®fini. 

S®paration ou fusion des acteurs de lôapproche fond®e sur les valeurs et de celle fond®e sur les règles 

209. Dans ce qui pr®c¯de, nous avons ¨ plusieurs reprises insist® sur la n®cessit® dôun ®quilibre bien 

r®fl®chi entre lôapproche fond®e sur les valeurs et celle fond®e sur les r¯gles ¨ la gestion de lôint®grit® dans 

un organisme donn®. Nous examinons ici les retomb®es de cette d®marche au niveau de lôorganisme. Il 

sôagit en particulier de d®finir si la responsabilit® des instruments fond®s sur les valeurs et celle des 

instruments fondés sur les règles doivent être confiées à un seul service, ou si elles doivent être réparties 

sur deux ou plusieurs services. Il existe de solides arguments dans les deux sens. 

210. La séparation des deux fonctions présente deux principaux avantages. Elle permet dôabord ¨ 

lôapproche fond®e sur les valeurs dôacqu®rir une identit® et une visibilit® propres, ind®pendantes de 

lôapproche fond®e sur les r¯gles, ce qui est particuli¯rement utile dans un contexte administratif classique 

o½ lôapproche fond®e sur les r¯gles est g®n®ralement privil®gi®e et o½ lôapproche fond®e sur les valeurs 

serait aisément rel®gu®e au deuxi¯me plan ou n®glig®e si elle nôavait pas sa propre identit® structurelle. 

Ensuite, la s®paration entre les acteurs de lôapproche fondée sur les règles (qui interviennent généralement 

dans lôapplication des normes dôint®grit® et les enqu°tes, et sanctionnent ®ventuellement les manquements 

¨ lôint®grit®) et ceux responsables de lôapproche fond®e sur les valeurs (qui remplissent g®néralement plutôt 

une fonction dôassistance et dôaccompagnement) diminuera les obstacles pour les employ®s d®sireux de 

contacter les seconds sôils sont confront®s ¨ des dilemmes d®ontologiques. A lôinverse, par exemple, si un 

employé sait que la personne d®sign®e pour apporter une assistance sur les questions dô®thique partage un 

bureau avec celle qui pourrait enqu°ter sur lui suite ¨ des all®gations de manquement ¨ lôint®grit®, il risque 

dôh®siter ¨ venir la consulter.  

211. La fusion des deux fonctions en un service unique, tel un bureau de lôint®grit®, pr®sente aussi 

plusieurs avantages. Elle augmente les chances de coordination et de mise en place dôun cadre de gestion 

de lôint®grit® coh®rent. Elle ouvre ®galement la voie ¨ des effets dô®chelle. 

212. Le choix entre les deux options nôest pas simple, les avantages li®s ¨ une approche correspondant 

aux inconv®nients de lôautre. Il est difficile de proposer un principe directeur général, car le choix sera 
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fonction des conditions locales. Dans tous les cas, quelle que soit la solution retenue, il convient de prendre 

des mesures préventives de manière à éviter que les inconvénients des deux approches ne se manifestent 

concurremment. Si lôon choisit la deuxi¯me option et que lôon d®cide de réunir toutes les fonctions 

relatives à lôint®grit® en un service unique au sein de lôorganisme, il faudra veiller à ne pas reléguer 

lôapproche fond®e sur les valeurs au deuxi¯me plan. Si, au contraire, on crée des services distincts, il faudra 

veiller ¨ ce quôil existe une coordination suffisante et des ®changes mutuels. 

Conclusion : veiller à éviter la perte de coresponsabilité 

213. Le présent chapitre recommande vivement la d®signation dôun ou de plusieurs acteurs de 

lôint®grit® et a examin® divers probl¯mes quôil conviendra de r®soudre au cours de cet exercice. Il serait 

toutefois judicieux de conclure sur une mise en garde. Aussi utile un acteur de lôint®grit® soit-il, il existe un 

risque majeur. Sachant que « quelquôun sôoccupe de lôint®grit® », les employés pourraient se sentir moins 

responsables à cet égard. Cette attitude soulèverait bien entendu de nombreux problèmes, car la gestion de 

lôint®grit® ne sera efficace que lorsque tous les employ®s dôun organisme participeront, dôune fa­on ou 

dôune autre, au cadre de gestion de lôint®grit®. Les dirigeants et lôacteur de lôint®grit® devront 

soigneusement veiller à éviter un scénario ritualisé de type « avocat du diable » : lôacteur de lôint®grit® est 

autorisé de temps à autre à monter sur scène et à jouer son petit rôle (introduire certains instruments, 

dénoncer des problèmes éthiques particuliers, etc.), apr¯s quoi la routine revient et rien nôa v®ritablement 

changé. 

214. Ce nôest pas l¨ une raison pour ne pas d®signer un acteur de lôint®grit®, mais côest un risque dont 

il convient dô°tre conscient. Un moyen dôy parer consiste à mobiliser une participation suffisante des 

employ®s lors de lô®laboration des instruments de gestion de lôint®grit® (et de d®velopper ainsi leur 

sentiment dôadh®sion) et de lôint®grer par la suite dans les fonctions courantes des employ®s. En somme, 

on pourrait envisager la mise en place du cadre de gestion de lôint®grit® comme une mesure de compromis 

entre deux extrêmes indésirables : « si quelquôun est responsable de quelque chose, les autres employ®s 

estimeront que celle-ci ne relève pas de leur responsabilité è dôune part, et ç si tout le monde est 

responsable de quelque chose, personne nôen sera responsable dans la pratique è de lôautre. 

4.3.3. Intervenants responsables des instruments complémentaires 

215. Comme indiqué plus haut, divers intervenants, au sein de lôorganisme, jouent un r¹le essentiel ¨ 

lôappui de la r®ussite du cadre de gestion de lôint®grit®, mais leur fonction ne figure pas parmi les ®l®ments 

fondamentaux du cadre parce que la gestion de lôint®grit® nôest pas leur responsabilit® première. Il sôagit 

généralement des employés qui occupent des fonctions auxiliaires : gestion du personnel, gestion 

financi¯re, gestion de lôinformation, gestion de la qualit®, etc. Dôabord, ils sont responsables de bon 

nombre des instruments complémentaires qui ont été ®voqu®s plus haut et qui sont susceptibles dôexercer 

une influence cruciale dans un cadre efficace de gestion de lôint®grit®. Ensuite, ils sont ®galement 

responsables de plusieurs instruments qui nôinfluent pas directement sur lôint®grit® des employ®s (et font 

donc partie de lôenvironnement interne et non de la p®riph®rie), mais qui pourraient lôinfluencer 

indirectement au travers de leur effet sur « la perception de lô®quit® ». 

4.3.4. Coordination globale 

216. Les sections qui précèdent ont évoqué les diff®rents intervenants de la gestion de lôint®grit® et de 

leurs fonctions éventuelles, mais la coordination de tous ces efforts est tout aussi importante que leur 

détermination et leur expertise individuelles. Étant donné la grande diversité des instruments fondamentaux 

de lôint®grit® et leur lien avec le cadre de direction et de gouvernance, il est imp®ratif dô®tablir une 

coordination appropriée pour assurer la cohésion des phases dô®laboration et de mise en îuvre. 
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Il existe de nombreux moyens dôassurer cette coordination, qui vont de m®canismes formels tels quôun 

organe centralis® prenant en main le pilotage du cadre dôun c¹t® jusquô¨ un r®seau tr¯s souple auxquels de 

nombreux intervenants participent mais où la coordination sôeffectue de mani¯re informelle par des 

®changes p®riodiques et des objectifs communs de lôautre.  

217. Quel que soit le mécanisme de coordination retenu, il devra toujours résulter de la combinaison 

bien réfléchie et d®finie en fonction du contexte dô®l®ments centralisateurs (pour assurer la coordination 

et la continuité) et décentralisateurs (pour rester suffisamment en contact avec la réalité quotidienne sur le 

lieu de travail). Une manière attrayante, surtout pour les organismes relativement moins importants, 

dôassurer cet ®quilibre, consiste ¨ ®tablir un comit® de lôint®grit® chargé de soutenir le coordinateur (voir 

plus haut). Ce comit® serait compos® de repr®sentants de diff®rents services de lôorganisme participant, 

dôune fa­on ou dôune autre, ¨ la gestion de lôint®grit® : gestion du personnel, gestion financière, formation, 

gestion de lôinformation, etc. 

218. Les mécanismes de coordination doivent en outre être établis de manière à prendre en compte 

lôavis des parties intéressées. Un organisme déontologique pourrait par exemple organiser à intervalles 

réguliers des consultations avec certains représentants de la société civile et du secteur privé. Cette 

démarche permettrait de v®rifier que la strat®gie dôint®grit® constitue un cadre de r®f®rence actualis® qui 

prend en consid®ration les attentes des parties int®ress®es. A titre dôexemple, lorsquôun organisme public 

d®finit un programme dôint®grit®, la consultation des parties intéressées pourrait renforcer le bien-fondé des 

mesures publiques pour lôensemble de la soci®t®, mais ®galement favoriser lôapplication de mesures de 

soutien ¨ lôint®grit® et de lutte contre la corruption et permettre leur examen public. 

Conclusion 

219. Le pr®sent rapport a propos® un cadre de gestion de lôint®grit® ¨ lôintention des organismes 

publics. Il en recense les principales composantes et formule quelques recommandations pour sa mise en 

îuvre au niveau des organismes. Le cadre peut être utilisé à titre prescriptif et fournir aux dirigeants et 

responsables publics d®sireux dôam®liorer leur cadre de gestion de lôint®grit® une carte des ®l®ments ¨ 

prendre en consid®ration durant lô®laboration du dispositif. Il peut également servir de structure globale à 

un catalogue des pratiques optimales susceptible dô°tre ®tabli ult®rieurement. Enfin, il pourrait aussi servir 

de cadre de référence pour lô®valuation de la gestion de lôint®grit® des organismes. 



 GOV/PGC/GF(2009)1 

 71 

ANNEXE 1. LES PRINCIPES PROPRES À FAVORISER LA GESTION DE L'ÉTHIQUE DA NS 

LE SECTEUR PUBLIC DE  LôOCDE 

220. La Recommandation sur l'amélioration du comportement éthique dans le service public de 

lôOCDE (1998) recommande aux pays Membres de prendre des mesures de façon à veiller au bon 

fonctionnement des institutions et des systèmes destinés à encourager un comportement conforme à 

lô®thique dans le service public en d®veloppant et en r®examinant p®riodiquement les politiques, les 

procédures, les pratiques et les institutions influençant le comportement éthique dans le service public. 

221. La Recommandation énonce douze principes pour aider les pays à évaluer les institutions, les 

systèmes et les m®canismes dont ils disposent pour favoriser lô®thique dans le service public en remplissant 

les fonctions dôorientation, de gestion ou de contr¹le. Les principes sôinspirent de lôexp®rience des pays de 

lôOCDE et traduisent des conceptions communes en mati¯re de gestion de lô®thique. 

1. Les normes éthiques applicables au service public devraient être claires. 

222. Les d®tenteurs dôune charge publique ont besoin de conna´tre les principes et les normes 

fondamentales quôils sont cens®s appliquer dans leur travail ainsi que les limites de ce qui constitue un 

comportement acceptable. Un ®nonc® concis et faisant lôobjet dôune large publicit® des valeurs et principes 

éthiques fondamentaux qui guident le service public, par exemple sous la forme dôun code de conduite, 

peut y contribuer en cr®ant une conception commune au sein de lôadministration publique et plus largement 

dans la société. 

2. Les normes éthiques devraient être inscrites dans le cadre juridique. 

223. Le cadre juridique constitue le point de d®part dôune communication des normes et principes 

minimums de conduite obligatoires ¨ tous les d®tenteurs dôune charge publique. Les lois et les 

réglementations devraient énoncer les valeurs fondamentales du service public et constituer un cadre afin 

de définir des orientations, procéder à des enquêtes et engager des sanctions disciplinaires et des 

poursuites. 

3. Les d®tenteurs dôune charge publique devraient pouvoir b®n®ficier de conseils dans le domaine 

de lô®thique. 

224. Lôint®gration professionnelle devrait contribuer au d®veloppement de la facult® dôappr®ciation et 

des comp®tences indispensables permettant aux d®tenteurs dôune charge publique dôappliquer les principes 

éthiques à des cas concrets. La formation facilite la sensibilisation aux problèmes éthiques et peut 

d®velopper des comp®tences essentielles pour lôanalyse ®thique et le raisonnement moral. Un avis impartial 

peut contribuer à créer un environnement dans lequel les d®tenteurs dôune charge publique sont plus 

dispos®s ¨ affronter et ¨ r®soudre les tensions dôordre ®thique. Des m®canismes de conseils et de 

consultations internes devraient °tre mis en place afin dôaider les d®tenteurs dôune charge publique à 

appliquer les normes éthiques fondamentales dans le cadre professionnel. 



GOV/PGC/GF(2009)1 

 72 

 

4. Les d®tenteurs dôune charge publique devraient conna´tre leurs droits et leurs obligations 

lorsquôils r®v¯lent des actes r®pr®hensibles. 

225. Les d®tenteurs dôune charge publique ont besoin de conna´tre leurs droits et leurs obligations 

quant ¨ la mise en ®vidence dôactes r®pr®hensibles r®els ou pr®sum®s dans le cadre du service public. Il 

devrait exister notamment des règles et procédures claires que les agents doivent suivre et une chaîne de 

responsabilit® bien d®finie. Les d®tenteurs dôune charge publique ont ®galement besoin de savoir de quelles 

protections ils b®n®ficieront lorsquôils r®v®leront des actes r®pr®hensibles. 

5.  Lôengagement des responsables politiques en faveur de lô®thique devrait renforcer le 

comportement ®thique des d®tenteurs dôune charge publique. 

226. Les responsables politiques ont le devoir de maintenir un niveau élevé de rectitude dans 

lôexercice de leurs fonctions officielles. Leur engagement est d®montr® par lôexemple et par des mesures 

qui ne peuvent °tre prises quô¨ lô®chelon politique, par exemple en mettant en place des dispositifs 

législatifs et institutionnels qui renforcent les comportements éthiques et sanctionnent les actes 

répréhensibles, en fournissant des moyens et des ressources suffisantes pour les activités relatives à 

lô®thique dans lôensemble de lôadministration et en ®vitant lôexploitation des règles et lois en matière 

dô®thique ¨ des fins politiques. 

6. Le processus de prise de d®cision doit °tre transparent et faire lôobjet de contr¹le. 

227. Le public a le droit de savoir comment les institutions publiques utilisent les pouvoirs et les 

ressources qui leur sont confiés. La surveillance exercée par le public devrait être facilitée par des 

proc®dures transparentes et d®mocratiques, par le contr¹le parlementaire et par lôacc¯s aux informations 

officielles. La transparence devrait en outre être renforcée par des mesures telles que des systèmes de 

divulgation de lôinformation et la reconnaissance du r¹le que jouent des m®dias actifs et ind®pendants. 

7. Il devrait exister des lignes directrices claires en matière de relations entre le secteur public et 

le secteur privé. 

228.  Des règles claires définissant les normes éthiques devraient guider le comportement des 

d®tenteurs dôune charge publique dans leurs relations avec le secteur privé, par exemple en ce qui concerne 

les marchés publics, la sous-traitance ou les conditions dôemploi dans le secteur public. Lôinteraction 

croissante entre les secteurs public et priv® exige quôune plus grande attention soit port®e aux valeurs du 

service public et elle exige que les partenaires ext®rieurs sôengagent ¨ respecter ces m°mes valeurs. 

8. Les gestionnaires devraient promouvoir un comportement éthique. 

229.  Un cadre organique qui encourage des normes de conduite élevées en fournissant des incitations 

appropri®es ¨ un comportement conforme ¨ lô®thique, comme des conditions de travail et une ®valuation 

efficace des performances, a une incidence directe sur la pratique quotidienne des valeurs et des normes 

éthiques du service public. Les gestionnaires ont un rôle important à jouer à cet égard en assurant une 

direction coh®rente et en se comportant en mod¯les exemplaires sur le plan de lô®thique et de leur conduite 

dans leurs relations professionnelles avec les dirigeants politiques, les autres d®tenteurs dôune charge 

publique et les citoyens. 
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9. Les politiques, les procédures et les pratiques de gestion devraient favoriser un comportement 

conforme ¨ lô®thique 

230.  Les politiques et pratiques de gestion devraient permettre de d®montrer lôattachement dôun 

organisme aux normes éthiques. Il ne suffit pas que les administrations publiques se contentent de se doter 

de structures fondées sur le respect de règles. Les seuls systèmes fondés sur le respect de règles peuvent 

involontairement encourager certains d®tenteurs dôune charge publique ¨ se contenter dôop®rer ¨ la limite 

de comportements r®pr®hensibles, en faisant valoir que sôils nôenfreignent pas la loi, ils agissent de manière 

conforme ¨ lô®thique. Les pouvoirs publics ne devraient pas seulement d®finir les normes minimales en 

de­¨ desquelles les actions dôun agent public ne seront pas tol®r®es mais aussi ®noncer clairement un 

ensemble de valeurs du service public auxquelles les agents devraient aspirer. 

10. Les conditions dôemploi propres ¨ la fonction publique et la gestion des ressources humaines 

devraient favoriser un comportement conforme ¨ lô®thique 

231. Les conditions dôemploi dans le service public, par exemple les perspectives de carri¯re, le 

développement personnel, ou un niveau approprié de rémunération, ainsi que les politiques de gestion des 

ressources humaines devraient créer un environnement qui conduise à un comportement conforme à 

lô®thique. Le respect de principes fondamentaux, comme le m®rite qui doit °tre garanti de fa­on coh®rente 

dans le recrutement et la promotion, permet de mettre en îuvre le principe dôint®grit® dans le service 

public. 

11. Des mécanismes adaptés permettant de rendre compte devraient être mis en place dans le 

service public. 

232. Les d®tenteurs dôune charge publique devraient rendre compte de leurs actions devant leurs 

supérieurs, et, de manière plus large, vis-à-vis du public. Lôobligation de rendre compte devrait porter ¨ la 

fois sur le respect des règles et des principes éthiques et sur les résultats obtenus. Les mécanismes 

permettant de rendre compte peuvent être internes à un organisme, ou bien concerner lôensemble de 

lôadministration. Les m®canismes visant ¨ renforcer lôobligation de rendre compte peuvent °tre con­us de 

manière à permettre des contrôles appropriés tout en ménageant une gestion suffisamment flexible. 

12. Des procédures et des sanctions appropriées devraient exister en cas de comportement fautif. 

233.  Des mécanismes permettant de détecter des actes répréhensibles comme la corruption et 

dôenqu°ter de mani¯re ind®pendante ¨ leur sujet sont un ®l®ment indispensable dôune infrastructure de 

lô®thique. Il faut disposer de proc®dures fiables et de ressources pour surveiller les manquements aux r¯gles 

du service public, les signaler et enquêter sur ces manquements ; il faut disposer également de sanctions 

administratives ou disciplinaires adaptées afin de décourager les comportements fautifs. Les gestionnaires 

devraient exercer un jugement appropri® lors de la mise en îuvre de m®canismes r®sultant de la n®cessit® 

de mener des actions dans ce domaine. 
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Introduction  

234. La liste de vérification peut servir aux dirigeants et responsables publics dôoutil pratique pour 

®valuer et actualiser les m®canismes de gestion de lôint®grit® destin®s ¨ encourager lôint®grit® et ¨ pr®venir 

la corruption dans les organismes publics conform®ment au cadre pour lôint®grit®. Elle vise ¨ transformer 

les recommandations en un outil de diagnostic de lôexistence et du fonctionnement dôun cadre pour 

lôint®grit® dans un organisme public donn®. 

Les instruments, processus dô®laboration et structures relatifs ¨ lôint®grit® 

235. La liste suit la structure du rapport (indiquée au chapitre 4), qui établit une distinction entre les 

trois piliers du cadre de gestion de lôint®grit®, et traite respectivement des instruments, des processus 

dô®laboration et des structures. Plus pr®cis®ment, elle sôarticule en trois sections, dont chacune porte sur 

lôun des trois piliers. Chaque section est à son tour divisée en deux parties : i) une analyse détaillée des 

différents instruments, processus et structures, et ii)  une ®valuation g®n®rale de leur coh®rence. A lôinstar 

du cadre pour lôint®grit®, la liste distingue les instruments fondamentaux des instruments complémentaires 

du cadre de gestion de lôint®grit® (les « deux niveaux de chaque pilier »). 

Mise en évidence des instruments au niveau de lôorganisme, mais aussi dans les environnements 

internes et externes pertinents 

236. La liste porte sur les composantes essentielles du cadre de gestion de lôint®grit®, ¨ savoir 

lôensemble des instruments, structures et proc®dures internes à lôorganisme qui ont pour objectif de 

développer et de faire respecter lôint®grit® et de pr®venir la corruption et dôautres manquements ¨ lôint®grit® 

au sein de lôorganisme ®valu®. Cette premi¯re section portera donc sur les instruments g®r®s par la 

direction de lôorganisme. Si elle sôint®resse essentiellement à lôorganisme, il nôest ni possible ni appropri® 

de complètement négliger les environnements interne et externe. Ceux-ci sont donc intégrés à la liste de 

la manière suivante : 

¶ Primo, comme expliqué dans le rapport, bon nombre des instruments « internes » proposés 

(dispositions en vue de g®rer les conflits dôint®r°t, analyse des risques pour lôint®grit®, analyse 

des instruments auxiliaires de ressources humaines) supposent une prise en compte systématique 

dô®l®ments internes et externes. 

¶ Secundo, lors de lô®valuation de lô®quilibre global entre instruments fond®s sur les r¯gles et sur 

les valeurs (voir le point 1.2 ci-dessous), il sera soulign® que lô®valuation ne doit pas tant porter 

sur le cadre de gestion de lôint®grit® (instruments fondamentaux et compl®mentaires), que sur le 

cadre pour lôint®grit® global, qui recouvre ®galement lôenvironnement interne et externe. 

¶ Tertio, certains des instruments d®crits comme faisant partie du cadre de gestion de lôint®grit® et 

maintenant énumérés à ce titre dans la liste de vérification peuvent dans certains cas exister en 

dehors de lôorganisme, et non ¨ lôint®rieur, ou bien ¨ la fois ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur. Ainsi, il 

existe g®n®ralement des r¯gles r®gissant les conflits dôint®r°ts ¨ lôext®rieur de lôorganisme, mais 

celui-ci souhaitera éventuellement les compléter par des règles internes. Pour que la liste puisse 

faire ®tat de telles situations, des colonnes seront ins®r®es afin dôindiquer si un instrument existe ¨ 

lôext®rieur de lôorganisme, ¨ lôint®rieur, ou les deux.  

¶ Quarto, lorsque lôon inscrit au tableau les instruments et les intervenants qui en ont la 

responsabilité (voir le point ci-dessous), on ne mentionnera pas seulement les instruments qui se 

trouvent au cîur et ¨ la p®riph®rie de la gestion de lôint®grit®, mais aussi ceux des contextes 

interne et externe.  
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¶ Quinto, comme signal® dans le rapport, la liste principale dôinstruments sera compl®t®e ¨ la fin 

par une liste indicative dôinstruments de lôint®grit® qui nôexistent g®n®ralement quô¨ lôext®rieur 

de lôorganisme, mais qui influent sur son syst¯me de gestion de lôint®grit®. Cette liste nôest quôun 

modèle. Selon les contextes locaux, il se peut que dôautres instruments utiles existent ¨ lôext®rieur 

de lôorganisme. 

1. Instruments de lôint®grit® 

1.1. Instruments particuliers 

237. La première partie de la liste de vérification ®num¯re les instruments de gestion de lôint®grit®. 

Cette liste indicative ne suppose pas que tous les instruments doivent °tre appliqu®s ¨ lôensemble des 

organismes publics. Il est possible de décider sciemment de ne pas en appliquer certains. Il conviendra 

néanmoins de tenir compte des trois considérations suivantes : 

¶ Premi¯rement, m°me sôil nôest pas obligatoire dôutiliser tous les instruments, il convient de tous 

les prendre en considération, et de justifier clairement pourquoi certains ne sont pas utilisés. 

¶ Deuxièmement, même sôil nôest pas obligatoire dôutiliser tous les instruments, il est essentiel que 

les quatre fonctions de la gestion de lôint®grit® (définir, guider, surveiller et faire respecter) soient 

convenablement remplies. 

¶ Troisi¯mement, quels que soient les instruments retenus, il importe dôassurer leur coh®rence ¨ 

lôint®rieur du cadre de gestion de lôint®grit® et de les situer dans un contexte plus général, et 

notamment de comprendre de quelle mani¯re ils agissent sur lô®quilibre global entre instruments 

fondés sur les règles et instruments fondés sur les valeurs (voir les détails au point 1.2). 

238. Le tableau ci-dessous présente la première partie de la liste de vérification, qui énumère les 

instruments dans lôordre selon lequel ils ont été analysés dans le rapport. Les colonnes portent 

essentiellement sur les questions suivantes : 

¶ Existence : lôinstrument existe-t-il ? 

¶ Orientation : lôinstrument est-il fondé sur les règles, fondé sur les valeurs, ou conjugue-t-il les 

deux ? 

¶ Fonctionnement : dans quelle mesure lôinstrument est-il jugé équitable et susceptible de 

fonctionner comme prévu ? 

239. On peut simplement remplir la liste pour un organisme donné en cochant les cases appropriées. 

On peut ®galement choisir dôy ajouter des informations compl®mentaires, par exemple pour justifier la 

non-utilisation dôun instrument, ou pour apporter des pr®cisions ¨ propos dôun instrument particulier. 
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 Existence Orientation Fonctionnement 

  Lôinstrument 

existe-t-il à 

lôint®rieur de 

lôorganisme ? 

Lôinstrument 

existe-t-il à 

lôext®rieur de 

lôorganisme ? 

Fondé 

sur les 

règles 

Fondé sur 

les 

règles/sur 

les valeurs 

Fondé 

sur les 

valeurs 

Est-il jugé 

équitable? 

Est-il en 

mesure de 

fonctionner 

comme 

prévu ?  

1. D®terminer et d®finir lôint®grit®        

Analyse des risques pour lôint®grit®        

Analyse des dilemmes éthiques        

Consultation du personnel et des parties intéressées        

Code de conduite/code de déontologie        

Politique en mati¯re de conflits dôint®r°ts        

Politique en matière de cadeaux et de gratifications        

Dispositions régissant la période suivant la sortie de la 

fonction publique 

       

Normalisation non écrite        

Mesures structurelles fondamentales au cadre        

- Séparation des fonctions: principe des deux paires        
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dôyeux 

- Rotation des fonctions        

- Autres mesures structurelles        

Mesures en matière de gestion du personnel        

- Recrutement mettant lôaccent sur lôint®grit®         

- Lôint®grit® en tant que crit¯re de s®lection (v®rification 
des antécédents par exemple) 

       

- Assurer une diversité satisfaisante du personnel        

- Fournir aux employés des descriptifs de poste précis        

- Lôint®grit® en tant que crit¯re dô®valuation et de 

promotion 

       

- Lôint®grit® en tant que comp®tence dans la gestion des 
compétences 

       

Mesures en matière de gestion financière (procédures 

adaptées à la passation de marchés et à la gestion des contrats) 

       

Mesures en mati¯re de gestion de lôinformation (protection 

des bases de données informatiques par ex.) 

       

Mesures en matière de gestion de la qualité (évaluation de 

lôoutil dô®valuation de la qualit® par ex.) 
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2. Guider vers lôint®grit®        

Comportement exemplaire de la direction        

Formation ¨ lôint®grit®        

Serment, signature dôune ç d®claration dôint®grit® »        

Int®gration de lôint®grit® au discours ordinaire        

- Annoncer la politique dôint®grit® par des modes de 
communication internes et externes  

       

- Discussions périodiques des dilemmes déontologiques 

par les moyens de communication internes officiels de 

lôorganisme  

       

- Institutionnalisation de discussions périodiques de 

problèmes éthiques au cours des réunions du personnel 

ou des tête-à-tête superviseur/employé 

       

- Instauration dôune culture de communication ouverte 
permettant dôaborder facilement les probl¯mes 

déontologiques 

       

Accompagnement et conseils en mati¯re dôint®grit®        

£valuation de lô®quit® des proc®dures de gestion du 

personnel 

       

- Équité des procédures de recrutement et de sélection        
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- Équité des procédures de promotion et de récompense        

3. Surveiller lôint®grit®        

Mécanisme de dénonciation        

- Procédures accessibles pour signaler les irrégularités        

- Protection des dénonciateurs        

Mécanisme de réclamation pour les citoyens        

Recherche active de manquements individuels ¨ lôint®grit®           

- Contrôle social exercé par les collègues        

- Supervision au jour le jour par les superviseurs, contrôle 

de la direction 

       

- Contrôles officiels : inspections        

- Syst¯mes dôalerte anticip®e        

- Contrôle social exercé par les parties prenantes        

Cartographie des manquements ¨ lôint®grit® et  des 

dilemmes ®thiques au niveau de lôorganisme 

       

- Enregistrement systématique de plaintes, enquêtes, etc.        

- £valuation par enqu°te des manquements ¨ lôint®grité et        


